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LA MISE A JOUR 2008 DU MODELE  DE CONVENTION  FISCALE  

[Les modifications apportées au texte existant du Modèle de Convention fiscale sont indiquées au moyen 

de ratures pour les suppressions et dôitaliques gras pour les additions] 

A. ARTICLES  

Modification de lôarticle 25 

1. Ajouter le nouveau paragraphe 5 et la note de bas de page suivants immédiatement après le 

paragraphe 4 de lôarticle 25 :  

5. Lorsque 

 a) en vertu du paragraphe 1, une personne a soumis un cas ¨ lôautorit® comp®tente dôun £tat 

contractant en se fondant sur le fait que les mesures prises par un État contractant ou par 

les deux États contractants ont entraîné pour cette personne une imposition non conforme 

aux dispositions de cette Convention, et que 

 b) les autorités compétentes ne parviennent pas à un accord permettant de résoudre ce cas en 

vertu du paragraphe 2 dans un délai de deux ans à compter de la présentation du cas à 

lôautorit® comp®tente de lôautre £tat contractant,  

les questions non résolues soulevées par ce cas doivent être soumises à arbitrage si la personne en 

fait la demande. Ces questions non résolues ne doivent toutefois pas être soumises à arbitrage si une 

décision sur ces questions a déjà été rendue par un tribunal judiciaire ou administratif de lôun des 

£tats. ê moins quôune personne directement concern®e par le cas nôaccepte pas lôaccord amiable 

par lequel la d®cision dôarbitrage est appliqu®e, cette d®cision lie les deux £tats contractants et doit 

être appliquée quels que soient les délais prévus par le droit interne de ces États. Les autorités 

comp®tentes des £tats contractants r¯glent  par accord amiable les modalit®s dôapplication de ce 

paragraphe.
1
 

1. Dans certains pays, la l®gislation nationale ou des consid®rations de politique ou dôadministration fiscales 

peuvent ne pas permettre ou ne pas justifier le type de résolution des différends envisagé dans ce paragraphe. De 

plus, quelques £tats peuvent vouloir nôinclure ce paragraphe que dans les conventions les liant à certains États. 

Pour ces raisons, ce paragraphe ne devrait être inclus dans une Convention que lorsque chaque État considère 

que ceci est approprié compte tenu des facteurs indiqués au paragraphe 65 des Commentaires sur ce 

paragraphe. Cependant, comme lôindique le paragraphe 74 de ces Commentaires, dôautres £tats peuvent °tre en 

mesure de convenir de supprimer du paragraphe la condition selon laquelle les questions non résolues ne 

doivent pas être soumises à arbitrage si une décision sur ces questions a déjà été rendue par un de leurs 

tribunaux judiciaires ou administratifs. 
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B.   COMMENTAIRES  

Modification des Commentaires sur lôarticle 1 

2. Au paragraphe 5 des Commentaires sur lôarticle 1, remplacer le renvoi au « paragraphe 8.4 des 

Commentaires sur lôarticle 4 » par « paragraphe 8.7 des Commentaires sur lôarticle 4 ».  

3. Au paragraphe 23 des Commentaires sur lôarticle 1, remplacer le renvoi au « paragraphe 10.1 des 

Commentaires sur lôarticle 7 » par « paragraphe 13 des Commentaires sur lôarticle 7 ».  

4. Remplacer le paragraphe 27.2 des Commentaires sur lôarticle 1 par ce qui suit :   

27.2 La France a exprimé plusieurs réserves sur les conclusions du rapport relatif à 

« Lôapplication du Mod¯le de Convention fiscale de lôOCDE aux soci®t®s de personnes ». En 

particulier, la France ne partage pas lôinterpr®tation donn®e aux paragraphes 5 et 6 ci-dessus selon 

laquelle lorsque lôapplication de la convention est refus®e ¨ la soci®t® de personnes, ses membres 

sont toujours éligibles au bénéfice des dispositions des conventions conclues par les États dont ils 

sont r®sidents. Lôopinion de la France est quôune telle solution ne peut être obtenue, dans une 

certaine mesure, quelorsque la France est lô£tat de la source, que lorsque son droit interne 

autorise cette interprétation ou lorsque par des dispositions des stipulations spécifiques sont 

incluses dans la convention conclue avec lô£tat de résidence des associés dans lequel est située la 

société de personnes. Cette opinion est aussi partagée par le Mexique.  

27.10 Le Mexique ne partage pas lôinterpr®tation donn®e aux paragraphes 5 et 6 ci-dessus selon 

laquelle lorsque lôapplication d'une convention est refusée à la société de personnes, ses membres 

sont éligibles au bénéfice des dispositions des conventions conclues par les États dont ils sont 

r®sidents. Le Mexique consid¯re quôune telle solution ne peut °tre obtenue, dans une certaine 

mesure, que par des dispositions incluses dans la convention conclue avec lô£tat dans lequel est 

située la société de personnes.  

5.  Au paragraphe 27.4 des Commentaires sur lôarticle 1, remplacer le renvoi au « paragraphe 40.1 

des Commentaires sur lôarticle 7 » par « paragraphe 66 des Commentaires sur lôarticle 7 ». 

Modification des Commentaires sur lôarticle 4 

6. Remplacer les paragraphes 8 à 8.4 des Commentaires sur lôarticle 4 par ce qui suit :  

8. Le paragraphe 1 définit l'expression « résident d'un État contractant » au sens de la Convention. 

Cette définition se réfère à la notion de résidence adoptée par la législation interne (cf. remarques 

préliminaires). Elle mentionne comme critères d'assujettissement à l'impôt du résident : le domicile, la 

résidence, le siège de direction ou tout autre critère analogue. Pour les personnes physiques, 

la définition tend à couvrir les diverses formes de liens personnels envers un État qui, dans les 

législations fiscales internes, déterminent un assujettissement complet à l'impôt (assujettissement 

intégral). Elle s'étend aussi aux cas où une personne est réputée par la législation fiscale d'un État être 

un résident dudit État et s'y trouve de ce fait entièrement assujettie à l'impôt (par exemple, les 

diplomates et autres personnes au service de l'État). [ le reste du paragraphe 8 devient les nouveaux 

paragraphes 8.1, 8.2 et 8.3] 

8.1   Conformément aux dispositions de la seconde phrase du paragraphe 1, n'est cependant pas 

considérée comme « résident d'un État contractant », au sens de la Convention, la personne qui, bien 

que non domiciliée dans cet État, est regardée comme résident par la législation interne et n'est 

soumise qu'à une imposition limitée aux revenus dont la source est située dans cet État ou à la fortune 
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qui y est située. Cette situation se rencontre dans certains États à l'égard de personnes physiques, 

notamment les agents diplomatiques et les fonctionnaires consulaires étrangers en service sur 

leur territoire. 

8.2  Dans ses termes et dans son esprit, la deuxième phrase cette disposition exclurait également de 

la définition de résident d'un État contractant les entreprises sous contrôle étranger exonérées d'impôt 

sur leurs revenus étrangers en vertu de régimes de faveur conçus pour attirer les sociétés relais. Elle 

exclut également les sociétés et autres personnes qui ne sont pas soumises à un assujettissement 

complet ̈  lôimp¹t dans lô£tat contractant parce que ces personnes, même si elles sont des résidents 

de cet £tat en vertu du droit fiscal interne de cet £tat, sont consid®r®es °tre des r®sidents dôun autre 

£tat selon les dispositions dôune Convention entre ces deux États. [les deux phrases suivantes du 

paragraphe 8 actuel sont incluses dans le  paragraphe suivant]  L'exclusion de certaines sociétés et 

autres personnes de la définition n'empêcherait évidemment pas les États contractants d'échanger des 

renseignements au sujet de leurs activités (cf. le paragraphe 2 des Commentaires sur l'article 26). En 

fait, les États pourraient considérer qu'il serait approprié de procéder à des échanges spontanés de 

renseignements au sujet des sociétésdes personnes qui tentent d'obtenir des conventions fiscales des 

avantages indusbénéfices qui ne sont pas prévus par le Modèle de Convention.  

8.3  Lôapplication de cette deuxi¯me phrase Toutefois cette disposition suscite toutefois en elle-

même des difficultés et comporte des limitations. Par conséquent, eElle doit être interprétée à la 

lumi¯re de son objet et de son but, qui est dôexclure les personnes qui ne sont pas soumises à un 

assujettissement complet ¨ lôimp¹t (assujettissement intégral) dans un État d'une manière restrictive 

car sinon elle risquerait d'exclure du champ d'application de la Convention tous les résidents de pays 

qui appliquent un principe de territorialité en matière fiscale alors que de toute évidence, ce n'est 

évidemment pas le résultat qui est recherché. 

8.41 Selon l'interprétation générale de la plupart des États Membres, le gouvernement de chaque 

État ainsi que ses subdivisions politiques ou collectivités locales sont des résidents de cet État au 

sens de la Convention. Avant 1995, le Modèle ne l'indiquait pas expressément ; en 1995, l'article 4 a 

été modifié pour mettre en conformité le texte du Modèle avec cette interprétation. 

8.52 Le paragraphe 1 vise les personnes qui sont « assujetties ¨ lôimp¹t » dans un État contractant 

en vertu de sa législation interne, en application de divers critères. Dans de nombreux États, une 

personne est consid®r®e comme ®tant assujettie ¨ lôobligation fiscale illimit®e m°me si lô£tat 

contractant ne lui applique pas en fait dôimp¹t. Par exemple, les organismes de retraite, les 

organismes caritatifs et dôautres organismes peuvent °tre exon®r®s dôimp¹t, ¨ condition quôils 

remplissent toutes les conditions prévues dans la législation fiscale pour cette exonération. Ils sont 

donc soumis ¨ la l®gislation fiscale dôun £tat contractant. De plus, sôils ne remplissent pas les 

conditions fix®es, ils sont tenus dôacquitter lôimp¹t. La plupart des États considèrent ces organismes 

comme des r®sidents aux fins de la Convention (voir, par exemple, le paragraphe 1 de lôarticle 10 et 

le paragraphe 5 de lôarticle 11). 

8.63 Mais dans certains £tats ces organismes ne sont pas consid®r®s comme assujettis ¨ lôimp¹t 

sôils sont exon®r®s dôimp¹t en vertu de la l®gislation fiscale nationale. Ces États peuvent ne pas 

considérer ces organismes comme des résidents aux fins de leurs conventions à moins que ces 

organismes ne soient expressément couverts par celles-ci. Les États contractants qui adoptent cette 

position peuvent régler cette question dans leurs négociations bilatérales. 

8.74 Lorsquôun £tat ne tient pas compte de lôexistence dôune soci®t® de personnes pour fins 

fiscales et lui applique le régime de la transparence fiscale, imposant plutôt les associés sur leur part 

du revenu de la soci®t® de personnes, cette derni¯re nôest pas assujettie ¨ lôimp¹t et ne peut donc pas 

être considérée comme un résident de cet État. Dans un tel cas où le revenu de la société de 
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personnes « transite » vers les associés en vertu de la législation interne de cet État, les associés sont 

les personnes qui sont assujetties ¨ lôimp¹t sur ce revenu et qui peuvent donc demander ¨ b®n®ficier 

des conventions conclues par les États dont elles sont résidentes. Cette dernière situation prévaudra 

m°me si, en vertu de la l®gislation interne de lô£tat de la source, le revenu est attribu® ¨ une soci®t® 

de personnes qui est traitée comme une entité indépendante imposable. Les États qui ne seraient pas 

en mesure de se rallier ¨ cette interpr®tation de lôarticle pourraient obtenir le m°me r®sultat au 

moyen dôune disposition sp®ciale qui ®viterait la double imposition r®sultant dôune imputation 

différente du revenu de la société de personnes par les deux États. 

7.  Remplacer le paragraphe 24 des Commentaires sur lôarticle 4 par ce qui suit :  

24. Eu égard à ces considérations, le « siège de direction effective » a été adopté comme critère 

de préférence pour les personnes autres que les personnes physiques. Le siège de direction effective 

est le lieu où sont prises, quant au fond, les décisions clés sur le plan de la gestion et sur le plan 

commercial qui sont nécessaires pour la conduite des activités de l'entité dans son ensemble. Le 

siège de directive effective sera d'ordinaire le lieu où la personne ou le groupe de personnes exerçant 

les fonctions les plus élevées (par exemple un conseil d'administration) prend officiellement ses 

décisions, le lieu où sont arrêtées les mesures qui doivent °tre prises par lôentit® dans son ensemble. 

Toutefois, il n'est pas possible d'établir une règle précise, et tTous les faits et circonstances 

pertinents doivent être pris en compte pour déterminer le siège de direction effective. Une entité peut 

avoir plus d'un siège de direction, mais elle ne peut avoir qu'un seul siège de direction effective. 

24.1 Certains pays estiment cependant que les cas de double résidence pour les personnes qui ne 

sont pas des personnes physiques sont relativement rares et doivent être traités au cas par cas. 

Certains pays consid¯rent en outre que lôadoption dôune approche au cas par cas est la meilleure 

formule pour r®soudre les difficult®s qui surgissent, du fait de lôutilisation des nouvelles 

technologies de communication, lorsquôil sôagit de d®terminer le si¯ge de direction effective dôune 

personne morale. Ces pays sont libres de laisser les autorités compétentes trancher la question de 

la résidence de ces personnes, sous réserve que le paragraphe soit remplacé par ce qui suit :  

3.  Lorsque, en vertu des dispositions du paragraphe 1, une personne autre quôune 

personne physique réside dans les deux États contractants, les autorités compétentes des 

£tats contractants sôefforcent de d®terminer dôun commun accord l'État duquel cette 

personne est réputée être résidente aux fins de la Convention, eu égard au lieu où se situe 

son siège de direction effective, au lieu où elle a été constituée en société ou en toute autre 

forme juridique et à tout autre facteur pertinent. En lôabsence dôun tel accord entre les 

États contractants, la personne ne pourra prétendre à aucun des allègements ou 

exonérations prévus par la Convention sauf dans la mesure et selon les conditions 

convenues par les autorités compétentes des États contractants. 

Les autorit®s comp®tentes charg®es dôappliquer ces dispositions pour d®terminer la r®sidence 

dôune personne morale aux fins de la Convention prendront en considération divers facteurs tels 

que le lieu o½ les r®unions du conseil dôadministration ou de tout autre organe équivalent se 

tiennent généralement, le lieu où le directeur général et les autres dirigeants exercent 

généralement leur activité, le lieu où s'exerce la gestion supérieure des affaires courantes de la 

personne, le lieu où se situe le siège de la personne morale, l'État dont la législation régit le statut 

juridique de la personne morale, le lieu où sa comptabilité est tenue, la réponse à la question de 

savoir si le fait que lôon d®termine que la personne morale est r®sidente de lôun des £tats 

contractants, mais pas de lôautre aux fins de la Convention, fait na´tre un risque dôapplication 

indue des dispositions de la Convention, etc. Les pays qui considèrent que les autorités 

compétentes ne devrait pas se voir investies du pouvoir de se prononcer sur de tels cas de double 

r®sidence sans disposer dôindications sur les facteurs ¨ prendre en compte pour statuer 
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souhaiteront peut-être compléter cette disposition afin de faire référence aux facteurs 

susmentionn®s ou ¨ dôautres jug®s pertinents. Par ailleurs, sachant que lôapplication de cette 

disposition sera normalement revendiqu®e par lôentit® int®ress®e en vertu du m®canisme pr®vu au 

paragraphe 1 de lôarticle 25, cette dernière devra soumettre son cas dans les trois ans suivant la 

première notification de la mesure qui entraîne une imposition non conforme aux dispositions de 

la Convention r®sultant du fait quôelle est consid®r®e comme r®sidente des deux £tats 

contractants. Parce que les éléments sur lesquels la décision sera fondée peuvent évoluer avec le 

temps, les autorités compétentes statuant en vertu des dispositions cet article devraient préciser à 

quelle période se rapporte leur décision. 

8. Remplacer le paragraphe 25 des Commentaires sur lôarticle 4 par ce qui suit :  

25. En ce qui concerne les paragraphes 24 et 24.1, LlôItalie ne partage pas lôinterpr®tation 

donnée au paragraphe 24 ci-dessus en ce qui concerne « la personne ou le groupe de personnes (par 

exemple un conseil dôadministration) » en tant que seul critère déterminant le siège de direction 

effective dôune entit®. Son opinion estconsidère que le lieu o½ se d®roule lôactivit® principale et 

essentielle de lôentit® doit aussi °tre prise en compte pour d®terminer son si¯ge de direction effective. 

9. Remplacer le paragraphe 26.1 des Commentaires sur lôarticle 4 par ce qui suit :  

26.1  Le Mexique n'adhère pas au principe général exposé au paragraphe 8.48.7 des Commentaires 

selon lequel lorsque l'impôt dû par une société de personnes est établi en fonction des caractéristiques 

personnelles de ses associés, ces derniers peuvent demander à bénéficier des dispositions des 

conventions conclues par les États dont ils sont résidents en ce qui concerne les revenus qui ne font que 

« transiter » par ladite société. 

10. Supprimer le paragraphe 26.2 des Commentaires sur lôarticle 4, qui se lit comme suit : 

26.2 Sôagissant de la r®sidence des organismes à but non lucratif et organismes caritatifs exonérés 

dôimp¹t, la Gr¯ce adopte lôinterpr®tation donn®e au paragraphe 8.3 des Commentaires. 

11. Ajouter les nouveaux paragraphes 26.3 et 26.4 suivants aux Commentaires sur lôarticle 4 :  

26.3 La France considère que la définition du siège de direction effective figurant au 

paragraphe 24 et selon laquelle « le siège de direction effective est le lieu où sont prises, quant au 

fond, les décisions clés sur le plan de la gestion et sur le plan commercial qui sont nécessaires 

pour la  conduite des  activités  de  l'entité  dans  son ensemble » correspond d'ordinaire au 

lieu où la personne ou le groupe de personnes exerçant les fonctions les plus élevées (par exemple 

un conseil d'administration ou un directoire) prend ses décisions. Il s'agit du lieu où sont, en fait, 

principalement concentrés les organes de direction, d'administration et de contrôle de l'entité. 

26.4 En ce qui concerne le paragraphe 24, la Hongrie considère que pour déterminer où est 

situé le siège de direction effective, lôon doit tenir compte non seulement du lieu où sont prises, 

quant au fond, les décisions clés sur le plan de la gestion et sur le plan commercial qui sont 

nécessaires pour la  conduite des  activités  de  l'entité  dans  son ensemble, mais également du 

lieu où le directeur général et les autres dirigeants exercent généralement leurs activités ainsi que 

du lieu o½ sôexerce la gestion sup®rieure des affaires courantes de  lôentreprise.   

12. Remplacer le paragraphe 29 des Commentaires sur lôarticle 4 par ce qui suit :   
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29. La France nôadh¯re pas au principe g®n®ral selon lequel lorsque lôimp¹t d¾ par une soci®t® de 

personnes est établi en fonction des caractéristiques personnelles de ses associés, ces derniers 

peuvent demander à bénéficier des dispositions des conventions conclues par les États dont ils sont 

résidents en ce qui concerne les revenus qui ne font que « transiter » par ladite société. Du fait quôen 

vertu de son droit interne une soci®t® de personnes est regard®e comme assujettie ¨ lôimp¹t m°me si 

du point de vue technique celui-ci est recouvré auprès de ses associés, De ce fait, la France se 

réserve, dans ses conventions fiscales, le droit dôamender lôarticle 4 dans ses conventions fiscales de 

manière à préciser que les sociétés de personnes françaises doivent être considérées comme des 

résidents de France, eu égard à leurs caractéristiques juridiques et fiscales, et de prévoir les cas et 

conditions dans lesquels les société de personnes transparentes situ®es dans lôautre £tat 

contractant ou dans un État tiers peuvent bénéficier de la reconnaissance de leur transparence 

par la France.  

13. Remplacer le paragraphe 31 des Commentaires sur lôarticle 4 par ce qui suit :  

31. Les États-Unis et le Mexique se réservent le droit d'utiliser comme critère le lieu 

d'enregistrement pour déterminer la résidence d'une société et, s'ils n'y parviennent pas, de ne pas 

accorder certains bénéfices de la Convention aux sociétés qui possèdent une double résidence 

Modification des Commentaires sur lôarticle 5 

14. Ajouter le titre suivant et les nouveaux paragraphes 42.11 à 42.48 aux Commentaires sur 

lôarticle 5 :   

Lôimposition des services 

42.11 Lôeffet combin® de cet article et de lôarticle 7 est que les b®n®fices provenant des 

prestations de services exécutées sur le territoire dôun £tat contractant par une entreprise dôun 

autre État contractant ne sont pas imposables dans le premier £tat sôils ne sont pas imputables ¨ 

un ®tablissement stable qui y est situ® (d¯s lors quôils ne sont pas couverts par dôautres articles de 

la Convention qui autoriseraient cette imposition). Ce résultat, en vertu duquel ces bénéfices ne 

sont imposables que dans lôautre £tat, est justifi® par diverses consid®rations politiques et 

administratives. Il est coh®rent avec le principe de lôarticle 7 selon lequel, tant quôune entreprise 

dôun £tat nôa pas cr®® dô®tablissement stable dans un autre £tat, elle ne doit pas °tre consid®r®e 

comme participant à la vie économique de cet État au point de relever de la compétence fiscale de 

cet autre £tat. De plus, la prestation de services doit, en r¯gle g®n®rale et sous r®serve dôun petit 

nombre dôexceptions pour certains types de services (par exemple ceux qui sont couverts par les 

articles 8 et 17), être traitée de la même manière que les autres activités d'entreprise et, par 

cons®quent, le m°me seuil dôimposition des ®tablissements stables doit sôappliquer ¨ toutes les 

activités d'entreprise, y compris la prestation de services indépendants. 

42.12  Lôune des considérations administratives auxquelles il est fait référence ci-dessus est que 

le fait dô®tendre les cas o½ lôimposition par le pays de la source des b®n®fices tir®s de prestations 

de services exécutées sur le territoire dôun £tat contractant serait autorisée alourdirait les 

contraintes réglementaires et administratives pesant sur les entreprises comme sur les 

administrations fiscales. Cela serait particulièrement problématique pour les services fournis aux 

consommateurs (par opposition à ceux fournis aux entreprises), dont la déclaration à 

lôadministration fiscale du pays de la source ne serait pas requise en vue de bénéficier de leur 

déduction fiscale en tant que frais dôexploitation. Comme, dans la plupart des cas, les règles qui 

ont été conçues à cet effet reposent sur la durée de séjour dans un État, les administrations 
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fiscales et les entreprises auraient besoin de tenir compte du temps passé par le personnel des 

entreprises de services dans un pays et ces entreprises risqueraient dôavoir un ®tablissement stable 

dans des circonstances imprévues dans le cas où elles seraient incapables de déterminer par 

avance la durée pendant laquelle leur personnel serait présent dans un pays donné (par exemple 

dans le cas où cette présence serait prolongée du fait de difficultés imprévues ou à la demande 

dôun client). Ces cas engendrent des contraintes administratives particulièrement problématiques 

parce quôils obligent une entreprise ¨ se conformer r®troactivement ¨ plusieurs exigences 

administratives associées à un établissement stable. Ces préoccupations ont trait à la nécessité de 

tenir des registres et documents comptables, à la fiscalité des salariés (par exemple, la nécessité de 

pratiquer des retenues ¨ la source dans un autre pays) et ¨ dôautres obligations ne concernant pas 

lôimp¹t sur le revenu.  

42.13  En outre, lôimposition par le pays de la source des b®n®fices tir®s de prestations de 

services exécutées sur le territoire dôun £tat contractant par une entreprise dôun autre £tat 

contractant qui nôa pas dôinstallation fixe dôaffaires dans le premier de ces deux £tats 

occasionnerait des difficultés pour déterminer les bénéfices imposables et recouvrer les impôts y 

aff®rents. Dans la plupart des cas, lôentreprise ne tiendrait pas la comptabilit® et ne disposerait 

pas des actifs g®n®ralement associ®s ¨ un ®tablissement stable et elle nôaurait pas dôagent 

d®pendant pouvant sôacquitter de ses obligations en mati¯re dôinformation et de recouvrement. Au 

surplus, sôil est fr®quent que le droit interne dôun £tat soumette ¨ lôimp¹t les b®n®fices tir®s de 

prestations de services exécutées sur son territoire, cette pratique nôest pas n®cessairement la 

meilleure politique en matière de conventions fiscales.  

42.14  Certains États répugnent néanmoins à adopter le principe de lôimposition exclusive dans 

le pays de résidence des prestations de services qui ne sont pas imputables à un établissement 

stable situé sur leur territoire mais qui sont exécutées sur ce territoire. Ces États proposent que 

lôarticle soit modifi® de mani¯re ¨ pr®server le droit dôimposition par le pays de la source, dans 

certaines circonstances, en ce qui concerne les bénéfices tirés de ces services. Les États qui 

considèrent quôune convention fiscale doit conf®rer un droit suppl®mentaire dôimposition par le 

pays de la source pour les prestations de services exécutées sur leur territoire invoquent divers 

arguments ¨ lôappui de leur point de vue. 

42.15  Ces États peuvent considérer que les bénéfices tirés des prestations de services exécutées 

sur le territoire dôun £tat donn® doivent °tre imposables dans cet £tat en vertu des principes 

politiques g®n®ralement accept®s qui r®gissent la d®termination du moment o½ les b®n®fices dôune 

entreprise doivent être considérés comme ayant leur source dans une juridiction donnée. Ils 

consid¯rent que, sous lôangle exclusif de la question purement politique de la d®termination de 

lôorigine des b®n®fices dôune entreprise, lô£tat o½ les prestations de services sont exécutées devrait 

avoir le droit dôimposition m°me si ces services ne sont pas imputables à un établissement stable 

tel que d®fini ¨ lôarticle 5. Ils observent que le droit interne de nombreux pays prévoit que les 

prestations de services exécutées dans ces pays sont imposables m°me en lôabsence 

dô®tablissement stable (même si les prestations exécutées pendant une période très courte peuvent 

ne pas toujours °tre soumis ¨ lôimp¹t en pratique).  

42.16   Ces États sont préoccupés par le fait que certaines entreprises de services nôont pas 

besoin dôinstallation fixe dôaffaires dans leur territoire pour y exercer un volume substantiel 

dôactivit®s et consid¯rent que ces droits suppl®mentaires sont donc appropri®s.  

42.17  Ces £tats consid¯rent en outre que, m°me si lôimposition des b®n®fices des entreprises 

exploitées par des non-résidents qui ne sont pas imputables à un établissement stable 

occasionnent des difficultés réglementaires et administratives, ces difficultés ne justifient pas que 
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soient exempt®s dôimp¹t les b®n®fices tir®s de toutes les prestations de services exécutées sur leur 

territoire par ces entreprises. Les tenants de cette position peuvent faire référence à des 

mécanismes qui sont déjà en place dans certains États pour veiller à ce que les prestations de 

services exécutées dans ces États mais qui ne sont pas imputables à un établissement stable soient 

soumis ¨ lôimp¹t (ces m®canismes reposent sur lôobligation à laquelle sont soumis les résidents de 

déclarer des paiements à des non-résidents au titre de prestations de services exécutées dans ces 

États et éventuellement dôop®rer une retenue ¨ la source sur ces paiements). 

42.18    On notera cependant que tous les £tats Membres conviennent quôun £tat ne doit pas 

avoir le droit en tant que pays de la source dôimposer des revenus provenant de lôex®cution de 

prestations de services exécutées par un non-résident hors de cet État. En vertu des conventions 

fiscales, les bénéfices tirés de la vente de marchandises qui sont simplement importées par un 

r®sident dôun pays et ne sont ni produites ni distribu®es par un ®tablissement stable dans ce pays 

nôy sont pas imposables et le m°me principe doit sôappliquer dans le cas des services. Le simple 

fait que celui qui paie la contrepartie de services soit un r®sident dôun £tat, que cette contrepartie 

soit supportée par un établissement stable situé dans cet État ou que le résultat des services  soit 

utilisé dans cet État, ne constitue pas un lien suffisant pour justifier l'attribution d'un droit 

d'imposition à cet État.  

42.19  Une autre question fondamentale sur laquelle il existe un accord général concerne la 

d®termination de lôassiette de lôimp¹t. Dans le cas de services non-salariés (et sous réserve 

dô®ventuelles exceptions telles que celles qui sont vis®es ¨ lôarticle 17), seuls les b®n®fices tir®s de 

ces services devraient être soumis ¨ lôimp¹t. Par cons®quent, les dispositions parfois incluses dans 

les conventions bilatérales qui autorisent un État à imposer le montant brut des honoraires payés 

pour certains services si celui qui paie ces honoraires est un résident de cet État ne semblent pas 

être un moyen approprié pour imposer ces services. Premièrement, parce que ces dispositions ne 

sont pas limit®es aux prestations de services ex®cut®es dans lô£tat de la source, elles ont pour effet 

de permettre ¨ un £tat dôimposer des activités d'entreprise qui ne se déroulent pas dans cet État. 

Deuxi¯mement, ces r¯gles permettent dôimposer le montant brut pay® pour les services par 

opposition aux bénéfices qui en proviennent. 

42.20  De plus, les £tats membres admettent quôil convient, pour des raisons tenant aux 

contraintes r®glementaires et ¨ dôautres motifs, de ne pas permettre ¨ un £tat dôimposer les 

bénéfices tirés de prestations de services exécutées sur leur territoire dans certaines circonstances 

(par exemple si ces services sont fournis pendant une période très courte). 

42.21  Côest pourquoi le Comit® a jug® important de circonscrire les circonstances dans 

lesquelles les États qui ne souscrivent pas à la conclusion figurant dans le paragraphe 42.11 ci-

dessus peuvent, sôils le d®sirent, stipuler que les bénéfices tirés des prestations de services 

exécutées sur le territoire dôun £tat contractant par une entreprise dôun autre £tat contractant 

pourront °tre soumis ¨ lôimp¹t par cet £tat m°me en lôabsence dôun ®tablissement stable, tel que 

d®fini ¨ lôarticle 5, auquel ces b®n®fices seraient imputables.  

42.22  Il va de soi que cette imposition ne doit pas sô®tendre aux prestations de services 

exécutées hors du territoire dôun £tat et quôelle ne doit sôappliquer quôaux b®n®fices tir®s de ces 

prestations de services plut¹t quôaux paiements re­us en contrepartie de ces services. De plus, 

cette imposition ne doit être autorisée que si la présence dans un État atteint au moins un certain 

niveau.  
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42.23  On trouvera ci-après un exemple de disposition conforme à ces exigences ; les États sont 

libres de convenir bilatéralement de lôinclusion dôune telle disposition dans leurs conventions 

fiscales : 

Nonobstant les dispositions des paragraphes 1, 2 et 3, si une entreprise dôun £tat 

contractant exécute des prestations de services dans lôautre £tat contractant 

a) par lôinterm®diaire dôune personne physique qui est présente dans cet autre État 

pendant une période ou des périodes excédant au total 183 jours durant toute période 

de douze mois et si plus de 50 pour cent des recettes brutes imputables aux activités 

dôexploitation active exerc®es par lôentreprise au cours de cette ou ces p®riodes 

proviennent des prestations de services exécutées dans cet autre État par 

lôintermédiaire de cette personne, ou 

b) pendant une période ou des périodes excédant au total 183 jours durant toute période 

de douze mois,  et  ces prestations de services sont exécutées pour un même projet ou 

pour des projets connexes par lôinterm®diaire dôune ou plusieurs personnes physiques 

qui sont présentes et exécutent ces prestations de services dans cet autre État  

les activités exercées dans cet autre État dans le cadre de  lôex®cution de ces prestations de 

services sont réputées être exerc®es par lôinterm®diaire dôun ®tablissement stable de 

lôentreprise situé dans cet autre État, sauf si ces prestations de services sont limitées à celles 

qui sont mentionnées dans le paragraphe 4 et qui, si elles étaient exécutées par 

lôinterm®diaire dôune installation fixe dôaffaires, ne feraient pas de cette installation un 

établissement stable au regard des dispositions de ce paragraphe. Aux fins de ce 

paragraphe, les prestations de services exécutées par une personne physique pour une 

entreprise ne sont pas considérées être exécutées par une autre entreprise par 

lôinterm®diaire de cette personne physique ¨ moins que cette autre entreprise ne supervise, 

dirige ou contrôle la manière dont ces prestations de services sont exécutées par cette 

personne physique.   

42.24  Cette disposition alternative constitue une extension de la d®finition de lô®tablissement 

stable qui permet dôimposer les revenus provenant de services fournis par des entreprises 

exploitées par des non-résidents mais ce, conformément aux principes décrits au paragraphe 

42.22. Certains aspects de cette disposition alternative sont expliqués dans les paragraphes qui 

suivent ;  de toute évidence, ces paragraphes ne sont pas pertinents dans le cas des conventions 

qui nôincluent pas une telle disposition et qui ne permettent donc pas de consid®rer quôun 

établissement stable existe uniquement parce que les conditions décrites dans cette disposition 

sont satisfaites.   

42.25  Cette disposition a pour effet quôun ®tablissement stable est r®put® exister alors quôil 

nôexisterait pas selon la d®finition ®noncée dans le paragraphe 1 et les exemples du paragraphe 2. 

Elle sôapplique donc nonobstant ces paragraphes. Comme cela est le cas pour le paragraphe 5 de 

lôarticle, cette disposition constitue une règle supplémentaire permettant de conclure quôune 

entreprise possède un établissement stable dans un État ; elle pourrait sôappliquer, par exemple, si 

un consultant fournit des services pendant une longue durée dans un pays mais en différents 

endroits qui ne remplissent pas les conditions requises par le paragraphe 1 pour quôils constituent 

un ou plusieurs ®tablissements stables. Sôil peut °tre d®montr® que lôentreprise dispose dôun 

établissement stable au sens des paragraphes 1 et 2 (sous réserve des dispositions du paragraphe 

4), il nôest pas n®cessaire dôappliquer cette disposition pour conclure ¨ lôexistence dôun 

établissement stable. Comme cette disposition se borne à créer un établissement stable qui 

autrement nôexisterait pas, elle ne constitue pas une d®finition alternative du concept 
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dô®tablissement stable et ne peut donc, de toute évidence, limiter le champ de la définition du 

paragraphe 1 et des exemples du paragraphe 2. 

42.26  Cette disposition sôapplique aussi nonobstant le paragraphe 3. Ainsi, une entreprise peut 

être réputée avoir un établissement stable parce quôelle ex®cute des prestations de services dans 

un pays pendant les périodes spécifiées dans le paragraphe proposé même si les divers endroits où 

ces prestations de services sont exécutées ne constituent pas des établissements stables au regard 

du paragraphe 3. Lôexemple ci-après illustre ce résultat. Un travailleur indépendant résidant dans 

un État contractant fournit des services et est présent dans un autre État contractant pendant plus 

de 183 jours au cours dôune p®riode de 12 mois, mais ses prestations de services sont exécutées 

pour des dur®es ®gales en un lieu qui nôest pas un chantier (et elles ne concernent pas un projet 

de construction ou dôinstallation) ainsi que sur deux chantiers sans rapport avec le pr®c®dent dont 

chacun a une durée inférieure à la durée spécifiée par le paragraphe 3. Quoique, selon le 

paragraphe 3, les deux chantiers ne soient pas réputés constituer des établissements stables, le 

paragraphe propos®, qui sôapplique nonobstant le paragraphe 3, fait que lôentreprise dont 

lôactivit® est exerc®e par cette personne sera r®put®e disposer dôun ®tablissement stable (puisque 

la personne physique est un travailleur indépendant, on peut considérer que le critère de 50 pour 

cent des recettes brutes sera satisfait en ce qui concerne son entreprise). 

42.27  Un autre exemple est celui dôune grande entreprise de construction qui ex®cute un seul 

projet de construction dans un pays. Si le projet est exécuté sur un seul site, la disposition ne 

devrait pas avoir dôincidence notable d¯s lors que la durée requise pour que le site constitue un 

établissement stable ne diffère pas substantiellement de celle qui est requise pour que la 

disposition sôapplique. Les £tats qui d®sirent recourir ¨ la disposition alternative peuvent donc 

envisager de se référer à des durées identiques pour cette disposition et pour le paragraphe 3 de 

lôarticle 5 : si une période plus courte est utilisée dans la disposition alternative, ceci réduira, en 

pratique, le champ dôapplication du paragraphe 3.  

42.28  La situation peut néanmoins être différente si le projet, ou les projets connexes, sont 

ex®cut®s en des endroits diff®rents dôun m°me pays. Si chacun des chantiers o½ un m°me projet 

est ex®cut® a une dur®e trop courte pour que chacun dôentre eux constitue un ®tablissement stable 

(voir cependant le paragraphe 20 ci-dessus), lôexistence dôun ®tablissement stable sera n®anmoins 

présumée si les conditions de la disposition alternative sont remplies. Ce résultat est conforme à 

l'objet de la disposition, qui est de soumettre ¨ lôimposition par l'État de la source les entreprises 

non résidentes qui sont présentes dans un pays pendant une durée suffisamment longue 

nonobstant le fait que leur pr®sence en un quelconque lieu de ce pays nôest pas suffisamment 

longue pour que ce lieu devienne un ®tablissement stable de lôentreprise concern®e. Certains £tats 

peuvent toutefois consid®rer que le paragraphe 3 doit lôemporter sur la disposition alternative et 

souhaiter modifier cette disposition en conséquence.  

42.29  Le paragraphe sugg®r® ne sôapplique quôaux services. Les autres types dôactivit®s qui ne 

sont pas des services sont donc exclus de son champ dôapplication. Ainsi, ce paragraphe ne 

sôappliquera pas ¨ une entreprise ®trang¯re qui exerce une activit® de p°che dans les eaux 

territoriales dôun £tat et tire des recettes de la vente de ses prises (certaines conventions fiscales 

incluent cependant des dispositions spécifiques concernant des activités telles que la pêche et 

lôextraction de p®trole).  

42.30  Cette disposition sôapplique aux prestations de services exécutées par une entreprise. Il 

faut donc que les services soient fournis ¨ des tiers par lôentreprise. Il est clair que cette 

disposition ne pourrait pas avoir pour effet quôune entreprise soit r®put®e avoir un ®tablissement 

stable du simple fait que des services lui sont fournis. Par exemple, des services pourraient être 
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fournis par un particulier à son employeur sans que ce dernier ne fournisse de quelconques 

services (par exemple un salarié qui fournit des services de fabrication à une entreprise vendant 

des produits manufacturés). Un autre exemple serait celui dôemploy®s dôune entreprise qui 

fourniraient des services dans un État à une entreprise associée selon les instructions détaillées et 

sous la supervision immédiate de cette dernière entreprise ; dans ce cas, dans lôhypoth¯se o½ les 

prestations de services en question ne sont pas exécutées pour une tierce partie, cette dernière 

entreprise nôex®cute pas elle-m°me de services auxquels la disposition pourrait sôappliquer.  

42.31  De plus, la disposition ne sôapplique quôaux prestations de services qui sont ex®cut®es 

dans un État par une entreprise étrangère.  Il importe peu que les services soient fournis à un 

r®sident de lô£tat ; ce qui est important est que les prestations de services soient exécutées dans 

lô£tat par lôinterm®diaire dôune personne physique qui y est pr®sente.  

42.32  La disposition alternative ne précise pas que les services doivent être dispensés « par 

l'intermédiaire de salariés ou d'autre personnel engag® par lôentreprise », une expression que  

l'on retrouve dans certaines conventions fiscales bilatérales. Elle prévoit simplement que les 

prestations de services doivent être exécutées par une entreprise. Comme cela est expliqué au 

paragraphe 10, lôactivit® dôune entreprise (qui, dans le contexte de ce paragraphe, inclurait les 

prestations de services exécutées dans un État contractant) « est exercée principalement par 

lôentrepreneur ou par des personnes qui ont avec lôentreprise des relations de salarié à employeur 

(personnel). Ce personnel inclut les employés et autre personnes qui reçoivent des instructions de 

lôentreprise (agents d®pendants) ». Aux fins de la disposition alternative, les personnes par 

lôinterm®diaire desquelles une entreprise fournit des services sont donc les personnes auxquelles 

il est fait référence au paragraphe 10, sous r®serve de lôexception incluse dans la dernière phrase 

de cette disposition (voir le paragraphe 42.43 ci-dessous). 

42.33  La disposition alternative sôappliquera dans deux catégories différentes de situations. 

Lôalinéa a) de la disposition est basé sur la durée de présence de la personne physique par 

lôinterm®diaire de laquelle une entreprise tire la plus grande partie de ses recettes et cette période 

est similaire à celle de lôalin®a 2 a) de lôarticle 15 ; lôalin®a b) est basé sur la durée des activités 

des personnes physiques par lesquelles les prestations de services sont exécutées.  

42.34  Lôalin®a a) traite principalement du cas dôune entreprise dont lôactivité est exercée par 

une seule personne physique. Mais il traite aussi du cas dôune entreprise qui, au cours de la 

période ou des périodes concernées, tire la majeure partie de ses recettes de services fournis par 

une seule personne physique. Cette extension est nécessaire pour éviter que, par exemple, des 

services similaires fournis par une personne physique et par une société dont la totalité des 

actions appartient au seul salarié de cette société ne soient traités de manière différente.  

42.35  Lôalin®a peut sôappliquer dans des diverses situations où une entreprise exécute des 

prestations de services par l'intermédiaire dôune personne physique, comme cela est le cas lorsque 

ces prestations sont ex®cut®es par une entreprise individuelle, par lôassoci® dôune société de 

personnes, par le salari® dôune soci®t®, etc. Les principales conditions requises sont les suivantes : 

- la personne physique par l'intermédiaire de laquelle sont exécutées les prestations de 

services doit être présente dans un État pendant une ou des périodes qui, au total, excèdent 

183 jours durant toute période de douze mois, et 

- plus de 50 pour cent des recettes brutes imputables aux activités d'exploitation active 

exerc®es par lôentreprise pendant la ou les p®riodes de pr®sence doivent provenir de 

prestations de services exécutées dans cet État par l'intermédiaire de cette personne.  
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42.36  La premi¯re condition fait r®f®rence au nombre de jours de pr®sence dôune personne 

physique. Comme la formulation est identique ¨ celle de lôalin®a 2 a) de lôarticle 15, les principes 

applicables au calcul des jours de pr®sence aux fins de ce dernier alin®a sôappliquent aussi au 

calcul des jours de présence aux fins du paragraphe suggéré.  

42.37  Aux fins de la deuxième condition, selon laquelle plus de 50 pour cent des recettes brutes 

imputables aux activités d'exploitation active exercées par une entreprise au cours de la ou des 

périodes concernées doivent provenir des prestations de services exécutées dans cet État par 

l'intermédiaire de cette personne physique, le montant des recettes brutes imputables aux activités 

d'exploitation active exerc®es par lôentreprise repr®sente ce que lôentreprise a factur® ou devrait 

facturer au titre des activit®s quôelle exerce quelle que soit la date ¨ laquelle la facturation est 

effectuée et indépendamment des règles du droit national sur la date à laquelle ces recettes 

doivent °tre prises en compte aux fins de lôimp¹t. Ces activit®s ne sont pas confin®es aux activit®s 

liées à la fourniture de services. Les recettes brutes imputables aux « activités d'exploitation 

active è excluent manifestement les produits dôactivit®s dôinvestissement passif, y compris, par 

exemple, les int®r°ts et dividendes re­us au titre de lôinvestissement de fonds exc®dentaires. Les 

États ont néanmoins la facult® de pr®f®rer lôemploi dôun autre crit¯re tel que le fait que ç 50 pour 

cent des b®n®fices de lôentreprise au cours de cette ou ces p®riodes proviennent des services » ou 

que « les services repr®sentent la majeure partie des activit®s de lôentreprise » pour déterminer 

dans quelles circonstances une entreprise tire la plus grande partie de ses recettes de prestations 

de services exécutées sur leur territoire par l'intermédiaire d'une personne physique. 

42.38  Les exemples suivants illustrent lôapplication de lôalin®a a) (dans lôhypoth¯se où la 

disposition alternative été incluse dans une convention entre les États R et S) : 

ï Exemple 1: W, une résidente de lô£tat R, est un consultant qui exploite sa propre 

entreprise sous son propre nom (il sôagit donc dôune entreprise individuelle). Entre le 2 

février 00 et le 1
er
 février 01, elle est présente dans lô£tat S pour une période ou des 

périodes totalisant 190 jours et pendant cette période, toutes les recettes de ses activités 

dôentreprise proviennent des prestations de services quôelle ex®cute dans lô£tat S. 

Puisque lôalin®a a) sôapplique dans cette situation, ces prestations de services sont 

réputées être exécutées par lôinterm®diaire dôun ®tablissement stable situé dans 

lô£tat S. 

ï Exemple 2: X, un résident de lô£tat R, est un des deux actionnaires et employés de 

XCO, une société qui est un résident de lô£tat R et qui offre des services dôing®nierie. 

Entre le 20 décembre 00 et le 19 décembre 01, X est présent dans lô£tat S pour une 

période ou des périodes totalisant 190 jours et pendant cette période, 70 pour cent des 

recettes brutes imputables aux activit®s dôexploitation active de XCO proviennent des 

prestations de services exécutées par X dans lô£tat S. Puisque lôalin®a a) sôapplique 

dans cette situation, ces prestations de services sont réputées être exécutées par 

lôinterm®diaire dôun ®tablissement stable de XCO situé dans lô£tat S. 

ï Exemple 3: X et Y, qui sont résidents de lô£tat R, sont les deux associés de X&Y, une 

société de personnes établie dans lô£tat R qui offre des services juridiques. Lô£tat S 

traite les sociétés de personnes comme des entités transparentes au plan fiscal. Entre le 

15 juillet 00 et le 14 juillet 01, Y est pr®sent dans lô£tat S pour une p®riode ou des 

périodes totalisant 240 jours et pendant cette période, 55 pour cent de tous les 

honoraires de X&Y imputables aux activit®s dôexploitation active de X&Y proviennent 

des prestations de services  exécutées par Y dans lô£tat S. Lôalin®a a) sôapplique dans 

cette situation et, pour les fins de lôimposition de X et Y,  les prestations de services 
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exécutées par Y sont réputées être exécutées par lôinterm®diaire dôun ®tablissement 

stable situé dans lô£tat S. 

ï Exemple 4: Z, un résident de lô£tat R, est un des dix employés de ACO, une société qui 

est un résident de lô£tat R et qui offre des services de comptabilité. Entre le 10 avril 00 

et le 9 avril 01, Z est pr®sent dans lô£tat S pour une p®riode ou des p®riodes totalisant 

190 jours et pendant cette période, 12% des recettes brutes imputables aux activités 

dôexploitation active de ACO proviennent des prestations de services exécutées par Z 

dans lô£tat S. Lôalin®a a) ne sôapplique pas dans cette situation et, ̈  moins que lôalin®a 

b) ne sôapplique ¨ ACO,  ACO ne sera pas r®put® avoir un ®tablissement stable dans 

lô£tat S en vertu de la disposition alternative. 

42.39  Lôalin®a b) traite du cas dôune entreprise qui ex®cute des prestations de services dans un 

État contractant en relation avec un projet donné (ou pour des projets connexes) et qui exécute 

ces prestations par l'intermédiaire d'une ou plusieurs personnes physiques pendant une durée 

substantielle. La ou les p®riodes auxquelles lôalin®a fait r®f®rence doit ou doivent °tre consid®r®es 

au regard de lôentreprise et non des personnes physiques. Il nôest donc pas n®cessaire que ce 

soient la ou les mêmes personnes physiques qui exécutent les prestations de services et sont 

présentes pendant toutes ces périodes. Dès lors que, durant une journée donn®e, lôentreprise 

exécute ses prestations de services par lôinterm®diaire dôau moins une personne physique qui les 

exécute et est présente dans lô£tat, cette journée sera incluse dans la ou les périodes auxquelles 

lôalin®a fait r®f®rence. Il est évident, cependant, que cette journée ne comptera que comme une 

seule journée sans égard pour le nombre de personnes physiques qui exécutent ces prestations de 

services pour lôentreprise durant la m°me journ®e.   

42.40  La référence à une « entreprise ... [qui] exécute des prestations de services é pour le 

même projet » doit °tre interpr®t®e du point de vue de lôentreprise qui fournit les services. Par 

conséquent, une entreprise peut exécuter deux projets différents de fourniture de services à un 

même client (par exemple la fourniture de conseils fiscaux et de formation dans un domaine 

indépendant de la fiscalité) et, quoique ces prestations puissent concerner un même projet du 

client, on ne doit pas considérer que les prestations de services sont exécutées pour le même 

projet. 

42.41  La référence aux « projets connexes » vise à couvrir les cas où les services sont fournis 

dans le cadre de projets distincts exécutés par une entreprise mais où ces projets ont une 

cohérence commerciale (voir les paragraphes 5.3 et 5.4 ci-dessus). Les faits et circonstances de 

chaque cas doivent être examinés afin de déterminer si des projets sont connexes mais les facteurs 

généralement pertinents à cette fin incluent :  

ï la question de savoir si les projets sont couverts par un seul contrat-cadre ;   

ï lorsque les projets sont couverts par différents contrats, la question de savoir si ces 

différents contrats ont été conclus par la même personne ou des personnes différentes  et 

si la conclusion de contrats supplémentaires aurait raisonnablement été envisagée lors 

de la conclusion du premier contrat ; 

ï la question de savoir si la nature du travail à effectuer dans le cadre des différents 

projets est la même ;  

ï la question de savoir si les mêmes personnes physiques exécutent les prestations de 

services requises dans le cadre des différents projets.  
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42.42  Lôalin®a b) exige que, pendant les p®riodes concern®es, lôentreprise ex®cute des 

prestations de services par lôinterm®diaire de personnes physiques qui exécutent ces prestations 

dans l'autre État. À cet effet, une période au cours de laquelle des personnes physiques exécutent 

des prestations de services signifie une période pendant laquelle les prestations de services sont 

effectivement exécutées, ce qui correspondra normalement aux jours de travail de ces personnes. 

Une entreprise qui accepte de laisser du personnel disponible au cas où un client aurait besoin 

des services de ce personnel et qui facture au client des frais dôattente pour ce faire doit °tre 

consid®r®e comme ex®cutant des prestations de services par lôinterm®diaire des personnes 

physiques concernées même si celles-ci  sont inactives durant les journées de travail durant 

lesquelles elles sont ainsi mises en disponibilité. 

42.43  Comme cela est expliqué au paragraphe 42.32, les personnes physiques par 

lôinterm®diaire desquelles une entreprise fournit des services seront, pour lôapplication de la 

disposition alternative, les personnes auxquelles il est fait référence au paragraphe 10 ci-dessus. 

Cependant, si une personne physique exécute des prestations de services pour le compte dôune 

entreprise, lôexception incluse dans la dernière phrase de la disposition vise à préciser que les 

prestations de services exécutées par cette personne ne seront prises en compte en ce qui concerne 

une autre entreprise que dans la mesure où le travail de cette personne est effectué sous la 

supervision, la direction ou le contrôle de cette autre entreprise. Ainsi, si une entreprise qui a 

accept® par contrat de fournir des services ¨ des tiers fournit ces services par lôinterm®diaire de 

salari®s dôune entreprise distincte (par exemple une entreprise fournissant des services sous-

traités), les prestations de services exécutées par ces salariés ne sont pas prises en compte pour 

lôapplication de lôalin®a b) en ce qui concerne la société qui a accepté par contrat de fournir des 

services à des tiers. Cette r¯gle sôapplique indépendamment du fait que lôentreprise distincte soit 

associée à la société qui a conclu ce contrat ou en soit indépendante. 

42.44  Les exemples suivants illustrent lôapplication de lôalin®a b) (dans lôhypoth¯se où la 

disposition alternative été incluse dans une convention entre les États R et S) : 

ï Exemple 1: X, une société qui un résident de lô£tat R, a convenu avec la société Y 

dôeffectuer des relev®s g®ologiques en divers endroits situ®s dans lô£tat S o½ 

lôentreprise Y d®tient des droit dôexploration. Entre le 15 mai  00 et le 14 mai 01, ces 

relevés sont effectués durant une période de 185 jours de travail par des employés de la 

société X ainsi que par des travailleurs indépendants à qui X a sous-traité une partie du 

travail à effectuer mais qui travaillent sous la direction, la supervision ou le contrôle de 

X. Puisque lôalin®a b) sôapplique dans cette situation, ces prestations de services sont 

réputées être exécutées par lôinterm®diaire dôun établissement stable de X situé dans 

lô£tat S. 

ï Exemple 2: Y, un résident de lô£tat T, est un des deux actionnaires et employés de 

WYCO, une société qui est un résident de lô£tat R et qui offre des services de 

formation. Entre le 10 juin 00 et le 9 juin 01, Y exécute des prestations de services dans 

lô£tat S en vertu dôun contrat conclu entre WYCO et une soci®t® qui est un r®sident de 

lô£tat S et selon lequel WYCO doit former les employ®s de cette soci®t®. Ces prestations 

de services sont effectuées durant une période de 185 jours de travail. Durant la 

période durant laquelle Y est pr®sent dans lô£tat S, les recettes imputables à ces 

services représentent 40% des recettes brutes de WYCO imputables à des activités 

dôexploitation active. M°me si lôalinéa a) ne sôapplique pas dans cette situation, 

lôalin®a b) sôapplique et ces prestations de services sont réputées être exécutées par 

lôinterm®diaire dôun ®tablissement stable de WYCO situ® dans lô£tat S. 
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ï Exemple 3: ZCO, un résident de lô£tat R, a sous-traité à la société OCO, un résident de 

lô£tat S, le support technique que ZCO offre par téléphone à ses clients. OCO exploite 

un centre dôappels pour plusieurs soci®t®s semblables ¨ ZCO. Pendant la période du 

1
er 

janvier 00 au 31 décembre 00, les salari®s dôOCO fournissent un support technique 

à divers clients de ZCO. Puisque les salari®s dôOCO ne sont pas sous la supervision, la 

direction ou le contrôle de ZCO, on ne peut consid®rer, pour lôapplication de 

lôalin®a b), que ZCO exécute des prestations de services dans lô£tat S par 

lôinterm®diaire de ces salari®s. De plus, même si les services fournis par les salariés 

dôOCO aux divers clients de ZCO sont similaires, ceux-ci sont fournis en vertu de 

contrats distincts conclus avec des clients qui ne sont pas liés : on ne pourrait donc pas 

considérer que ces services sont rendus dans le cadre du même projet ou de projets 

connexes.  

42.45  Les seuils de 183 jours prévus dans la disposition alternative peuvent donner lieu au 

m°me type dôabus que celui qui est d®crit dans le paragraphe 18 ci-dessus. Comme cela est 

indiqué dans ce paragraphe, des règles législatives ou jurisprudentielles visant à contrecarrer 

l'évasion fiscale peuvent sôappliquer de mani¯re ¨ pr®venir de tels abus. Il se peut toutefois que 

certains États préfèrent régler ce problème en incluant une disposition sp®cifique dans lôarticle. 

Cette disposition pourrait être rédigée de la manière suivante : 

Aux fins du paragraphe [x], lorsqu'une entreprise dôun £tat contractant qui ex®cute des 

prestations de services dans un autre État contractant est, pendant une période donnée, 

associée à une autre entreprise qui exécute dans cet autre État des prestations de 

services sensiblement similaires pour le même projet ou pour des projets connexes par 

lôinterm®diaire dôune ou plusieurs personnes physiques qui, pendant cette période, sont 

présents et exécutent ces prestations de services dans cet État, la première entreprise est 

r®put®e, pendant cette p®riode, ex®cuter dans lôautre £tat des prestations de services 

pour ce même projet ou pour des projets connexes par lôinterm®diaire de ces personnes. 

Aux fins de la phrase qui précède, une entreprise est réputée associée à une autre 

entreprise si lôune dôentre elles est contr¹l®e directement ou indirectement par lôautre ou 

si toutes deux sont contrôlées directement ou indirectement par les mêmes personnes, 

ind®pendamment du fait que ces personnes soient ou non des r®sidents de lôun des £tats 

contractants.  

42.46  Selon la disposition, les activit®s exerc®es dans lôautre État par les personnes auxquelles 

il est fait référence à lôalin®a a) ou b) et par lôinterm®diaire desquelles lôentreprise ex®cute les 

prestations de services pendant la ou les périodes auxquelles il est fait référence dans ces alinéas 

sont réputées être exercées par lôinterm®diaire dôun ®tablissement stable que lôentreprise poss¯de 

dans cet autre £tat. Lôentreprise est donc r®put®e avoir un ®tablissement stable dans cet autre £tat 

aux fins de toutes les dispositions de la Convention (y compris, par exemple, le paragraphe 5 de 

lôarticle 11 et le paragraphe 2 de lôarticle 15) et les bénéfices tirés des activités exercées dans 

lôautre £tat dans le cadre de la fourniture de ces services sont imputables ¨ cet ®tablissement 

stable et sont donc imposables dans cet État conform®ment ¨ lôarticle 7.  

42.47  En consid®rant que les activit®s exerc®es dans le cadre de lôex®cution des prestations de 

services concern®es sont exerc®es par lôinterm®diaire dôun ®tablissement stable dont lôentreprise 

dispose dans un État contractant, la disposition permet lôapplication de lôarticle 7 et, par voie de 

cons®quence, lôimposition par cet £tat des b®n®fices imputables ¨ ces activit®s. En r¯gle g®n®rale, 

il importe de sôassurer que seuls les b®n®fices tir®s des activit®s exerc®es dans le cadre de 

lôex®cution des prestations de services sont impos®s ; sôil peut exister certaines exceptions, il serait 

préjudiciable au commerce international de services que les paiements reçus en contrepartie de 
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ces services soient imposés sans tenir compte des dépenses directes ou indirectes encourues aux 

fins de lôex®cution de ces prestations de services. 

42.48  Cette disposition alternative ne sôapplique pas si les services fournis se limitent ¨ ceux 

qui sont mentionnés au paragraphe 4 de lôarticle 5 qui, si ces prestations étaient exécutées par 

lôinterm®diaire dôune installation fixe dôaffaires, ne feraient pas de cette installation fixe 

dôaffaires un ®tablissement stable au regard des dispositions de ce paragraphe. Comme la 

disposition fait r®f®rence ¨ lôex®cution de prestations de services par lôentreprise et ne couvre 

donc pas les services fournis ¨ lôentreprise elle-même, la plupart des dispositions du paragraphe 4 

ne sont sans doute pas pertinentes. Il se peut toutefois que les prestations qui sont exécutées soient 

exclusivement de nature préparatoire ou accessoire (par exemple, la fourniture dôinformations ¨ 

des clients potentiels lorsqu'il s'agit uniquement d'une activité préparatoire à l'exercice des 

activités habituelles de lôentreprise ; voir le paragraphe 23 ci-dessus) et, dans ce cas, il est logique 

de ne pas consid®rer que lôex®cution de ces prestations de services constitue un ®tablissement 

stable. 

15. Ajouter la note de bas de page suivante au titre précédant le paragraphe 43 des Commentaires sur 

lôarticle 5:  

Observations sur les Commentaires
1 

 

___________________________________________ 

 
1. Lors de lôadoption par le Comit® des paragraphes 42.11 à 42.13 ci-dessus, lôEspagne, la France, la 

Suède, le Suisse et les États-Unis, qui avec dôautres sont dôaccord avec les conclusions du Comit® 

exprimées dans ces paragraphes et qui ne partagent pas les vues de quelques États exprimés aux 

paragraphes 42.14 à 42.17, ont demandé que leur position sur cette question soit expressément indiquée 

dans le Mod¯le de Convention fiscale de lôOCDE. 

16. Remplacer le paragraphe 45.6 des Commentaires sur lôarticle 5 par ce qui suit :  

45.6 L'Espagne et le Portugal ont a formulé un certain nombre de réserves sur le rapport 

« Clarification de la définition de l'établissement stable dans le cadre du commerce électronique ». 

La Grèce, et l'Espagne et le Portugal partagent un certain nombre de doutes sur l'opportunité 

d'introduire les paragraphes 42.1 à 42.10 des Commentaires à cet instant. Dans la mesure où l'OCDE 

continue à étudier l'imposition du commerce électronique, l'Espagne et le Portugalces États ne 

tiendront pas nécessairement compte des paragraphes susmentionnés jusqu'à ce que l'OCDE arrive à 

une conclusion définitive. 

17. Ajouter le nouveau paragraphe 45.11 suivant aux Commentaires sur lôarticle 5:  

45.11 Le Portugal se réserve le droit de ne pas suivre les interprétations données aux 

paragraphes 42.1 à 42.10. 

18. Remplacer le paragraphe 46 des Commentaires sur lôarticle 5 par ce qui suit :  

46. L'Australie se réserve le droit de considérer qu'une entreprise a un établissement stable dans un 

État si elle y exerce des activités en rapport avec les ressources naturelles ou y utilise un équipement 

important avec un certain degré de continuité ou si une personne ð agissant dans cet État pour le 

compte de l'entreprise ð produit ou transforme dans cet État des biens ou marchandises appartenant à 

l'entreprise. 



 20 

19. Remplacer le paragraphe 53 des Commentaires sur lôarticle 5 par ce qui suit :  

53. L'Australie et lLa Norvège se réservent aussi le droit d'inclure dans le paragraphe 3 les 

activités connexes de surveillance ou de conseil. L'Australie se réserve également le droit d'ajouter à 

la liste des activités visées au paragraphe 3 l'utilisation d'équipements importants pour location ou 

pour d'autres fins. 

20. Remplacer le paragraphe 54 des Commentaires sur lôarticle 5 par ce qui suit :  

54. Le Portugal se réserve le droit de traiter une entreprise comme ayant un établissement stable 

au Portugal si cette entreprise exerce des activités de planification, de surveillance, de conseil, tout 

ouvrage de caractère auxiliaire ou toute autre activité se rapportant à un chantier de construction ou 

de montage dont la durée dépasse six mois, si la durée de cet ouvrage ou de cette activité dépasse 

aussi six mois. Le Portugal se réserve aussi le droit de considérer qu'il existe un établissement stable 

si l'activité de l'entreprise est exercée avec un certain degré de continuité par l'intermédiaire 

d'employés ou de tout autre personnel sous contrat. 

21. Remplacer le paragraphe 55 des Commentaires sur lôarticle 5 par ce qui suit :  

55. La Turquie se réserve le droit de considérer une personne comme ayant un établissement 

stable en Turquie si cette personne exerce une activité professionnelle ou autre activité de caractère 

indépendant, incluant des activités de planification, de surveillance ou de conseil, avec une certaine 

continuité, directement ou par lôinterm®diaire dôemploy®s dôune entreprise distincte. 

22. Remplacer le paragraphe 56 des Commentaires sur lôarticle 5 par ce qui suit :  

56. La Nouvelle-Zélande se r®serve le droit dôinclure des dispositions visant ¨ consid®rer quôun 

établissement stable existe lorsque, durant plus de six mois, une entreprise exerce des activités relatives 

¨ lôexploration ou lôexploitation des ressources naturelles, ou utilise ou loue de lô®quipement 

important. ou fournit des services (y compris des services de conseil et des services de caractère 

indépendant). 

Modification des Commentaires sur lôarticle 6  

23. Remplacer le paragraphe 3 des Commentaires sur lôarticle 6 par ce qui suit :  

3. Le paragraphe 3 pr®cise que la r¯gle g®n®rale sôapplique quelle que soit la forme 

dôexploitation des biens immobiliers. Il ressort du paragraphe 4 que les dispositions des 

paragraphes 1 et 3 sôappliquent ®galement aux revenus de biens immobiliers des entreprises 

industrielles, commerciales ou autres. Le revenu constitué par les distributions de sociétés de 

placement immobilier soulève toutefois des questions particulières qui sont traitées aux  

paragraphes 67.1 à 67.7 des Commentaires sur lôarticle 10. 

Modification des Commentaires sur lôarticle 7 

24. Remplacer les Commentaires sur lôarticle 7 par ce qui suit :  

I.  Remarques préliminaires 

 

1. Cet article est, à bien des égards, la suite et le corollaire de l'article 5 qui définit le concept 

d'établissement stable.  Le critère de l'établissement stable est couramment utilisé dans les conventions 
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internationales de double imposition en vue de déterminer si un élément particulier de revenu doit ou 

non être imposé dans le pays où il est produit ; mais ce critère ne fournit pas par lui-même une solution 

complète au problème de la double imposition des bénéfices dôentrepriseindustriels et commerciaux. 

Pour éviter qu'il y ait une double imposition de cette nature, il est nécessaire de compléter la définition 

de l'établissement stable en y ajoutant une série convenue de règles auxquelles se référer 

pourpermettant de calculer les bénéfices réalisés par imputables à lô®tablissement stable, ou par une 

entreprise effectuant des opérations commerciales avec un membre étranger du même groupe 

dôentreprises. Pour exprimer la même idée sous une forme légèrement différente, lorsqu'une entreprise 

d'un État contractant exerce une activité dôentreprise industrielle ou commerciale dans l'autre État 

contractant, les autorités de ce second État doivent se poser deux questions avant d'imposer les 

bénéfices de l'entreprise : tout d'abord, l'entreprise a-t-elle dans leur pays un établissement stable ? 

Dans l'affirmative, quels sont éventuellement les bénéfices sur lesquels cet établissement stable doit 

être imposé ? Ce sont les règles à appliquer pour répondre à cette seconde question qui constituent 

l'objet de l'article 7. Les règles permettant de calculer les bénéfices réalisés par une entreprise d'un État 

contractant qui effectue des opérations commerciales avec une entreprise de l'autre État contractant 

lorsque les deux entreprises sont associées appartiennent au m°me groupe dôentreprises ou sont en fait 

sous le même contrôle , sont contenues dans lôarticle 9. 

 

2.  Il convient de dire ici quôaucun des deux articles ne pr®sente de r®elles nouveautés que les 

Les articles 7 et 9 nôentrent pas particulièrement dans les détails et ne présentaient pas de réelles 

nouveaut®s lorsquôils ont ®t® adopt®s par lôOCDE. La question du critère à utiliser pour 

lôimputationattribution des bénéfices à un établissement stable, et celle des règles à appliquer pour 

répartir des bénéfices provenant de transactions effectuées entre des entreprises associées placées sous 

un même contrôle, ont dû être traitées dans un grand nombre de conventions de double imposition et 

dans divers modèles élaborés par la Société des Nations avant que lôOCDE nôen traite pour la 

première fois et on peut dire que les solutions adoptées ont en général été conçues selon un modèle 

standard.  

 

3. Il est reconnu de façon générale que les principes essentiels sur lesquels repose ce modèle 

standard sont bien fondés, et, lorsque lôOCDE sôest pench®e pour la premi¯re fois sur cette question, 

on sôest donc content® elle sôest donc content®e de les énoncer de nouveau, en y introduisant quelques 

légers amendements et quelques modifications visant essentiellement à les rendre plus clairs. Les deux 

articles comportent un certain nombre de directives. Ils ne fixent pas une série de règles précises 

correspondant à tous les types de problèmes qui peuvent se poser lorsqu'une entreprise d'un État réalise 

des bénéfices dans un autre État ; ils ne pouvaient guère le faire, étant donné la nature de ce problème. 

À l'époque moderne, le commerce s'organise de façon extrêmement variée ; il serait tout à fait 

impossible, dans les limites relativement étroites d'un article destiné à figurer dans une convention de 

double imposition, d'énoncer des règles exhaustives, propres à résoudre tous les types de problèmes qui 

peuvent se poser. 

4. Il y a eu depuis les années cinquante un développement rapide des activités spatiales : 

lancement de fus®es et dôengins spatiaux, pr®sence permanente de nombreux satellites dans lôespace, 

habités par des équipages humains pendant des périodes de plus en plus longues, accomplissement 

dôop®rations industrielles dans lôespace, etc. Ceci pouvant conduire ¨ des situations nouvelles dans 

lôapplication des conventions de double imposition, ne serait-il pas opportun dôins®rer dans le Mod¯le 

de Convention des dispositions particulières destinées à régler ces situations nouvelles ? Premièrement, 

aucun pays nôenvisage dô®tendre sa souverainet® fiscale aux activit®s exerc®es dans lôespace ni 

dôassimiler celles-ci ¨ des activit®s exerc®es sur son territoire. En cons®quence, lôespace ne pourrait pas 

être considéré comme la « source de revenus ou bénéfices » et, par conséquent, les activités qui y sont 

ou seront exercées ne seront pas soumises à de nouvelles possibilités de double imposition. 

Deuxi¯mement, sôil y a probl¯me de double imposition, le Modèle de Convention, en départageant les 
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pouvoirs respectifs dôimposition de lô£tat de r®sidence et de lô£tat de la source des revenus, doit 

permettre de les régler. La m°me conclusion sôapplique ¨ lô®gard du personnel s®journant ¨ bord 

dôengins spatiaux : la non plus, il nôest pas n®cessaire de d®roger aux conventions de double imposition 

puisque les articles 15 et 19, selon le cas, suffisent pour attribuer le pouvoir dôimposition des 

r®mun®rations et que lôarticle 4 doit permettre de déterminer la résidence des personnes intéressées, 

étant entendu que les difficultés ou les doutes pouvant surgir seront à régler suivant la procédure 

amiable. 

4. Il  convient toutefois de reconnaître que des différences considérables ont été observées 

dans lôinterpr®tation des directives g®n®rales ®nonc®es ¨ lôarticle 7 et des dispositions figurant 

dans des conventions et modèles de convention antérieurs dont est inspirée la formulation de cet 

article. Cette absence dôinterpr®tation commune de lôarticle 7 peut aboutir à des problèmes de 

double imposition et dôabsence dôimposition. Pour cette raison, il est important que  Toutefois, 

comme ces probl¯mes risquent dôaboutir au maintien de la double imposition ou de la double 

exonération de certains bénéfices, il est préférable que les autorités fiscales conviennent de méthodes 

mutuellement acceptablescohérentes pour traiter de ces problèmes en utilisant, le cas échéant, la 

proc®dure amiable pr®vue ¨ lôarticle 25.25, plut¹t que dôadopter des interpr®tations unilat®rales de 

principes de base auxquels il faudrait adh®rer malgr® des divergences dôopinion avec les autres £tats. 

A cet égard, les méthodes utilisées pour résoudre certains des problèmes qui se posent le plus souvent 

sont examinées ci-dessous. 

 

5. Au fil des années, le Comité des affaires fiscales a donc consacré énormément de temps et 

dôefforts ¨ îuvrer pour que sôimposent une interpr®tation et une application plus coh®rentes des 

r¯gles ®nonc®es dans lôarticle. Des changements mineurs dans la formulation de lôarticle et un 

certain nombre de modifications des Commentaires ont été effectués lors de lôadoption du Mod¯le 

de Convention fiscale de 1977. Un rapport qui traitait cette question dans le cas particulier des 

banques a été publié en 1984.
1
 En 1987, notant que la détermination des bénéfices imputables à un 

®tablissement stable pourrait donner lieu ¨ des incertitudes, le Comit® a entrepris dô®tudier la 

question, sa r®flexion ayant conduit ¨ lôadoption, en 1993, du rapport intitul® « Attribution de 

bénéfices aux établissements stables »
2
 et à des modifications subséquentes des Commentaires.  

 

6. Malgré ces travaux, les pratiques des pays membres et non membres de lôOCDE 

concernant lôattribution de bénéfices aux établissements stables et leur interpr®tation de lôarticle 7 

varient fortement. Le Comité a reconnu la nécessité de r®duire lôincertitude pour les 

contribuables : dans son rapport intitulé « Principes applicables en matière de prix de transfert à 

lôintention des entreprises multinationales et des administrations fiscales » adopté en 1995, il a 

indiqué que des travaux futurs porteraient sur lôapplication du principe de pleine concurrence 

aux établissements stables. Ces travaux ont débouché, en 2008, sur la publication dôun rapport 

intitulé « Attribution de bénéfices aux établissements stables ». Lôapproche d®crite dans ce 

rapport nôa pas été limitée par lôintention initiale ou par la pratique observée et l'interprétation de 

l'article 7. Au lieu de cela, l'accent a été mis sur la formulation de la meilleure méthode 

d'attribution de bénéfices à un établissement stable en vertu de l'article 7 compte tenu des 

opérations multinationales et des échanges actuels. 

 

                                                      

1.  « Lôimposition des entreprises bancaires internationales », publié sous le titre Prix de transfert et 

entreprises multinationales ï Trois études fiscales, OCDE, Paris, 1984. 

2. Attribution de bénéfices aux établissements stables, Questions de fiscalité internationale N° 5, OCDE, 

Paris, 1994 ; reproduit à la page R(13)-1 du Volume II de la version du Modèle de Convention fiscale 

présentée sous forme de classeurs. 
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7. Lôapproche d®crite dans le rapport concerne lôattribution de b®n®fices aux ®tablissements 

stables en général (Partie I du rapport) et, en particulier, aux ®tablissements stables dôentreprises 

exer­ant leur activit® dans le secteur financier o½ le fait dôexercer lôactivit® par lôinterm®diaire 

dôun ®tablissement stable est tr¯s r®pandu (Partie II du rapport, qui porte sur les établissements 

stables des banques, Partie III, qui traite des établissements stables des entreprises effectuant des 

transactions mondialisées et Partie IV, qui traite des établissements stables des entreprises 

exer­ant des activit®s dans le secteur de lôassurance). Le Comité considère que les directives 

®nonc®es dans le rapport d®crivent une meilleure m®thode dôattribution de b®n®fices aux 

®tablissements stables que celle qui pr®valait auparavant. Il reconna´t cependant quôil existe des 

différences entre certaines des conclusions du rapport et lôinterpr®tation de lôarticle donn®e 

précédemment dans ces Commentaires. Côest pour cette raison que ces Commentaires ont été 

modifi®s afin dôy int®grer certaines des conclusions du rapport qui nôentraient pas en conflit avec 

la version précédente des Commentaires, laquelle préconisait des méthodes spécifiques dans 

certains secteurs et laissait une latitude consid®rable dans dôautres. Le rapport ®nonce donc des 

principes internationalement acceptés et, dans la mesure o½ son contenu nôentre pas en conflit 

avec les Commentaires, il fournit des directives pour lôapplication du principe de pleine 

concurrence figurant dans lôarticle. 

  

8.2.1  Avant 2000, le revenu tir® dôune profession lib®rale et dôautres activit®s de caractère 

ind®pendant faisait lôobjet dôun article s®par®, à savoir soit lôarticle 14. Les dispositions de cet 

article ®taient semblables ¨ celles qui sôappliquaient aux b®n®fices des entreprises mais on y 

retrouvait le concept de base fixe plut¹t que celui dô®tablissement stable, puisquôil avait 

originellement ®t® consid®r® que ce dernier concept ne devait sôappliquer que dans le cadre des 

activités industrielles et commerciales. De plus, il était parfois difficile de déterminer si une activité 

donnée était couverte par lôarticle 7 ou 14. La suppression de lôarticle 14 en 2000 a été motivée par 

le fait quôaucune diff®rence ne semblait souhaitable entre les concepts dô®tablissement stable, ¨ 

lôarticle 7, et de base fixe, ¨ lôarticle 14, ni entre la fa­on de calculer les bénéfices et l'impôt selon 

que l'article 7 ou lôarticle 14 sôapplique. La suppression de lôarticle 14 a eu comme cons®quence que 

le revenu tir® dôune profession lib®rale et dôautres activit®s de caract¯re ind®pendant constitue 

désormais des bénéfices dôentreprise au sens de lôarticle 7, ce qui a ®t® confirm® par lôajout dôune 

définition des termes « activité » et « affaires » selon laquelle ces termes comprennent lôexercice de 

professions lib®rales ou dôautres activit®s de caract¯re ind®pendant. 

 

I I.  Commentaires des dispositions de lôarticle 

 

Paragraphe 1 

 

9.3. Ce paragraphe traite de deux questions. En premier lieu, il réaffirme le principe généralement 

énoncé dans les conventions de double imposition, selon lequel une entreprise d'un État ne doit pas être 

imposée dans l'autre État, à moins qu'elle n'exerce une activité industrielle ou commerciale dans cet 

autre État par l'intermédiaire d'un établissement stable qui y est situé. Il semble inutile de souligner ici 

les avantages de ce principe. On se contentera de rappeler qu'il est maintenant admis, dans les relations 

fiscales internationales, qu'une entreprise d'un État ne peut être vraiment considérée comme participant 

à la vie économique d'un autre État au point de tomber sous sa juridiction fiscale, que si elle fonde dans 

cet État un établissement stable. 

 

10.5. Le second principe, qui est énoncé point, qui est le plus important, est le principe énoncé dans 

la deuxième phrase du paragraphe, est que le droit dôimposer de lô£tat o½ selon lequel, lorsquôune 

entreprise exerce une activit® industrielle ou commerciale par lôinterm®diaire dôun lôétablissement 

stable est situé dans lôautre £tat , cet £tat peut imposer les b®n®fices de lôentreprise, mais seulement 

dans la mesure o½ ils sont imputables ¨ lôétablissement stable ; cela revient à dire que le droit 
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dôimposer  ne sô®tend pas aux b®n®fices que lôentreprise peut tirer de cet État mais qui ne sont pas 

imputables à autrement que par lôinterm®diaire son lô®tablissement stable. Côest l¨ une question sur 

laquelle dans le passé, des divergences de vues se sont fait peuvent se faire jour, certainsquelques 

pays ayant appliqué, il y a plusieurs années, le principe de lôexistence dôune ç force dôattraction » 

générale en vertu duquel les revenus tels que les autres bénéfices dôentreprise, dividendes, intérêts 

et redevances tirés de sources situées sur leur territoire étaient imposables en totalité dans ces 

pays dès lors que le bénéficiaire y possédait ont estim® que, lorsquôune entreprise ®trang¯re cr®e un 

établissement stable et ce, même lorsque ces revenus nô®taient manifestement pas imputables à 

lô®tablissement stable. Même si certaines conventions fiscales bilatérales prévoient une règle anti-

abus de portée limitée fondée sur une conception restreinte de la force dôattraction sôappliquant 

uniquement aux sur leur territoire, elle se place elle-même sous leur juridiction fiscale, au point 

qu'ils peuvent à juste titre imposer tous les bénéfices qu'elle tire de leur territoire, que ces bénéfices 

proviennent de l'établissement stable ou d'autres activités sur le territoire en question. Il a toutefois 

été jugé préférable d'adopter le principe figurant dans la deuxième phrase du paragraphe 1 ; la règle 

selon laquelle les bénéfices dôentrepriseindustriels et commerciaux tir®s dôactivit®s similaires ¨ 

celles exercées par un  ne doivent être imposés que s'il y a établissement stable, lôapproche de la 

force dôattraction d®crite pr®c®demment est désormais rejetée dans la pratique internationale en 

matière de conventions fiscales. Le principe qui est à présent généralement accepté dans les 

conventions de double imposition  est une règle qui, à vrai dire, devrait s'appliquer, non pas à 

l'entreprise elle-même, mais à ses bénéfices. En d'autres termes, le principe énoncé dans la deuxième 

phrase du paragraphe 1 repose sur l'idée que, pour imposer les bénéfices réalisés par l'entreprise 

étrangère dans un pays déterminé, les autorités fiscales de ce pays devraient considérer une par une 

les diverses sources des bénéfices que l'entreprise tire de leur pays et appliquer à chacune le critère 

de l'établissement stable sous r®serve de lôapplication ®ventuelle des  . Ceci ne préjuge naturellement 

les dispositions des autres articles Côest l¨, bien entendu, une question qui peut pr°ter ¨ divergences de 

vues. £tant donn® quôil sôagit dôun probl¯me important, il peut °tre utile dôexposer les arguments 

correspondant chaque point de vue. 7 . Mise à part de la Convention. Cette solution la question 

fondamentale de la compétence fiscale, le principal argument opposé couramment à la solution permet 

recommandée ci-dessus est quôelle risque de faciliter lô®vasion fiscale. Selon cet argument, cette 

solution pourrait laisser à une entreprise la possibilité de créer, dans un pays déterminé, un 

établissement stable qui ne réalise pas de bénéfices, qui n'a nullement été conçu en vue de réaliser 

des bénéfices et dont la seule raison d'être est de contrôler une activité commerciale, parfois étendue, 

que l'entreprise exerce dans ce pays par l'intermédiaire d'agents indépendants par exemple. De plus, 

toujours selon cet argument, bien que l'ensemble de cette activité commerciale puisse être dirigé et 

organisé par l'établissement stable, il peut être difficile dans la pratique de prouver que tel est bien le 

cas. Si les taux d'impôt sont plus élevés dans ce pays que dans le pays où le siège central de 

l'entreprise est situé, cette dernière sera fortement tentée de faire en sorte qu'elle paie le minimum 

d'impôt dans l'autre territoire ; ce que l'on reproche essentiellement à la solution recommandée ci-

dessus, c'est qu'elle pourrait bien donner à l'entreprise le moyen d'atteindre ce résultat.8.  Mise à 

part encore une fois la question de l'étendue exacte de la compétence fiscale, le principal argument 

avancé en faveur de la solution recommandée est qu'elle permet d'adopter des méthodes 

d'administration de lôimp¹t et de discipline fiscale plus simples et plus efficaces et qu'elle 

correspondant mieux à la conduite courante des affaires. A l'époque moderne, l'organisation des 

affaires est fort complexe. Il existe, dans les pays Membres de l'OCDE, un grand nombre de sociétés 

dont chacune exerce des activités très diverses et notamment des activités industrielles et 

commercialesdôentreprise très étendues dans de nombreux pays. Il peut se faire qu'uUne telle société 

peut créer ait créé un établissement stable dans un autre second pays et effectue, par l'intermédiaire 

duquel e cet établissement, elle réalise des activités manufacturières tandis un volume appréciable 

d'affaires portant sur un type particulier d'articles manufacturés ; il peut se faire qu'une partie 

différente de la même société vende des produits ou articles manufacturés tout différents dans cet 

autre deuxième pays, par l'intermédiaire d'agents indépendants. ; il  peut se faire enfin que La société 
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peut avoir ait des très sérieuses raisons commerciales parfaitement valables pour procéder ainsi 

adopter cette méthode ð des raisons fondées, par exemple, soit sur la structure historique de son 

activité ou soit sur des motifs de convenance sur le plan commercial. Si le pays dans lequel Est-il 

opportun que lôétablissement stable est situé souhaite les autorités fiscales poussent pousser 

lôinsistance jusquô¨ vouloir rechercher minutieusement à déterminer et à imposer lô®l®ment 

« bénéfice » dela part de bénéfice imputable à chaque transaction effectu®e par lôinterm®diaire 

dôagents ind®pendants, en vue dôajouter ce b®n®fice aux b®n®fices de lô®tablissement stable, une 

telle démarche ? Un article ainsi conçu pourrait gêner sérieusement les opérations activités 

commerciales ordinaires, ce qui neet serait pas compatible avec les contraire aux objectifs de la 

Convention.  

9. Sans doute est-il vrai quôune fraude fiscale pourrait °tre pratiqu®e en soustrayant 

clandestinement des bén®fices ¨ un ®tablissement stable et quôil pourrait parfois °tre n®cessaire de 

surveiller ces agissements ; mais, lorsquôon examine cette question, il faut conserver le sens des 

proportions et avoir pr®sents ¨ lôesprit les arguments qui viennent dô°tre expos®s. Il ne sôagit 

naturellement en aucune façon de consacrer des pratiques abusives de ce genre ni de protéger une 

entreprise qui se rendrait ainsi coupable de fraude fiscale des conséquences que pourrait avoir pour elle 

la dévouverte de ce fait par les autorités fiscales intéressées. Il est pleinement reconnu que les États 

contractants doivent °tre libres dôutiliser toutes les m®thodes ¨ leur disposition pour lutter contre la 

fraude fiscale.  

10. Pour les raisons exposées ci-dessus, on ne devrait pas donner trop de poids à l'argument selon 

lequel la solution recommandée pourrait susciter une aggravation des évasions fiscales de la part 

d'entreprises étrangères. On doit attacher beaucoup plus d'importance à la nécessité d'éviter autant 

que possible toute intervention dans l'organisation actuelle des affaires et à la nécessité de s'abstenir, 

auprès d'entreprises étrangères, de toute demande de renseignements par trop onéreuse.  

11. En faisant référence à la part des b®n®fices dôune entreprise imputable ¨ un ®tablissement 

stable, la deuxième phrase du paragraphe 1 renvoie directement au paragraphe 2, lequel fournit 

les directives relatives à la détermination des bénéfices devant être imputés à un établissement 

stable. Parce que le paragraphe 2 fait partie du contexte dans lequel la deuxième phrase du 

paragraphe 1 doit °tre lue, cette phrase ne doit pas °tre interpr®t®e de telle mani¯re quôelle puisse 

contredire le paragraphe 2, ce qui serait le cas notamment si lôon consid®rait que le montant des 

bénéfices susceptibles dô°tre imput®s ¨ un ®tablissement stable ne peut exc®der celui des b®n®fices 

de lôentreprise toute enti¯re. Par conséquent, si le paragraphe 1 pr®voit quôun £tat contractant ne 

peut imposer les b®n®fices dôune entreprise de lôautre £tat contractant que dans la mesure où ils 

sont imputables à un établissement stable situé dans le premier État, ce sont les dispositions du 

paragraphe 2 qui donnent son sens ¨ lôexpression « bénéfices imputables à un établissement 

stable ». En dôautres termes, les directives énoncées au paragraphe 2 peuvent conduire à imputer 

des b®n®fices ¨ un ®tablissement stable m°me si lôentreprise dans son ensemble nôa jamais r®alis® 

de bénéfices ; elles peuvent ¨ lôinverse conduire ¨ nôimputer aucun b®n®fice ¨ un ®tablissement 

stable m°me si lôentreprise dans son ensemble a r®alis® des b®n®fices.  

12. A lô®vidence cependant, lô£tat contractant de lôentreprise a intérêt à ce que les directives 

énoncées au paragraphe 2 soient correctement appliqu®es par lô£tat o½ se situe lô®tablissement 

stable. £tant donn® que ces directives sôappliquent aux deux £tats contractants, lô£tat de 

lôentreprise doit, conform®ment aux dispositions de lôarticle 23, éliminer la double imposition des 

bénéfices correctement imput®s ¨ lô®tablissement stable. En dôautres termes, si lô£tat o½ se situe 

lô®tablissement stable cherche ¨ imposer des b®n®fices qui ne sont pas imputables à ce dernier aux 

termes de lôarticle 7, on risque dôaboutir ¨ une situation de double imposition de b®n®fices qui ne 

devraient normalement °tre impos®s que dans lô£tat de lôentreprise.  
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13. 10.1 L'objet du paragraphe 1 est de définir les limites du droit pour un État contractant d'imposer 

les bénéfices tirés de leur activité par des entreprises qui sont résidentes de l'autre État contractant. En 

revanche, ce paragraphe ne restreint pas le droit d'un État contractant d'imposer ses propres résidents 

aux termes de dispositions relatives aux sociétés étrangères contrôlées figurant dans sa législation 

nationale, même si l'impôt ainsi appliqué à ces résidents peut être calculé par référence à la partie des 

bénéfices d'une entreprise qui est résidente de l'autre État contractant qui est attribuable à la 

participations de ces résidents dans cette entreprise. L'impôt ainsi appliqué par un État à ses propres 

résidents ne réduit pas les bénéfices de l'entreprise de l'autre État et on ne saurait donc considérer qu'il 

est prélevé sur ces bénéfices (voir aussi le paragraphe 23 des Commentaires sur l'article 1 et les 

paragraphes 37 à 39 des Commentaires sur l'article 10). 

Paragraphe 2 

 

14.11. Ce paragraphe contient la directive centrale qui doit servir de base ¨ lôattribution au calcul des 

bénéfices imputables à un établissement stable. Il intègreOn y retrouve lôid®e, généralement entérinée 

dans les conventions bilatérales, que les bénéfices à attribuer à un établissement stable sont ceux que 

cet établissement aurait réalisés si, au lieu de traiter avec le reste de lôentreprise, son siège central, il 

avait traité avec une entreprise entièrement distincte aux conditions et aux prix du marché ordinaire. 

Cela correspond « au principe de pleine concurrence » envisagé dans les Commentaires sur l'article 9. 

Normalement, les bénéfices ainsi déterminés seraient les mêmes que ceux auxquels les méthodes 

couramment employées pour l'établissement d'une comptabilité industrielle ou commerciale appropriée 

pour une entreprise devraient permettre d'aboutir. Le principe des prix de pleine concurrence sô®tend 

aussi ¨ lôattribution de b®n®fices que lô®tablissement stable peut retirer dôop®rations faites avec dôautres 

®tablissements stables de lôentreprise ; mais les États contractants qui estiment que le paragraphe actuel 

ne couvre pas en fait ces op®rations dôun caract¯re plus g®n®ral peuvent, dans leurs n®gociations 

bilatérales, convenir dôune r®daction plus d®taill®e ou modifier le paragraphe 2 de la manière suivante :  

« Sous réserve des dispositions du paragraphe 3, lorsquôune entreprise dôun £tat contractant 

exerce son activit® dans lôautre £tat contractant par lôinterm®diaire dôun ®tablissement stable qui 

y est situé, il est imputé, dans chaque État contractant, à cet établissement stable les bénéfices 

quôil aurait pu r®aliser sôil avait constitu® une entreprise distincte et ind®pendante exer­ant des 

activités identiques ou analogues dans des conditions identiques ou analogues. » 

 

15. Le paragraphe exige que ce principe soit appliqué par chacun des États contractants. A 

lô®vidence, cela ne signifie pas que le montant sur lequel lôentreprise sera impos®e dans lô£tat de 

source correspondra exactement, pour une période donnée, au montant des revenus au titre 

desquels lôautre £tat devra accorder un allègement en vertu des articles 23 A ou 23 B. En raison de 

divergences entre les législations internes des deux États concernant des aspects tels que les taux 

dôamortissement, le moment où les revenus sont considérés avoir été réalisés et les restrictions à la 

déductibilité de certaines dépenses qui sont conformes aux dispositions du paragraphe 3 de cet 

article, le montant du revenu imposable sera normalement différent dans chacun des deux États.  

  

16.12. Dans la grande majorité des cas, la comptabilité commerciale de l'établissement stable ð 

comptabilité généralement tenue par cette entreprise, ne fût-ce que parce qu'une entreprise 

organisation commerciale ou industrielle bien gérée a normalement intérêt à connaître la rentabilité de 

ses divers établissements ð sera utilisée par les autorités fiscales pour déterminer les bénéfices que 

l'on peut imputer en propre à cet établissement. Exceptionnellement, il peut y avoir des cas où il n'y a 

pas de comptabilité distincte (cf. paragraphes 24 à 28 51 à 55 ci-dessous). Mais, lorsque cette 

comptabilité existe, elle constitue naturellement le point de départ des opérations d'ajustement 

lorsqu'un tel ajustement est nécessaire pour déterminer le montant des bénéfices qui sont 

correctement imputables ¨ lô®tablissement stable conform®ment ¨ la directive figurant au 

paragraphe 2. Peut-être convient-il de souligner que cette directive la directive figurant au 
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paragraphe 2 ne peut servir de justification aux administrations fiscales pour établir des bénéfices 

hypothétiques qui ne reposeraient sur rien ; il est toujours nécessaire de partir de données réelles, 

telles qu'elles ressortent des documents comptablesde la comptabilité commerciale de 

l'établissement stable et d'ajuster, le cas échéant, le montant des bénéfices obtenus à partir de ces 

données réelles. Comme indiqué au paragraphe 19 ci-après et comme expliqué au paragraphe 39 de 

la Partie I du rapport « Attribution de bénéfices aux établissements stables », les documents 

comptables et la documentation doivent toutefois r®pondre ¨ un certain nombre dôexigences pour 

que lôon puisse consid®rer quôils sont conformes ¨ la situation r®elle. 

 

17. Pour déterminer si le paragraphe 2 requiert un ajustement, il faudra déterminer les bénéfices 

qui auraient ®t® r®alis®s si lô®tablissement stable avait ®t® une entreprise distincte exer­ant des 

activités identiques ou analogues dans des conditions identiques ou analogues et traitant en toute 

ind®pendance avec les autres composantes de lôentreprise. Les Sections D-2 et D-3 de la Partie I du 

rapport intitulé « Attribution de bénéfices aux établissements stables » décrit une démarche en deux 

étapes pour ce faire. Cette démarche permet de calculer le montant des bénéfices imputables à 

lôensemble des activit®s exerc®es par lôinterm®diaire de lô®tablissement stable, y compris les 

transactions effectu®es avec dôautres entreprises indépendantes, les transactions effectuées avec 

des entreprises associées et aux opérations (à savoir notamment des transferts internes de capital 

ou de biens ou la fourniture internes de services ï voir par exemple paragraphes 31 et 32) 

effectu®es avec dôautres parties de lôentreprise (dans le cadre de la deuxième étape décrite 

précédemment), conformément à la directive énoncée au paragraphe 2.  

18. La premi¯re ®tape de la d®marche suppose que lôon isole les activités exercées par 

lô®tablissement stable, ce qui doit °tre fait ¨ lôaide dôune analyse fonctionnelle et factuelle (les 

directives énoncées dans les Principes applicables en matière de prix de transfert ¨ lôintention des 

entreprises multinationales et des administrations fiscales
1
 seront utiles à cet effet). Dans le cadre 

de cette première étape, il conviendra de déterminer les activités et responsabilités importantes sur 

le plan économique exerc®es et assum®es par lô®tablissement stable. Cette analyse doit dans la 

mesure pertinente examiner les activités et responsabilités exercées par lô®tablissement stable 

dans le contexte des activités et responsabilités exercées et assumées par l'entreprise dans son 

ensemble, plus particulièrement par les parties de celle-ci avec lesquelles traite lô®tablissement 

stable. Dans le cadre de la seconde étape, la rémunération versée en contrepartie de toute 

opération de cette nature devra être déterminée en appliquant par analogie les principes mis au 

point aux fins de lôapplication du principe de pleine concurrence entre des entreprises associées 

(ces principes sont exposés dans les Principes applicables en matière de prix de transfert à 

lôintention des entreprises multinationales et des administrations fiscales) par référence aux 

fonctions exercées, actifs utilisés et risques assumés par lôentreprise par lôintermédiaire de 

lô®tablissement stable et par les autres composantes de lôentreprise. 

19.12.1 Cela pose la question de savoir dans quelle mesure  ces comptes Une question qui risque de 

se poser est celle de savoir dans quelle mesure on peut se baser sur les documents comptables sont 

fiables lorsqu'ils sont fondés sur des accords entre le siège et ses établissements stables (ou entre les 

établissements stables eux-mêmes). Il est évident que de tels accords internes ne peuvent être 

considérés comme des contrats juridiquement contraignants. Toutefois, dans la mesure où la 

comptabilité commercialeles comptes du siège et des établissements stables sont établis 

symétriquement sur la base de ces accords et où ces accords correspondent aux fonctions exercées 

par les différentes secteurs composantes de l'entreprise, cette comptabilité commercialeces comptes 

                                                      

1. La version originale de ce rapport a été adoptée par le Conseil de l'OCDE le 27 juin 1995. Publié sous le 

titre Principes applicables en mati¯re de prix de transfert ¨ lôintention des entreprises multinationales et 

des administrations fiscales, OCDE, Paris, 1995. 
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pourraient être acceptése par les autorités fiscales. Les comptes ne devraient toutefois pas cet égard, 

les comptes ne pourraient être considérés comme établis symétriquement à moins que l'évaluation des 

opérations effectuées ou les méthodes de répartition des bénéfices ou des dépenses dans les comptes de 

l'établissement stable ne correspondent exactement aux valeurs ou aux méthodes utilisées dans la 

comptabilité du siège dans la monnaie nationale ou dans la monnaie fonctionnelle utilisée par 

l'entreprise pour enregistrer ses transactions. Par ailleurs, comme expliqué au paragraphe 16, les 

documents comptables et la documentation doivent satisfaire ¨ un certain nombre dôexigences pour 

que lôon puisse consid®rer quôils sont conformes ¨ la situation r®elle. Par exemple, Toutefois, 

lorsque la comptabilité commerciale est fondée sur des accords internes qui correspondent à des 

arrangements purement artificiels et non aux fonctions économiques réellement exercées par les 

différents secteurs de l'entreprise, il n'y a pas lieu de tenir compte de tels accords et la comptabilité doit 

être rectifiée en conséquence. Ce serait le cas si, par exemple Il en serait ainsi, par exemple, si un 

établissement stable exerçant des activités de vente se voyait attribuer dans le cadre d'un tel accord 

interne le rôle de commettant (acceptant ainsi tous les risques et ayant droit à tous les bénéfices 

occasionnés par les ventes) alors qu'en fait l'établissement stable en question n'était autre qu'un 

intermédiaire ou un agent (courant des risques limités et n'ayant droit qu'à une part limitée des revenus 

correspondants) ou inversement s'il se voyait attribuer le rôle d'intermédiaire ou d'agent alors qu'en 

réalité il s'agissait d'un commettant. 

 

20. On peut donc en conclure que les documents comptables et autres documents préparés au 

moment des opérations répondant aux prescriptions susmentionnées constituent un point de 

d®part utile pour lôattribution de bénéfices à un établissement stable. Les contribuables sont 

encouragés à établir ces documents dans la mesure où le fait de les produire pourrait réduire 

sensiblement le risque de controverse. La section D-2 (vi) b) de la Partie I du rapport intitulé 

« Attribution de bénéfices aux établissements stables » examine les conditions dans lesquelles les 

administrations fiscales doivent tenir compte de ces documents.  

 

12.2  A cet égard, il convient aussi de noter que le principe exposé au paragraphe 2 est subordonné 

aux dispositions contenues dans le paragraphe 3, notamment en ce qui concerne le régime applicable 

aux paiements qui, sous la d®nomination dôint®r°ts, redevances, etc., sont vers®s par un ®tablissement 

stable à son siège central au titre de prêts ou de licences dôexploitation que ce dernier lui a octroy®s 

(cf. paragraphes 17.1 et suivants). 

 

13.  M°me lorsquôun ®tablissement stable nôest pas en mesure de présenter une comptabilité 

propre, conçue pour faire apparaître les bénéfices découlant de ses activités, il peut encore être 

nécessaire que les autorités fiscales du pays intéressé rectifient cette comptabilité conformément au 

principe de pleine concurrence (cf. paragraphe 2 ci-dessus). Il peut être nécessaire de procéder à des 

ajustements de ce type lorsque, par exemple, des marchandises ont été facturées par le siège central à 

lô®tablissement stable ¨ des prix qui ne sont pas conformes ¨ ce principe et que des b®n®fices ont ainsi 

®t® d®tourn®s de lô®tablissement stable vers le si¯ge central, ou vice versa. 

 

14.  Dans ces cas, il conviendra ordinairement de substituer aux prix utilisés les prix habituels 

cotés sur le marché pour des marchandises identiques livrées dans des conditions identiques ou 

analogues. Il est évident que le prix auquel des marchandises peuvent être achetées sur le marché libre 

varie avec la quantité requise et les délais de livraison ; il devra être tenu compte de ces facteurs dans la 

d®termination du prix de march® ¨ utiliser. On se contentera de rappeler ici quôune entreprise peut 

avoir des raisons commerciales parfaitement valables de facturer ses produits à des prix inférieurs à 

ceux du marché ordinaire ; ce peut être par exemple une méthode commerciale parfaitement normale 

pour établir une position de pleine concurrence sur un marché nouveau et, dans ce cas, on ne saurait y 

voir la preuve dôune tentative de d®tournement de b®n®fices dôun pays vers un autre. Il peut ®galement 

y avoir des difficultés dans le cas de spécialités produites par une entreprise et qui, toutes, sont vendues 
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par lôinterm®diaire de ses ®tablissements stables ; si, dans ces circonstances, il nôy a pas de prix sur le 

march® libre et que lôon juge peu satisfaisants les chiffres figurant dans la comptabilit®, il peut °tre 

n®cessaire de calculer par dôautres m®thodes les b®n®fices de lô®tablissement stable, par exemple en 

appliquant un taux moyen de b®n®fice brut au chiffre dôaffaires de lô®tablissement stable et en 

déduisant du chiffre ainsi obtenu le montant correct des dépenses exposées. Il est clair que de 

nombreux problèmes spéciaux de ce genre peuvent se poser dans des cas individuels, mais on devrait 

toujours adopter pour règle générale de déterminer les bénéfices imputés à un établissement stable 

dôapr¯s les comptes de cet ®tablissement, dans la mesure o½ il tient une comptabilité qui représente la 

situation réelle. Si la comptabilité dont on  dispose ne représente pas les faits réels, il faudra établir de 

nouveaux comptes, ou rectifier la comptabilité initiale, et les chiffres à utiliser à cet effet seront ceux 

du marché libre. 

 

21.15. Plusieurs £tats consid¯rent quôil y a Il se pourrait quôil y ait réalisation de bénéfices 

imposables lorsquôun bien, quôil sôagisse ou non dôun stock de marchandises, faisant partie de lôactif 

dôun ®tablissement stable situ® sur leur territoire dôun État est transféré à un établissement ou au siège 

central de la m°me entreprise situ® dans un autre £tat. Lôarticle 7 permet au premier État à ces États 

dôimposer les b®n®fices qui sont cens®s na´tre ¨ la suite d'un tel transfert et ces bénéfices peuvent être 

déterminés comme il est indiqué ci-dessous. Dans les cas où un tel transfert intervient, qu'il soit ou non 

permanent, la question se pose de savoir à quel moment il y a réalisation de bénéfices imposables. En 

fait, dans la pratique, lorsque ces biens ont une valeur marchande importante et sont susceptibles de 

figurer au bilan de l'établissement stable importateur, ou d'une autre partie de l'entreprise, au-delà de 

l'exercice durant lequel ils ont été transférés, la réalisation de bénéfices imposables n'interviendra pas 

nécessairement, en ce qui concerne l'ensemble de l'entreprise, dans l'exercice durant lequel a eu lieu le 

transfert. Or, le simple fait que ces biens quittent une juridiction fiscale peut déclencher l'imposition 

des réserves latentes y relatives, car la notion de réalisation dépend du droit interne des pays. 

  

22.15.1 Lorsque les pays dans lesquels opèrent les établissements stables imposent les bénéfices 

imputables aux transferts internes dès qu'ils sont opérés, et alors même que leur réalisation effective 

n'interviendra qu'au cours d'un exercice commercial ultérieur, il y aura obligatoirement un décalage 

entre les impôts payés à l'étranger et l'imputation y relative dans le pays du siège de l'entreprise. Ce 

laps de temps entraîne un problème important, en particulier, lorsqu'un établissement stable transfère 

des immobilisations ou ï en cas de liquidation ï la totalité de ses biens d'exploitation au reste de 

l'entreprise dont il fait partie. Dans ces cas, il appartient au pays du siège de l'entreprise de rechercher, 

cas par cas, une solution bilatérale avec le pays de sortie lorsqu'il y a un risque important de 

surimposition. 

  

23. Le paragraphe 3 de lôarticle 5 prévoit une r¯gle particuli¯re dans le cas dôune installation 

fixe dôaffaires constitu®e par un chantier de construction ou de montage. Une installation fixe de 

cette nature ne constitue un ®tablissement stable que si sa dur®e d®passe douze mois. Lôexp®rience a 

montré que des difficultés particulières peuvent surgir pour lôattribution de b®n®fices ¨ des 

®tablissements stables de ce type en vertu de lôarticle 7. 

24. Ces difficultés surviennent principalement lorsque des marchandises sont fournies, ou des 

services sont rendus, par dôautres composantes de lôentreprise ou par une partie liée en relation 

avec le chantier de construction ou de montage. Si des difficultés semblables peuvent se présenter 

avec nôimporte quel ®tablissement stable, elles sont particuli¯rement aiguës dans le cas de 

chantiers de construction ou de montage. Dans ces conditions, il est nécessaire de veiller avec la 

plus grande attention au respect du principe général selon lequel les bénéfices sont imputables à 

un ®tablissement stable uniquement lorsquôils proviennent dôactivit®s exerc®es par lôentreprise 

par lôinterm®diaire de cet ®tablissement stable.   
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25. Lorsque ces marchandises sont par exemple fournies par dôautres composantes de 

lôentreprise, les b®n®fices g®n®r®s par lôop®ration ne proviennent pas des activit®s exerc®es par 

lôinterm®diaire de lô®tablissement stable et ne lui sont donc pas imputables. Les b®n®fices 

résultant de la fourniture de services (planification, conception, établissement de plans ou 

conseils techniques) par des composantes de lôentreprise exer­ant leur activit® en dehors de lô£tat 

o½ se situe lô®tablissement stable ne proviennent pas non plus des activit®s exerc®es par 

lôinterm®diaire de ce dernier et ne lui sont donc pas imputables. 

26. Lorsque, en vertu du paragraphe 5 de lôarticle 5, un ®tablissement stable dôune entreprise 

dôun £tat contractant est r®put® exister dans lôautre £tat contractant en raison des activit®s 

exercées par un « agent dépendant » (voir paragraphe 32 des Commentaires sur lôarticle 5), les 

principes sôappliquant pour imputer les b®n®fices ¨ cet établissement stable sont les mêmes que 

ceux utilis®s pour lôattribution de b®n®fices ¨ dôautres types dô®tablissements stables. Dans un 

premier temps, une analyse fonctionnelle et factuelle permettra de déterminer les fonctions 

exerc®es par lôagent d®pendant tant pour son propre compte que pour le compte de lôentreprise 

non r®sidente. Lôagent d®pendant et lôentreprise pour le compte de laquelle il agit constituent 

deux contribuables potentiels distincts. Dôune part, lôagent d®pendant tire ses propres revenus et 

b®n®fices des activit®s quôil exerce en son nom propre pour le compte de lôentreprise ; sôil est 

lui-même r®sident de lôun ou lôautre des £tats contractants, les dispositions de la Convention (y 

compris celles de lôarticle 9 si lôagent est une entreprise associée ¨ lôentreprise pour le compte de 

laquelle il agit) peuvent sôappliquer ¨ lôimposition desdits revenus ou b®n®fices. Dôautre part, sont 

imput®s ¨ lô®tablissement stable de lôentreprise les actifs et les risques de lôentreprise qui sont li®s 

aux fonctions exerc®es par lôagent d®pendant pour le compte de cette derni¯re (¨ savoir les 

activit®s que lôagent d®pendant exerce pour le compte de lôentreprise), de m°me quôun capital 

suffisant pour couvrir ces actifs et ces risques. Les bénéfices sont alors imput®s ¨ lô®tablissement 

stable compte tenu des actifs, des risques et du capital ; ils sont totalement distincts des revenus ou 

bénéfices correctement imputables ¨ lôagent d®pendant lui-même (voir section D-5 de la Partie I 

du rapport « Attribution de bénéfices aux établissements stables »).  

15.2 Un autre problème important concerne le transfert de biens, tels que des créances douteuses, 

dans le contexte des activités bancaires internationales. A des fins de contrôle et de financement, des 

prêts peuvent être transférées de la succursale au siège ou d'une succursale à une autre. Selon le 

Comité des affaires fiscales, ces transferts ne devraient pas être reconnus lorsqu'il n'est pas possible 

de les considérer comme liés à des motifs commerciaux normaux, ni comme des transferts qui 

auraient eu lieu entre des entreprises indépendantes, par exemple lorsqu'ils n'ont lieu qu'à des fins 

fiscales dans le but de maximiser les allégements fiscaux que peut réclamer une banque. Dans ces 

cas, en effet, on ne peut considérer que ces transferts auraient eu lieu entre entreprises totalement 

indépendantes ; par conséquent, ceux-ci n'auraient pas eu d'effet sur le montant des bénéfices qu'une 

telle entreprise indépendante aurait pu réaliser en traitant en toute indépendance avec l'entreprise 

dont elle constitue un établissement stable.  

15.3 Toutefois, il peut exister un marché commercial pour le transfert de tels prêts entre 

différentes banques, les conditions d'un transfert interne étant alors similaires à celles d'un transfert 

entre banques indépendantes. Un exemple d'un tel transfert serait celui où une banque fermerait une 

succursale donnée et devrait par conséquent effectuer le transfert des prêts de cette succursale soit au 

siège soit à une autre succursale. Un autre exemple est celui de l'ouverture d'une succursale dans un 

pays donné suivi du transfert à cette succursale, uniquement pour des raisons commerciales, des 

prêts antérieurement consentis aux résidents de ce pays par le siège ou par d'autres succursales. Dans 

la mesure où un tel transfert est reconnu au plan fiscal, on devrait considérer que le prêt a été 

transféré à sa juste valeur sur le marché libre à la date du transfert. Il doit être tenu compte d'un 

allégement pour la détermination du bénéfice de l'établissement stable, puisqu'entre des entités 
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indépendantes, la valeur du prêt à la date du transfert aurait été prise en compte pour décider du prix 

à facturer et puisque les principes d'une saine comptabilisation requièrent que la valeur comptable de 

l'actif soit modifiée pour tenir compte de sa valeur au marché. (Cette question est examinée de 

manière plus approfondie dans le rapport du Comité intitulé « Attribution de revenu aux 

établissements stables »
1
). 

15.4 Lorsque des créances qui sont devenues douteuses sont transférées, il est important, dans le 

but d'accorder un allégement total mais non excessif pour une telle perte, que les deux autorités 

concernées aboutissent à un accord mutuel sur une base compatible pour accorder l'allégement. Dans 

ce cas il devrait être tenu compte du point de savoir si la valeur de transfert, à la date du transfert 

interne, a été le résultat d'une erreur de jugement sur la solvabilité du débiteur ou si l(a valeur à cette 

date reflétait bien un jugement approprié de la situation du débiteur à ce moment. Dans le premier 

cas, il pourrait être approprié, pour le pays de la succursale auteur du transfert, de limiter 

l'allégement à la perte réellement subie par la banque dans son ensemble et, pour le pays 

bénéficiaire, de ne pas taxer le gain ultérieur apparent. Cependant, lorsque le prêt a été transféré pour 

des raisons commerciales entre deux parties de la banque et qu'après un certain temps il a augmenté 

de valeur, la succursale auteur du transfert devrait normalement bénéficier d'un allégement sur la 

base de la valeur réelle à la date du transfert. La situation est quelque peu différente lorsque l'entité 

bénéficiaire est le siège de la banque et est située dans un pays d'imputation. La raison en est que 

normalement, le pays d'imputation basera l'imposition de la banque sur ses résultats mondiaux et 

accordera donc un allégement en tenant compte des pertes totales relatives au prêt, entre le moment 

où il a été conclu et celui où il a été finalement cédé. La succursale auteur du transfert devrait alors 

avoir droit à un allégement pour la période au cours de laquelle le prêt était en sa possession, suivant 

les principes ci-dessus. Le pays du siège évitera alors la double imposition par un crédit d'impôt 

correspondant à l'impôt supporté dans le pays.  

Paragraphe 3 

27.16. Ce paragraphe rend explicite, pour ce qui concerne les dépenses d'un établissement stable, la 

directive générale figurant au paragraphe 2. Le paragraphe reconnaît spécifiquement que, dans le calcul 

des bénéfices d'un établissement stable, il doit être tenu compte des dépenses engagées aux fins de 

l'établissement stable, en quelque lieu qu'elles l'aient été. Il est évident que, dans certains cas, il sera 

nécessaire d'estimer ou de calculer par des moyens conventionnels le montant des dépenses entrant en 

ligne de compte. Dans le cas, par exemple, de frais généraux d'administration engagés au siège central 

de l'entreprise, il peut être judicieux de faire entrer en ligne de compte une fraction proportionnelle, 

déterminée d'après le rapport entre le chiffre d'affaires de l'établissement stable (ou éventuellement son 

bénéfice brut) et celui de l'entreprise dans son ensemble. Sous cette réserve, c'est le montant réel des 

dépenses engagées aux fins de l'établissement stable qui doit entrer en ligne de compte. La déduction 

pouvant être pratiquée par l'établissement stable au titre des dépenses de l'entreprise qui sont attribuées 

à cet établissement stable ne peut être subordonnée à leur remboursement effectif par l'établissement 

stable. 

  

28.17 On a parfois fait observer que la nécessité de concilier les paragraphes 2 et 3 posait des 

problèmes pratiques dans la mesure où, en vertu du paragraphe 2, les prix des transactions entre 

l'établissement stable et le siège doivent normalement être fixés dans des conditions de pleine 

concurrence et procurer à l'entité qui effectue le transfert le type de bénéfice qu'elle aurait pu s'attendre 

à réaliser si elle effectuait une transaction avec une entreprise indépendante, tandis que les termes du 

                                                      

1. Attribution de bénéfices aux établissements stables, reproduit à la page R(13)-1 du Volume II de la version 

du Modèle de Convention fiscale présentée sous forme de classeurs. 
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paragraphe 3 laissent entendre que la déduction des dépenses encourues pour l'établissement stable doit 

correspondre au coût effectif de ces dépenses, normalement sans y ajouter un élément de bénéfice. 

29. En fait, si l'application du paragraphe 3 peut poser des problèmes pratiques, en particulier pour 

ce qui est des principes de l'entreprise indépendante et des prix de pleine concurrence sur lesquels 

repose le paragraphe 2, il n'y a pas de différence de principe entre les deux paragraphes. Le 

paragraphe 3 indique que, dans la détermination des bénéfices d'un établissement stable, la déduction 

de certaines dépenses doit être autorisée tandis que le paragraphe 2 prévoit que les bénéfices 

déterminés conformément à la règle qui figure au paragraphe 3, et qui concerne la déduction des 

dépenses, doivent être ceux qu'une entreprise distincte exerçant les mêmes activités ou des activités 

similaires dans les mêmes conditions ou dans des conditions similaires aurait effectués. Par 

conséquent, si le paragraphe 3 fixe une règle applicable à la détermination des bénéfices de 

l'établissement stable, le paragraphe 2 suppose que les bénéfices ainsi déterminés correspondent à ceux 

qui auraient été réalisés par une entreprise distincte et indépendante. 

30. En outre, le paragraphe 3 permet uniquement de déterminer les dépenses imputables à 

lô®tablissement stable pour la d®termination des b®n®fices qui lui sont imputables. Il ne traite pas 

la question de savoir si ces dépenses, une fois imputées, sont déductibles au moment du calcul des 

b®n®fices imposables de lô®tablissement stable ®tant donn® que les conditions de d®ductibilit® des 

dépenses sont définies par le droit interne, sous réserve des dispositions de lôarticle 24 concernant 

la non-discrimination (et en particulier les paragraphes 3 et 4 de cet article). 

 

31.17.1 En pratique, lorsqu'on applique ces principes à la détermination des bénéfices d'un 

établissement stable, la question peut se poser de savoir si une dépense particulière encourue par une 

entreprise peut vraiment être considérée comme effectuée dans l'intérêt de l'établissement stable, 

compte tenu des principes de l'entreprise distincte et indépendante énoncées au paragraphe 2. Il est vrai 

qu'habituellement des entreprises indépendantes chercheront à réaliser un bénéfice dans leurs 

transactions réciproques et que lorsqu'elles procèdent à des transferts d'actifs ou à des prestations de 

services réciproques elles exigeront un prix correspondant à ce que le marché peut supporter, mais il 

existe aussi des circonstances dans lesquelles il n'est pas possible de considérer qu'un actif ou un 

service particulier aurait pu être obtenu d'une entreprise indépendante ou dans lesquelles des 

entreprises indépendantes acceptent de partager les coûts d'une activité conjointe d'entreprises pour 

leur bénéfice mutuel. Dans de tels cas, il peut être souhaitable de considérer les dépenses encourues par 

l'entreprise comme étant à la charge de l'établissement stable. La difficulté vient de la nécessité de 

distinguer les cas de ce type et ceux où une dépense encourue par une entreprise ne doit pas être 

considérée comme une dépense de l'établissement stable et où le bien ou service doit être considéré, en 

vertu du principe de l'entreprise distincte et indépendante, comme ayant été transféré entre le siège et 

l'établissement stable à un prix qui comporte un élément de bénéfice. La question qui doit être posée 

est de savoir si le transfert interne de biens et de services, qu'il soit temporaire ou définitif, est du genre 

de ceux que l'entreprise, dans le cours normal de ses activités, aurait facturés à une tierce personne au 

prix de pleine concurrence, c'est-à-dire en incluant normalement dans le prix de vente un bénéfice 

approprié. 

  

32.17.2 La réponse à cette question sera affirmative si la dépense a été originairement exposée dans le 

cadre d'une fonction visant directement à réaliser un chiffre d'affaires sur un bien ou sur un service 

spécifique et à réaliser un bénéfice par le truchement d'un établissement stable. Par contre, la réponse 

sera négative si, à la lumière des faits et circonstances d'un cas particulier, il résulte que la dépense a 
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été originairement exposée dans le cadre d'une fonction visant essentiellement l'optimisation des coûts 

de toute l'entreprise ou la promotion générale de son chiffre d'affaires.
1
 

  

33.17.3 Lorsque des marchandises sont fournies, pour fins de revente, soit à l'état de produits finis, de 

matières premières ou de produits en cours de fabrication, il est normalement indiqué d'appliquer les 

dispositions du paragraphe 2 et, par conséquent, d'allouer à la division de l'entreprise qui effectue la 

fourniture un élément de profit calculé en fonction du prix de pleine concurrence. Il peut cependant y 

avoir des exceptions. Ainsi, les marchandises peuvent avoir été fournies non pour fins de revente, mais 

pour usage temporaire dans le cadre d'activités commerciales de telle sorte qu'il soit approprié pour 

chacune des divisions de l'entreprise qui partagent l'utilisation de ces biens de n'en supporter qu'une 

partie du coût, c'est-à-dire, dans le cas d'équipement, la partie de la dépense d'amortissement qui se 

rapporte à l'usage de chacune de ces divisions. Évidemment, il ne faut pas perdre de vue que la simple 

acquisition de marchandises ne constitue pas un établissement stable (sous-paragraphe 4 d) de 

l'article 5) de sorte que la question de l'attribution de bénéfices ne se pose pas dans un tel cas. 

  

34.17.4 Dans le cas de biens incorporels, les règles concernant lesapplicables aux relations entre 

entreprises du même groupe (c'est-à-dire le versement de redevances ou les accords de partage des 

coûts) ne peuvent être appliquées aux relations entre des divisions d'une même entreprise. En fait, il 

peut être extrêmement difficile d'attribuer la « propriété » d'un bien incorporel à une seule division 

d'une entreprise et de prétendre que cette division devrait recevoir des redevances d'autres divisions 

comme si elle était indépendante. Puisqu'il n'y a qu'une entité juridique, il est impossible d'attribuer la 

propriété d'un bien à une division spécifique. De plus, il sera souvent difficile, en pratique, d'attribuer 

les coûts de création de biens incorporels à une seule division. Il peut donc être préférable de 

considérer que les coûts de création de droits intangibles sont attribuables à toutes les divisions de 

l'entreprise qui les utiliseront et que leurs coûts de création doivent être répartis en conséquence. Dans 

ce cas, il serait indiqué dôallouer de répartir entre les diff®rentes divisions de lôentreprise les coûts 

réels de création ou dôacquisition de ces droits incorporels, ainsi que les coûts supportés 

ultérieurement ̈  lô®gard de ces droits incorporels,  entre les diff®rentes divisions dôune entreprise  

sans tenir compte dôun ®l®ment de profit ou de redevances. Les autorités fiscales doivent toutefois être 

conscientes que les effets négatifs éventuels des activités de recherche et de développement, tels la 

responsabilité légale du producteur et la pollution de l'environnement, doivent aussi être attribués aux 

différentes divisions de l'entreprise et donner lieu par conséquent, le cas échéant, à des versements 

compensatoires. 

  

35.17.5 Le domaine des services est celui dans lequel des difficultés risquent de survenir lorsqu'on 

tentera de déterminer si, dans un cas donné, le coût d'un service spécifique doit être réparti entre les 

différentes divisions d'une entreprise soit en fonction du coût réel, soit en fonction du coût majoré d'un 

élément de profit représentant le bénéfice de la divisionpartie de lôentreprise qui fournit ce service. Il 

se peut que l'activité commerciale de lôentreprise, ou une partie de celle-ci, corresponde à la fourniture 

de tels services et que des frais standard soient perçus pour ceux-ci. Dans ce cas, il sera généralement 

approprié de facturer un service pour un montant équivalent à celui qui serait facturé à un client 

indépendant. 

  

                                                      

1. Les transferts internes dôactifs financiers, qui concernent principalement les banques et autres institutions 

financières, soulèvent des problèmes particuliers qui ont été traités dans les Parties I I et III du r apport 

intitulé « Attribution de bénéfices aux établissements stables ».ont déjà été traités dans un rapport intitulé  

« ôimposition des entreprises bancaires internationales » (publié sous le titre Prix de transfert et entreprises 

multinationales ïTrois études fiscales, OCDE, Paris, 1984) et font lôobjet de Commentaires distincts aux 

paragraphes 19 et 20 ci-dessous. 
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36.17.6 Lorsque l'activité principale d'un établissement stable consiste à rendre des services 

spécifiques à l'entreprise dont il fait partie, que leurs coûts représentent une fraction substantielle des 

dépenses de l'entreprise et que ces services lui procurent un avantage réel, le pays d'accueil peut exiger 

qu'une marge de bénéfice soit incluse dans le montant des coûts. Le pays d'accueil devra alors, dans la 

mesure du possible, éviter des solutions schématiques et se fonder sur la valeur que les services en 

question peuvent représenter dans les circonstances propres à chaque cas d'espèce. 

  

37.17.7 Le plus souvent, cependant, la fourniture de services représente simplement une partie des 

fonctions administratives générales de l'ensemble de la société. Il en est ainsi, par exemple, lorsque 

l'entreprise a un programme de formation dont bénéficient les salariés de chacune de ses divisions. Il 

sera habituellement indiqué de considérer les coûts de tels services comme faisant partie des frais 

généraux d'administration de l'ensemble de l'entreprise, ceux-ci devant alors être répartis à leur coût 

réel entre les différentes divisions pour lesquelles ils ont été encourus sans que l'on procède à une 

majoration représentant le bénéfice d'une autre division. 

18.  Certaines considérations spéciales sont toutefois nécessaires pour les paiements qui, sous la 

dénomination d'intérêts, sont versés par un établissement stable à son siège central au titre de prêts 

que ce dernier lui a octroyés. Dans ce cas, la question principale n'est pas tant de savoir si des 

rapports créancier/débiteur sont admis à l'intérieur de la même entité juridique mais plutôt de décider 

si des prêts peuvent être rémunérés à des taux de pleine concurrence. Cette question se pose 

essentiellement pour deux raisons : 

 ð   d'un point de vue juridique, le transfert de la jouissance d'un capital, contre rémunération et 

promesse de restitution à l'échéance, est, en fait, un acte formel qui n'est guère compatible 

avec la véritable nature juridique de l'établissement stable ;  

ð   d'un point de vue économique, les dettes et créances internes peuvent se révéler inexistantes. 

En effet, dans l'hypothèse où l'entreprise serait exclusivement, ou de manière prépondérante, 

financée par du capital-actions, elle ne devrait pas être autorisée à facturer des intérêts 

qu'elle n'a manifestement pas supportés. S'il est vrai que la symétrie des charges et des 

recettes ne faussera pas le résultat global de l'entreprise, il n'en reste pas moins que les 

résultats partiels risquent d'être modifiés arbitrairement. 

18.1 Si les emprunts contractés par le siège d'une entreprise étaient exclusivement destinés à 

financer ses activités ou, de manière évidente et exclusive, l'activité d'un établissement stable donné, 

le problème se réduirait à une simple question de sous-capitalisation du bénéficiaire effectif de ces 

prêts. En réalité, les emprunts contractés notamment par le siège de l'entreprise ne serviront 

généralement que dans une certaine proportion aux besoins de celui-ci, car l'autre partie servira à 

doter les succursales d'un capital de base. 

18.2 L'approche suggérée antérieurement dans ces Commentaires, à savoir une répartition à la fois 

directe et indirecte des dettes effectives, s'est révélée irréalisable, notamment parce qu'elle n'était 

guère susceptible d'être appliquée de manière uniforme. Par ailleurs, il est notoire que la répartition 

indirecte des charges d'intérêts en totalité ou de la partie de ces intérêts qui reste après certaines 

imputations directes, se heurte à des difficultés pratiques. De plus, il est bien connu que la répartition 

directe des charges totales d'intérêts peut ne pas refléter de façon fidèle les coûts de financement de 

l'établissement stable puisque le contribuable est à même de contrôler l'endroit où les emprunts sont 

contractés et certains ajustements peuvent s'avérer nécessaires pour traduire la réalité économique. 

18.3 Compte tenu des considérations qui précèdent, la majorité des pays Membres a estimé qu'il 

serait préférable de rechercher une solution praticable qui tiendrait compte d'une structure de capital 

appropriée aussi bien à l'entreprise qu'aux fonctions qu'elle exerce. Ainsi, l'interdiction de déduire 
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des charges liées à des prêts ou comptes fournisseurs internes demeurerait une règle d'application 

générale, sous réserve des problèmes spécifiques aux banques dont il est fait état ci-dessous (cette 

question est examinée plus en profondeur dans les rapports du Comité intitulés « Attribution de 

revenus aux établissements stables » et « Sous-capitalisation »).
1
 

19.  Il est toutefois admis que certaines considérations spéciales peuvent être invoquées pour les 

versements d'intérêts effectués entre elles par différentes parties d'une même entreprise financière 

(une banque, par exemple) sur des avances, etc. (indépendamment du capital qui peut leur être 

alloué), car l'octroi et la perception d'avances constituent des opérations étroitement liées à l'activité 

ordinaire d'entreprises de ce genre. Cette question, ainsi que certains problèmes liés aux transferts de 

valeurs financières, est examinée dans le rapport de 1984 sur les opérations bancaires internationales 

apparaissant dans la publication « Prix de transfert et entreprises multinationales ð Trois études 

fiscales ». Les présents Commentaires n'entendent pas prendre une position contraire aux opinions 

exprimées à ce sujet dans ledit rapport. Une question qui n'y est pas abordée est celle du transfert de 

prêts entre les divisions d'une même banque ; cette question est examinée aux paragraphes 15.2 à 

15.4 ci-dessus. 

20. La publication mentionnée ci-dessus traite également du problème de l'attribution d'une partie 

du capital à un établissement stable d'une banque lorsqu'il y a un transfert d'actifs à cet établissement 

et lorsqu'il n'y en a pas. Les opinions divergentes des pays Membres sur ces questions continuent de 

poser des difficultés pratiques et les présents Commentaires se contentent de souligner le caractère 

souhaitable d'une entente portant sur des façons compatibles de traiter ce problème. 

38.21. Un autre cas est lié àLe traitement des services rendus dans le cadre de la gestion courante 

dôune entreprise soulève la question de savoir s'il y a lieu de considérer qu'une fraction des 

bénéfices totaux d'une entreprise devrait être regardée comme le résultat d'une bonne gestion. 

Supposons le cas d'une société dont le siège central est établi dans un pays, mais qui exerce toutes 

ses activités d'entreprise par l'intermédiaire d'un établissement stable situé dans un autre pays. Dans 

le cas extrême, il pourrait arriver que seules les réunions du conseil d'administration se tiennent au 

siège central et que toutes les autres activités de la société en dehors de celles qui comportent des 

formalités purement juridiques, s'exercent dans l'établissement stable. Dans ce cas, on pourrait en 

effet soutenir qu'une partie au moins des bénéfices de l'ensemble de l'entreprise est imputable à une 

gestion judicieuse et au sens des affaires dont font preuve les administrateurs ; cette fraction de 

bénéfice de l'entreprise devrait donc être imputée au pays où est situé le siège central. Si la société 

avait été gérée par un organisme de gestion, il n'est pas douteux que cet organisme aurait demandé 

une rémunération pour ses services et cette rémunération aurait peut-être consisté en un simple 

pourcentage des bénéfices de l'entreprise. Mais, ici encore, quels que soient les avantages théoriques 

de cette méthode, des considérations pratiques militent fortement contre son adoption. Dans le cas 

évoqué, les dépenses de gestion seraient, bien entendu, déduites des bénéfices de l'établissement 

stable, conformément aux dispositions du paragraphe 3, mais si l'on considère le problème dans son 

ensemble, il ne semble pas qu'il puisse y avoir des raisons suffisantes pour aller encore plus loin en 

faisant entrer en ligne de compte à titre de déduction un montant fictif, représentant des « bénéfices 

dus à la gestion ». Il n'y a donc pas lieu, dans les cas semblables au cas extrême évoqué ci-dessus, de 

tenir compte, dans la détermination des bénéfices imposables de l'établissement stable, de montants 

fictifs représentant les bénéfices dus à la gestion.  

  

39.22. Il se peut évidemment que les pays où il est d'usage d'imputer une certaine part des bénéfices 

totaux d'une entreprise au siège central de l'entreprise à titre de bénéfices de bonne gestion désirent 

                                                      

1. Reproduits aux pages R(13)-1 et R(4)-1 respectivement du volume II de la version du Modèle de 

Convention fiscale présentée sous forme de classeurs. 
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continuer à le faire. Aucune disposition de l'article ne vise à les en empêcher. Il résulte toutefois de 

ce qui est dit au paragraphe 3821 ci-dessus qu'un pays où se trouve un établissement stable n'est 

nullement obligé, lors du calcul des bénéfices imputables à cet établissement stable, de déduire une 

somme censée représenter une fraction des bénéfices de gestion attribuables au siège central. 

  

40.23. Il est fort possible qu'au cas où le pays dans lequel est situé le siège central d'une entreprise 

impute au siège central un certain pourcentage des bénéfices de l'entreprise au simple titre de bonne 

gestion, alors que le pays dans lequel l'établissement stable est situé ne le fait pas, le total des 

sommes imposables dans les deux pays qui en résulte soit plus élevé qu'il ne devrait. Dans les cas de 

ce genre, le pays où se trouve le siège central de l'entreprise devrait prendre l'initiative d'effectuer 

tout ajustement dans le calcul des impôts à payer dans ce pays qui serait nécessaire pour qu'il 

n'existe aucune double imposition. 

 

41. Le traitement des charges dôint®r°ts soulève des interrogations particulières. Premièrement, 

il se peut que certains montants, sous la d®nomination dôint®r°ts, soient facturés à un établissement 

stable par son siège central au titre de « prêts » internes que ce dernier lui aurait octroyés. Hormis 

dans le cas dôentreprises financi¯res, de banques notamment, il est g®n®ralement convenu que ces 

« intérêts » internes ne doivent pas être pris en compte, et ce pour deux raisons : 

ï dôun point de vue juridique, le transfert de la jouissance dôun capital, contre rémunération 

et promesse de restitution ¨ lô®ch®ance, est, en fait, un acte formel qui n'est guère 

compatible avec la véritable nature juridique de l'établissement stable ;  

ï d'un point de vue économique, les dettes et créances internes peuvent se révéler 

inexistantes. En effet, dans l'hypothèse où l'entreprise serait exclusivement, ou de 

manière prépondérante, financée par des fonds propres, elle ne devrait pas être autorisée 

à facturer des intérêts qu'elle n'a manifestement pas supportés. S'il est vrai que la 

symétrie des charges et des recettes ne faussera pas le résultat global de l'entreprise, il 

n'en reste pas moins que les résultats partiels risquent d'être modifiés arbitrairement. 

 

42. Côest pour ces raisons que l'interdiction de déduire des charges liées à des prêts ou comptes 

fournisseurs internes doit demeurer une règle d'application générale, sous réserve des problèmes 

spécifiques aux banques dont il est fait état ci-dessous. 

 

43. La question de la déduction des intérêts versés au titre dôemprunts effectivement contractés 

par lôentreprise est toutefois une question diff®rente. Ces emprunts peuvent se rapporter en partie ou 

en totalité aux activit®s de lô®tablissement stable ; de fait, les emprunts contractés par une entreprise 

sont destin®s ¨ financer soit les activit®s du si¯ge central, soit celles de lô®tablissement stable, soit les 

activit®s de lôun et de lôautre. La question qui se pose ¨ propos de ces dettes porte sur la mani¯re de 

déterminer la part des intérêts qui doit être déduite lors du calcul des bénéfices imputables à 

lô®tablissement stable.  

 

44.  L'approche suggérée dans ces Commentaires avant 1994, à savoir une répartition à la 

fois directe et indirecte des dettes effectives, s'est révélée irréalisable, notamment parce qu'elle 

n'était guère susceptible d'être appliquée de manière uniforme. Par ailleurs, il est notoire que la 

répartition indirecte des charges d'intérêts en totalité ou de la partie de ces intérêts qui reste après 

certaines imputations directes, se heurte à des difficultés pratiques. De plus, il est bien connu que 

la répartition directe des charges totales d'intérêts peut ne pas refléter de façon fidèle les coûts de 

financement de l'établissement stable puisque le contribuable est à même de contrôler l'endroit où 

les emprunts sont contractés et certains ajustements peuvent s'avérer nécessaires pour traduire la 

réalité économique, et en particulier le fait quôune entreprise ind®pendante doit normalement 

disposer dôun certain montant de capital « libre ». 
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45. Compte tenu des considérations qui précèdent, la majorité des pays membres a estimé qu'il 

serait préférable de rechercher une solution praticable qui tiendrait compte d'une structure de 

capital appropriée aussi bien à l'entreprise qu'aux fonctions qu'elle exerce. La structure de 

capital appropriée sera déterminée en tenant compte du fait que pour exercer ses activités, 

lô®tablissement stable a besoin dôun certain montant constitué à la fois de capital « libre » et de 

dettes portant int®r°t. Lôobjectif est donc dôimputer ¨ lô®tablissement stable une part des int®r°ts 

correspondant au principe de pleine concurrence après lui avoir imputé une proportion 

appropriée du capital « libre » suffisante pour couvrir les fonctions quôil exerce, les actifs quôil 

détient et les risques quôil assume. Selon le principe de pleine concurrence, un établissement 

stable doit disposer dôun capital suffisant pour couvrir les fonctions quôil exerce, les actifs dont il 

est le propriétaire économique et les risques quôil assume. Dans le secteur financier, les 

réglementations fixent des niveaux minimums en capital réglementaire destiné à servir 

dôamortisseur au cas o½ les risques inh®rents ¨ lôactivit® se traduiraient par des pertes 

financières. Le capital fournit un garde-fou analogue dans les secteurs non financiers.  

 

46. Comme expliqué dans la section D-2 (v) b) de la Partie I du rapport intitulé « Attribution 

de bénéfices aux établissements stables », il existe différentes méthodes acceptables dôattribution 

du capital « libre »  permettant dôaboutir à un résultat conforme au principe de pleine 

concurrence. Chacune de ces méthodes présente des avantages et des inconvénients qui lui sont 

propres et qui revêtent une importance plus ou moins grande selon les faits et les circonstances 

spécifiques à chaque cas particulier. Ces différentes méthodes prennent des points de départ 

différents pour la détermination du montant du capital « libre » imputable à un établissement 

stable en fonction desquels lôaccent est davantage plac® soit sur la structure effective de 

lôentreprise dont fait partie lô®tablissement stable, soit sur les structures du capital dôentreprises 

comparables ind®pendantes. Lôessentiel lorsquôon proc¯de ¨ lôattribution du capital « libre », côest 

de : 

ï connaître les avantages et les inconvénients des diverses méthodes et les circonstances dans 

lesquelles ceux-ci vont probablement se manifester ; 

ï reconna´tre quôil nôexiste pas un seul montant du capital « libre » de pleine concurrence, 

mais quôil existe une gamme de solutions pour calculer le montant du capital « libre » 

imputable grâce auxquelles il est possible de trouver un montant de capital « libre » 

correspondant au principe fondamental énoncé précédemment.  

47. Il est toutefois reconnu que lôexistence de diff®rentes m®thodes également acceptables 

dôattribution du capital « libre » ¨ un ®tablissement stable permettant dôobtenir un r®sultat 

conforme au principe de pleine concurrence peut soulever des problèmes de double imposition. La 

principale inquiétude, particulièrement aiguë dans le cas dôinstitutions financi¯res, tient au fait 

que si les r¯gles ®nonc®es respectivement dans la l®gislation interne de lô£tat o½ est situ® 

lô®tablissement stable et dans celle de lô£tat de lôentreprise requi¯rent lôapplication de m®thodes 

différentes, le montant des b®n®fices calcul®s par lô£tat o½ se situe lô®tablissement stable peut °tre 

sup®rieur au montant des b®n®fices calcul®s par lô£tat de lôentreprise ¨ des fins dô®limination de 

la double imposition. 

48. Compte tenu de lôimportance de cette question, le Comit® sôest efforc® de trouver une 

solution pratique. Les pays membres de lôOCDE sont pour cette raison convenus dôaccepter que 

soit utilisé, pour la détermination du montant dôint®r°ts d®ductibles qui sera utilis® pour le calcul 

de lôallègement de la double imposition, le capital imputé en application de la méthode employée 

par lô£tat o½ se situe lô®tablissement stable sous r®serve que les deux conditions suivantes soient 

réunies : premièrement, si la différence entre le montant du capital imputé par cet État et par 

lô£tat de lôentreprise sôexplique par lôexistence dôun conflit dans le choix des m®thodes 

dôimputation du capital pr®conis® dans les l®gislations internes, et deuxi¯mement, si les États sont 
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dôaccord que lô£tat dans lequel se situe lô®tablissement stable a utilis® une m®thode autoris®e 

dôimputation du capital et sôils sont ®galement dôaccord que méthode aboutit à un résultat 

conforme au principe de pleine concurrence dans le cas consid®r®. Les pays membres de lôOCDE 

estiment quôils sont capables dôarriver ¨ un tel r®sultat que ce soit en application de leur 

l®gislation interne, dans le cadre de lôinterpr®tation des articles 7 et 23 ou selon la procédure 

amiable pr®vue ¨ lôarticle 25 et, en particulier, en utilisant la possibilité offerte par cet article de 

résoudre toutes questions concernant lôapplication ou lôinterpr®tation des conventions fiscales 

dont ils sont signataires. 

49. Comme cela a déjà été indiqué, des considérations spéciales sont à prendre en compte 

sôagissant des charges dôint®r°ts internes sur des avances entre diff®rentes parties dôune 

entreprise financi¯re (une banque notamment), eu ®gard au fait quôoctroyer et recevoir des 

avances sont des opérations étroitement liées à la conduite des affaires courantes de ce type 

dôentreprises. Ce probl¯me, ainsi que dôautres concernant lôapplication de lôarticle 7 aux 

®tablissements permanents de banques et dôentreprises exer­ant des activit®s mondialis®es, est 

abordé dans les Parties II et III du r apport intitulé « Attribution de bénéfices aux établissements 

stables ».  

 

50. La d®termination des placements imputables ¨ un ®tablissement stable par lôinterm®diaire 

duquel sont exerc®es des activit®s dôassurance soul¯ve aussi des interrogations particuli¯res, dont 

il est question dans la Partie IV du rapport.  

 

51.24. Il se trouve généralement qu'il existe, ou que l'on peut établir, une comptabilité appropriée 

pour chaque partie ou secteur de l'entreprise de sorte que les bénéfices et les dépenses, après avoir 

été ajustés s'il en est besoin, peuvent être imputés à une partie déterminée de l'entreprise avec un très 

haut degré de précision. Cette méthode d'imputation doit, en général, être adoptée de préférence 

lorsqu'il existe une possibilité suffisante de la mettre en pratique. Il y a cependant des cas où ce n'est 

pas possible et les paragraphes 2 et 3 n'entendent nullement impliquer que d'autres méthodes ne 

peuvent être valablement adoptées, en cas de besoin, en vue d'établir les bénéfices d'un établissement 

stable selon le critère de l'« entreprise distincte ». Il se peut, par exemple, que pour déterminer les 

bénéfices d'une entreprise d'assurances, des méthodes de calcul spéciales, telles que celle consistant 

à appliquer des coefficients appropriés aux primes brutes versées par les titulaires de polices dans le 

pays considéré, puissent parfaitement convenir. De même, s'il s'agit d'une entreprise relativement 

modeste qui poursuit ses activités de part et d'autre d'une même frontière, il peut n'y avoir ni compte 

distinct pour l'établissement stable, ni possibilité d'en établir. Dans d'autres cas, il peut aussi arriver 

que les activités de l'établissement stable soient si étroitement liées à celles du siège central qu'il 

serait impossible de les dissocier en se fondant strictement sur la comptabilité de la succursale. 

Lorsqu'il est d'usage, en pareil cas, d'évaluer les bénéfices de l'établissement stable, considéré 

comme entreprise indépendante, au moyen de critères appropriés, il semble raisonnable de continuer 

à appliquer cette méthode, encore que le résultat auquel elle aboutit puisse ne pas atteindre le degré 

de précision que donnerait la détermination du bénéfice sur la base d'une comptabilité adéquate. 

Même dans les cas où il n'est pas d'usage d'appliquer une telle méthode, il peut être nécessaire, dôy 

recourir à titre exceptionnel et pour des raisons d'ordre pratique, dôestimer les b®n®fices de pleine 

concurrence selon dôautres m®thodes. 

Paragraphe 4 

 

52.25. Dans certains cas, il est d'usage de calculer les bénéfices à imputer à un établissement stable 

non pas sur la base de la comptabilité séparée ou en faisant une estimation des bénéfices 

conformément au principe de l'entreprise distincte, mais simplement en répartissant les bénéfices 

totaux de l'entreprise selon diverses formules. Une telle méthode diffère de celles qui sont 
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envisagées au paragraphe 2, car il s'agit non pas d'une attribution de bénéfices selon le principe de 

l'entreprise distincte, mais d'une répartition des bénéfices totaux ; en fait, elle peut aboutir à un 

résultat différent de celui que donnerait un calcul sur la base de la comptabilité séparée. Le 

paragraphe 4 indique clairement qu'un État contractant peut continuer à employer une telle méthode 

si elle est couramment adoptée dans ce pays, même si le montant qui en résulte peut parfois différer, 

dans une certaine mesure, de celui que donnerait une comptabilité séparée, à condition que l'on 

puisse équitablement considérer que le résultat obtenu est conforme aux principes contenus dans 

l'article. Il faut souligner, cependant, que de manière générale les bénéfices à imputer à un 

établissement stable doivent être déterminés par référence à la comptabilité de l'établissement stable 

si celle-ci reflète réellement la situation. On considère qu'une méthode d'imputation basée sur une 

répartition des bénéfices totaux convient en général moins bien qu'une méthode qui ne vise que les 

activités de l'établissement stable ; elle ne devrait être utilisée que lorsque, à titre exceptionnel, elle a 

été traditionnellement employée de manière courante par le passé et que, de façon générale, les 

autorités fiscales comme les contribuables des pays intéressés la jugent satisfaisante. Il est bien 

entendu que le paragraphe 4 peut être supprimé lorsqu'aucun des États n'utilise une telle méthode. 

Cependant, lorsque les États contractants souhaitent pouvoir utiliser une méthode qui n'a pas été en 

usage dans le passé, il convient de le préciser en modifiant le paragraphe au cours des négociations 

bilatérales. 

  

53.26.  Il ne conviendrait pas, dans le contexte de ces Commentaires, d'analyser longuement les 

méthodes nombreuses et variées comportant une répartition des bénéfices totaux, qui ont été 

adoptées dans des domaines particuliers pour l'imputation des bénéfices. Ces méthodes sont bien 

précisées dans les ouvrages relatifs à l'imposition internationale. Toutefois, il ne semble pas inutile 

de résumer brièvement certaines des méthodes principales et d'énoncer quelques principes généraux 

concernant leur application. 

  

54.27. Les méthodes comportant une répartition des bénéfices totaux ont pour trait caractéristique 

qu'une certaine proportion des bénéfices de l'ensemble de l'entreprise est imputée à une partie de 

celle-ci, toutes les parties de l'entreprise étant censées avoir contribué à la rentabilité de l'ensemble 

sur la base du ou des critères adoptés. Ce qui différencie en général ces méthodes, ce sont les divers 

critères utilisés pour déterminer la proportion exacte du total des bénéfices. On peut valablement 

grouper les critères ordinairement employés en trois grandes catégories, selon qu'ils reposent sur les 

recettes de l'entreprise, sur ses dépenses ou sur la structure de son capital. Le premier groupe 

comprend les méthodes de répartition basées sur le chiffre d'affaires ou les commissions, le second 

celles basées sur les salaires et le troisième celles basées sur la fraction du fonds de roulement de 

l'entreprise attribuée à chaque succursale ou partie de l'entreprise. Il est évidemment impossible de 

dire in abstracto qu'une méthode est par elle-même plus précise qu'une autre. Une méthode 

particulière sera plus ou moins appropriée selon les cas auxquels elle s'appliquera. Dans certaines 

entreprises, notamment celles qui fournissent des services ou fabriquent des spécialités avec une 

marge bénéficiaire élevée, le bénéfice net dépendra surtout du chiffre d'affaires. Pour les entreprises 

d'assurances, la méthode appropriée peut consister à effectuer une répartition des bénéfices totaux 

sur la base des primes versées par les titulaires de polices dans chacun des pays considérés. S'il s'agit 

d'une entreprise qui fabrique certains articles dont le prix de revient est élevé du fait des matières 

premières ou de la main-d'îuvre utilis®es, les b®n®fices pourront d®pendre plus ®troitement des 

dépenses. Pour les banques et établissements financiers, la fraction du fonds de roulement total peut 

constituer le critère le plus adéquat. D'une manière générale, une méthode comportant une 

répartition des bénéfices totaux devrait permettre d'obtenir un chiffre de bénéfices imposables qui 

corresponde d'aussi près que possible au chiffre qu'on aurait obtenu sur la base de la comptabilité 

séparée ; il ne serait pas opportun de chercher à ce propos à énoncer des directives particulières 

autres que la suivante, à savoir qu'il appartient à l'autorité fiscale, après consultation des autorités des 
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autres pays intéressés, d'adopter la méthode qui, compte tenu de tous les faits connus, semble la plus 

apte à produire ce résultat.  

  

55.28. L'emploi d'une méthode basée sur l'imputation à une partie d'une entreprise d'une certaine 

proportion du bénéfice total de l'ensemble pose évidemment un problème, celui de la méthode à 

utiliser pour calculer le bénéfice global de l'entreprise. Il se peut que ce problème soit résolu 

différemment selon la législation en vigueur dans les différents pays. Dans ce domaine, il serait 

impossible de trouver une solution en énonçant une règle rigide. On ne peut guère s'attendre à ce 

qu'il soit admis que les bénéfices à imputer soient ceux que fournissent les calculs effectués 

conformément à la législation d'un pays particulier ; chaque pays intéressé devrait avoir le droit de 

calculer les bénéfices selon les dispositions de sa propre législation. 

Paragraphe 5 

 

56.29. Au paragraphe 4 de l'article 5, on a énuméré un certain nombre d'exemples d'activités qui, 

bien qu'elles s'exercent dans une installation fixe d'affaires, doivent être considérées comme n'étant 

pas visées par l'expression « établissement stable ». Lorsqu'on examine les règles selon lesquelles 

devrait se faire l'imputation des bénéfices à un établissement stable, le principal de ces exemples est 

celui mentionné au paragraphe 5 du présent article, c'est-à-dire le bureau dôachat. 

  

57.30. Bien entendu, il nôest pas question dans le paragraphe 5 des organisationsmes uniquement 

créées en vue d'effectuer des achats ; ces organisationsmes ne constituent pas des établissements 

stables et les dispositions du présent article relatives à l'imputation des bénéfices ne peuvent leur être 

appliquées. Le paragraphe traite du type d'établissement stable qui, bien qu'il exerce également 

d'autres activités d'entreprise, effectue des achats pour son siège central. Dans un tel cas, le 

paragraphe stipule que les bénéfices de l'établissement stable ne doivent pas être majorés d'un 

montant fictif représentant les bénéfices résultant de ces achats. Il s'ensuit, bien entendu, que toute 

dépense découlant des activités d'achat sera également exclue du calcul des bénéfices imposables 

réalisés par l'établissement stable. 

Paragraphe 6 

 

58.31. Dans ce paragraphe, on a voulu indiquer clairement qu'une méthode d'imputation une fois 

adoptée ne devrait pas être modifiée simplement parce que, pour une certaine année, une méthode 

donne des résultats plus favorables. Les conventions de double imposition ont, entre autre, pour but 

de donner à une entreprise d'un État contractant certaines assurances au sujet du régime fiscal qui 

sera accordé à l'établissement stable qu'elle a dans l'autre État contractant ainsi qu'à la partie de 

l'entreprise, située dans le pays du siège, avec laquelle l'établissement stable est en rapport. Ainsi, le 

paragraphe 6 assure une certaine continuité et uniformité dans le régime fiscal. 

Paragraphe 7 

 

59.32. Bien qu'on n'ait pas jugé nécessaire de définir le terme « bénéfices » dans la Convention, il 

doit néanmoins être entendu que ce terme employé dans le présent article comme dans d'autres 

articles de la Convention a un sens large et comprend tous les revenus tirés de l'exploitation d'une 

entreprise. Cette acception générale correspond à l'emploi qui est fait du terme dans la législation 

fiscale de la plupart des pays Mmembres de l'OCDE. 

  

60.33. Cette interprétation du terme « bénéfices » crée toutefois un doute quant à l'application de la 

Convention. Si les bénéfices d'une entreprise incluent des catégories de revenus qui sont traités 
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séparément dans d'autres articles de la Convention, comme les dividendes, on peut se demander si 

l'imposition de ces bénéfices est régie par les dispositions de l'article concernant les dividendes, etc., 

ou par les dispositions du présent article. 

  

61.34. Cette question ne présente guère d'intérêt pratique dans la mesure où on obtient le même 

résultat du point de vue fiscal en appliquant indifféremment les dispositions du présent article ou 

celles de l'article spécial. En outre, il est à noter que certains des articles spéciaux contiennent des 

dispositions particulières donnant la priorité à un article déterminé (cf. le paragraphe 4 de l'article 6, 

le paragraphe 4 des articles 10 et 11, le paragraphe 3 de l'article 12 et le paragraphe 2 de l'article 21). 

  

62.35. Il a paru néanmoins souhaitable d'énoncer une règle d'interprétation afin de préciser le champ 

d'application du présent article par rapport aux autres articles concernant une catégorie particulière 

de revenus. Conformément à la pratique généralement suivie dans les conventions bilatérales en 

vigueur, le paragraphe 7 donne tout d'abord la préférence aux articles consacrés aux dividendes, 

intérêts etc. En conséquence, le présent article sera applicable aux bénéfices revenus dôentreprise qui 

n'entrent pas dans les catégories de revenus couvertes par les articles spéciaux et, en outre, aux 

dividendes, intérêts, etc., qui, en vertu du paragraphe 4 des articles 10 et 11, du paragraphe 3 de 

l'article 12 et du paragraphe 2 de l'article 21, tombent sous le coup des dispositions du présent article 

(cf. les paragraphes 12 à 18 des Commentaires sur l'article 12 qui traite des principes applicables aux 

fins de déterminer si, dans le cas particulier des logiciels, des versements doivent être classés soit 

comme b®n®fices dôentreprise revenu d'activité commerciale visés par les lôarticles 7 ou 14 ou 

comme gains en capital relevant de l'article 13, soit comme redevances visées par l'article 12). Il est 

entendu que les éléments de revenu visés par les articles spéciaux peuvent être imposés, compte tenu 

des dispositions de la Convention, soit s®par®ment, soit comme b®n®fices dôentreprise, 

conformément à la législation fiscale des États contractants. 

  

63.36. Les États contractants restent libres d'adopter sur une base bilatérale des explications ou des 

définitions particulières concernant le terme « bénéfices », afin de mieux préciser la démarcation 

entre ce terme et la notion de dividende, par exemple. Il conviendrait notamment de le faire si, dans 

une convention en cours de négociation, des modifications ont été apportées aux définitions prévues 

dans les articles spéciaux concernant les dividendes, intérêts et redevances. De telles précisions 

pourront aussi être jugées souhaitables si les États contractants veulent souligner que, conformément 

à la législation fiscale de l'un ou des deux États, le terme « bénéfices » comprend des catégories 

spéciales de recettes, comme le revenu provenant de l'aliénation ou de la location d'une entreprise ou 

de biens mobiliers utilisés par une entreprise. A ce propos, il conviendra peut-être d'examiner s'il 

serait utile de prévoir également d'autres règles pour l'imputation de ces bénéfices spéciaux. 

  

64.37. Il est également à noter que la définition du terme « redevances » au paragraphe 2 de 

l'article 12 du Projet de Convention de 1963 et du Modèle de Convention de 1977 comprenait les 

rémunérations « pour l'usage ou la concession de l'usage d'un équipement industriel, commercial ou 

scientifique ». La mention de ces rémunérations a subséquemment été supprimée de cette définition 

afin d'assurer que les revenus provenant de la location d'équipement industriel, commercial ou 

scientifique, incluant les revenus de la location de conteneurs, soient visés par les dispositions de 

l'article 7 plutôt que celles de l'article 12, un résultat que le Comité des affaires fiscales estime être 

approprié compte tenu de la nature de ces revenus.  

 

Observations sur les Commentaires  

 

38. La Grèce prendra en considération les commentaires du paragraphe 18 ci-dessus lorsque des 

paiements qualifiés de redevances seront effectués par un établissement stable à son siège. 
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65391. LôItalie et le Portugal considèrent qu'il est essentiel de prendre en compte le fait que ½ quel 

que soit le sens donné à la troisième phrase du paragraphe 82.1 ½ en ce qui concerne la méthode 

suivie pour le calcul des impositions, les systèmes nationaux ne sont pas concernés par la nouvelle 

rédaction du modèle, c'est à dire par la suppression de l'article 14. 

40. [Supprimé] 

66.40.1 La Belgique ne partage pas les vues exprimées au paragraphe 1310.1 des Commentaires. Elle 

est dôavis que lôapplication des l®gislations relatives aux soci®tés étrangères contrôlées est contraire 

aux dispositions de lôarticle 7, paragraphe 1. Ceci est notamment le cas lorsquôun £tat contractant 

impose un de ses résidents sur des revenus réalisés par une entité étrangère en attribuant fictivement à 

ce résident les revenus r®alis®s par lôentit® ®trang¯re au prorata de sa participation dans le capital de 

celle-ci. Ce faisant, cet État accroît la base imposable de son résident en y incorporant des revenus qui 

nôont pas ®t® r®alis®s par ce r®sidents mais ont ®t® r®alisés par une entité étrangère non imposable dans 

cet £tat sur base de lôarticle 7, paragraphe 1. Cet £tat contractant m®conna´t, ainsi, la personnalit® 

juridique de lôentit® ®trang¯re et contrevient ¨ lôarticle 7, paragraphe 1. 

67.40.2 Le Luxembourg ne partage pas l'interprétation donnée au paragraphe 1310.1 disposant que le 

paragraphe 1 de l'article 7 ne restreint pas le droit d'un État contractant d'imposer ses propres résidents 

aux termes de dispositions relatives aux sociétés étrangères contrôlées figurant dans sa législation 

nationale. En effet, cette interprétation met en question le principe fondamental contenu dans le 

paragraphe 1 de l'article 7.  

68.40.3 Sôagissant du paragraphe 1310.1, lôIrlande rappelle son observation générale incluse au 

paragraphe 27.5 des Commentaires sur lôarticle 1. 

69. Sôagissant du paragraphe 45, la Grèce note que sa législation interne ne prévoit aucune 

r¯gle ou m®thode dôattribution du capital « libre » aux ®tablissements stables. Sôagissant des pr°ts 

contractés par une entreprise se rapportant en partie ou en totalit® aux activit®s de lô®tablissement 

stable, la Grèce autorise la déduction de la fraction des intérêts correspondant au montant du prêt 

contracté par le siège central et effectivement transféré ¨ lô®tablissement stable. 

70. Le Portugal souhaite se r®server le droit de ne pas sôaligner sur la position exprim®e au 

paragraphe 45 des Commentaires sur lôarticle 7 sauf dans les cas où il existe des dispositions 

spécifiques en droit interne fixant des niveaux de capital « libre » pour les établissements stables. 

71. Sôagissant du paragraphe 46, la Su¯de souhaite pr®ciser quôelle ne consid¯re pas que les 

diff®rentes m®thodes dôattribution du capital « libre » auxquelles il est fait référence dans le 

paragraphe comme étant des méthodes « acceptables » aboutissent nécessairement à un résultat 

conforme au principe de pleine concurrence. Lorsquôelle examinera les faits et circonstances 

propres à chaque cas afin de déterminer si le montant des intérêts déduits en application de ces 

méthodes est conforme au principe de pleine concurrence, la Suède se verra donc obligée, dans 

bien des cas, de consid®rer que la m®thode de lôautre £tat nôest pas conforme au principe de 

pleine concurrence. La Suède estime donc quôil y aura fréquemment double imposition et que 

cette situation nécessitera le recours à la procédure amiable. 

72. Le Portugal souhaite se réserver le droit de ne pas suivre lôapproche décrite au 

paragraphe 48 des Commentaires sur lôarticle 7 visant à assurer la « symétrie » dans la mesure où 

sa l®gislation interne ne pr®voit aucune r¯gle ou m®thode dôattribution du capital « libre » aux 

®tablissements stables. Pour ®liminer la double imposition en vertu de lôarticle 23, le Portugal, en 
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tant que pays dôorigine, détermine le montant des bénéfices imputables à un établissement stable 

selon sa propre législation. 

73. LôAllemagne, le Japon et les États-Unis, tout en admettant la solution concrète décrite au 

paragraphe 48, souhaitent préciser comment cet accord sera appliqué. LôAllemagne, le Japon 

et les États-Unis ne peuvent automatiquement accepter de façon générale tous les calculs 

effectu®s par lô£tat o½ est situ® lô®tablissement stable. Dans les cas concernant lôAllemagne ou le 

Japon, la seconde condition mentionnée au paragraphe 48 devra être remplie en utilisant la 

proc®dure amiable en vertu de lôarticle 25. Dans le cas du Japon et des £tats-Unis, le contribuable 

souhaitant bénéficier dôun plafond plus élevé pour utiliser un crédit au titre des impôts acquittés à 

lô®tranger devra recourir à la procédure amiable et prouver ¨ lôautorit® comp®tente du Japon ou 

des États-Unis, selon le cas, que les b®n®fices de lô®tablissement stable ont ®t® doublement 

impos®s ¨ cause de conflits dans le choix des m®thodes dôattribution du capital préconisées dans 

les législations internes des ces pays, et que cette double imposition nôa pas ®t® ®limin®e par 

lôapplication des m®canismes pr®vus par leur l®gislation fiscale, tels que lôapplication de plafonds 

au titre des imp¹ts acquitt®s ¨ lô®tranger sur dôautres transactions. 

74. Sôagissant des paragraphes 6 et 7, la Nouvelle-Z®lande souligne quôelle nôest pas dôaccord 

avec lôapproche pour lôimputation des bénéfices aux établissements stables en général telle que 

décrite dans la Partie I du rapport « Attribution des bénéfices aux établissements stables ».  

Réserves sur l'article 

4175. LôAustralie et la Nouvelle-Zélande se réservent le droit d'introduire une disposition qui leur 

permettra dôappliquer son droit interne pour lôimposition des revenus provenant de toutes formes 

dôassurance. 

4276. L'Australie et la Nouvelle- Zélande se réservent le droit d'introduire une disposition clarifiant 

leur droit d'imposer une part des bénéfices d'une entreprise à laquelle un résident de l'autre État 

contractant a un droit effectif lorsque ces bénéfices sont tirés par un fiduciaire (trustee) d'une fiducie 

(trust estate) (autre que certains fonds de placement ouverts qui sont considérés comme des sociétés au 

regard de la législation fiscale australienne ou néo-zélandaise) de l'exercice d'une activité par 

l'intermédiaire d'un établissement stable en Australie ou en Nouvelle-Zélande, selon le cas.  

4377. La Corée, l'Espagne et le Portugal se r®servent le droit dôimposer les personnes exer­ant une 

profession libérale ou une autre activité de caractère indépendant quand elles séjournent dans ce 

pays pendant une période ou des périodes excédant 183 jours durant toute période de douze mois, 

m°me si ces personnes ne disposent pas dôun ®tablissement stable (ou dôune base fixe) pour 

lôexercice de ces activit®s. 

4478. LôItalie et le Portugal se r®servent le droit dôimposer les personnes exer­ant une profession 

lib®rale suivant les dispositions dôun article distinct correspondant ¨ lôarticle 14 tel quôil ®tait r®dig® 

avant sa suppression en 2000. 

4579. Les États-Unis se réservent le droit de modifier l'article 7 afin de permettre, en application 

des paragraphes 1 et 2 de l'article, que tout revenu ou gain imputable à un établissement stable 

durant son existence puisse être imposé dans l'État ou l'établissement stable se situait même lorsque 

les paiements correspondants ont été effectués après la fin de l'existence de l'établissement stable. 

Les États-Unis veulent aussi indiquer qu'ils se réservent le droit d'appliquer cette même règle aux 

articles 11, 12, 13 et 21.  
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46-49. [Supprimé / renuméroté]  

5080. La Turquie se réserve le droit d'imposer à la source les revenus provenant de la location de 

conteneurs dans tous les cas. Pour l'application des articles 5 et 7 à ces revenus, la Turquie souhaiterait 

appliquer la règle de l'établissement stable au cas des entrepôts simples, des entrepôts-agences et des 

succursales opérationnelles. 

5181. La Norvège et les États-Unis se réservent le droit d'appliquer aux revenus de l'utilisation, de 

l'entretien ou de la location de conteneurs utilisés dans le trafic international le même régime qu'aux 

revenus des transports maritimes et aériens visés à l'article 8. 

5282. L'Australie et le Portugal se réservent le droit de proposer, au cours des négociations 

bilatérales, une disposition selon laquelle, si les renseignements à la disposition de l'autorité 

compétente d'un État contractant sont inadéquats pour déterminer les bénéfices à imputer à 

l'établissement stable d'une entreprise, l'autorité compétente peut, à cette fin, appliquer à cette 

entreprise les dispositions de la législation fiscale de cet État, à ceci près que celle-ci sera appliquée 

conformément aux principes de cet article, dans la mesure où les renseignements à la disposition de 

l'autorité compétente le permettront. 

53. [Supprimé] 

5483. Le Mexique se réserve le droit d'imposer, dans l'État où l'établissement stable est situé, les 

bénéfices d'entreprise provenant de ventes de biens et de marchandises réalisées directement par son 

siège situé dans l'autre État contractant, sous réserve que ces biens et marchandises soient identiques 

ou similaires à ceux qui sont vendus par l'intermédiaire de cet établissement stable. Le Gouvernement 

du Mexique n'appliquera cette règle que pour prévenir les abus et non pas en vertu du principe de la 

« force attractive »; ainsi, la règle ne sera pas applicable si l'entreprise démontre que les ventes ont été 

réalisées pour des raisons autres que l'obtention d'un avantage prévu par la Convention. 

Modification des Commentaires sur lôarticle 8 

25. Remplacer le paragraphe 31 des Commentaires sur lôarticle 8 par ce qui suit : 

31. Le Canada, la Hongrie, le Mexique, et la Nouvelle-Zélande et la Pologne se réservent le droit 

dôimposer comme des bénéfices de transport intérieur les bénéfices provenant du transport de passagers 

ou marchandises pris ¨ bord en un endroit dôun de ces pays et d®charg®s en un autre endroit du m°me 

pays. La Nouvelle-Z®lande se r®serve aussi le droit dôimposer comme des bénéfices de transport 

int®rieur les b®n®fices provenant dôautres activit®s c¹ti¯res et sur le plateau continental. 

26. Remplacer le paragraphe 32 des Commentaires sur lôarticle 8 par ce qui suit : 

32. La Belgique, lLe Canada, la Grèce, le Mexique, la Turquie, le Royaume-Uni et les États-Unis 

se r®servent le droit de ne pas ®tendre le champ dôapplication de lôarticle ¨ la navigation int®rieure dans 

leurs conventions bilatérales (paragraphe 2 de lôarticle). 

Modification des Commentaires sur lôarticle 9 

27.  Au paragraphe 10 des Commentaires sur lôarticle 9, remplacer le renvoi aux « paragraphes 28, 

29 et 30 des Commentaires sur lôarticle 25 » par un renvoi aux « paragraphes 39, 40 et 41 des 

Commentaires sur lôarticle 25 ».  



  

 45 

28. Remplacer le paragraphe 11 des Commentaires sur lôarticle 9 par ce qui suit : 

11. Si les parties intéressées ne sont pas d'accord sur le montant et la nature de l'ajustement 

approprié, la procédure amiable instaurée par l'article 25 devra être appliquée ; les Commentaires 

relatifs à cet article contiennent un certain nombre de considérations applicables aux redressements de 

bénéfices des entreprises associées opérés sur la base du présent article (suite notamment à la 

rectification des prix de transfert) et aux ajustements corrélatifs qui doivent en découler en vertu du 

paragraphe 2 de celui-ci (voir notamment les paragraphes  9, 10, 22, 23, 29 et  30 10, 11, 12, 33, 34, 40 

et 41 des Commentaires sur lôarticle 25). 

29. Ajouter les nouveaux paragraphes 17 et 17.1 suivants aux Commentaires sur lôarticle 9 : 

17. LôAllemagne se r®serve le droit de ne pas inclure le paragraphe 2 dans ses conventions mais 

est disposée, dans le cadre de négociations, à accepter ce paragraphe sur la base de la position 

traditionnelle et constante de lôAllemagne selon laquelle un £tat nôest oblig® de faire un ajustement 

en vertu de ce paragraphe que si cet £tat accepte, unilat®ralement ou dans le cadre dôune proc®dure 

amiable, lôajustement des b®n®fices effectu® par lôautre £tat. 

17.1 LôItalie se r®serve le droit dôinclure dans ses conventions une disposition selon laquelle elle 

ne procédera à un ajustement en vertu du paragraphe 2 que  selon la procédure prévue par lôarticle 

sur la procédure amiable de la convention applicable.  

30. Supprimer le paragraphe 19 suivant des Commentaires sur lôarticle 9: 

19. Le Canada se réserve le droit de ne pas insérer le paragraphe 2 dans ses conventions à moins 

que l'obligation de procéder à un ajustement ne soit limitée dans le temps et ne soit pas applicable en 

cas de fraude, d'omission volontaire ou de négligence. 

Modification des Commentaires sur lôarticle 10 

31. Au paragraphe 19 des Commentaires sur lôarticle 10, remplacer le renvoi au « paragraphe 53 des 

Commentaires sur lôarticle 24 » par un renvoi au « paragraphe 71 des Commentaires sur lôarticle 24 ». 

32. Ajouter le titre et les paragraphes 67.1 à 67.7 ci-après aux Commentaires sur lôarticle 10: 

IV.  Distributions effectuées par les sociétés de placement immobilier  

67.1 Dans de nombreux États, une grande partie des investissements de portefeuille dans 

lôimmobilier est effectu®e par lôinterm®diaire de soci®t®s de placement immobilier. On peut 

décrire une société de placement immobilier de façon très générale comme étant une société à 

actionnariat étendu, un trust ou un accord contractuel ou fiduciaire dont la majorité des revenus 

proviennent dôinvestissements ¨ long terme dans des biens immobiliers, qui distribue la majeure 

partie de ces revenus tous les ans et qui ne paie pas lôimp¹t sur les soci®t®s sur la partie des ses 

revenus provenant de biens immobiliers qui sont ainsi distribués. Le fait que la société de 

placement immobilier ne paie pas dôimp¹t sur ces revenus est la cons®quence de r¯gles pr®voyant 

une imposition unique entre les mains des investisseurs de la société de placement immobilier.  

67.2 Lôimportance et lôinternationalisation des investissements dans les soci®t®s de placement 

immobilier et par leur intermédiaire ont amené le Comité des Affaires fiscales à examiner 

lôapplication des conventions fiscales à ces investissements. Les résultats de ce travail sont parus 
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dans un rapport intitul® lô « Application des conventions fiscales aux sociétés de placement 

immobilier ».
1
  

67.3 Lôune des questions ®voqu®es dans ce rapport est le traitement r®servé par les conventions 

fiscales aux distributions transfrontali¯res dôune soci®t® de placement immobilier. Un petit 

investisseur ne dispose pas du contrôle des biens acquis par une société de placement immobilier 

et nôa aucun lien avec ces biens. Nonobstant le fait que la société de placement immobilier ne paie 

pas dôimp¹t sur ses b®n®fices distribu®s, on peut donc consid®rer ¨ bon droit quôun tel investisseur 

nôa pas investi dans des biens immobiliers mais dans une simple soci®t® et que le revenu quôil en 

tire doit °tre trait® comme un dividende provenant dôun investissement de portefeuille. Un tel 

r®gime fiscal aurait en outre le m®rite de tenir compte du caract¯re hybride dôun investissement 

dans une société de placement immobilier, qui combine les attributs des actions et des obligations. 

Au contraire, un gros investisseur aurait un intérêt plus particulier dans les biens acquis par la 

société de placement immobilier ; pour celui-ci, la participation dans la société de placement 

immobilier peut être regard®e comme un substitut ¨ lôinvestissement dans les biens quôelle d®tient. 

Dans ce cas de figure, il ne semble pas appropri® de limiter lôimposition dans le pays de la source 

sur les dividendes distribués par la société de placement immobilier puisque cette dernière ne paie 

pas dôimp¹t sur ses b®n®fices.  

67. 4 Les États souhaitant obtenir ce résultat peuvent convenir bilatéralement de remplacer le 

paragraphe 2 de lôarticle par ce qui suit :  

2. Toutefois, ces dividendes sont aussi imposables dans lô£tat contractant dont la 

société qui paie les dividendes est un résident, et selon la législation de cet État, mais si le 

b®n®ficiaire effectif des dividendes est un r®sident de lôautre £tat contractant (autre quôun 

bénéficiaire effectif de dividendes payés par une société de placement immobilier dans 

laquelle cette personne détient directement ou indirectement une participation 

représentant au moins 10 pour cent de la valeur de la totalité du capital de cette société), 

lôimp¹t ainsi ®tabli ne peut exc®der :  

a) 5 pour cent du montant brut des dividendes si le bénéficiaire effectif est une société 

(autre quôune soci®t® de personnes) qui d®tient directement au moins 25 % du capital 

de la société qui paie les dividendes (si cette soci®t® nôest pas une soci®t® de placement 

immobilier) ;  

b) 15 pour cent du montant brut des dividendes dans tous les autres cas.  

Selon cette disposition, un gros investisseur dans une société de placement immobilier est un 

investisseur détenant directement ou indirectement une participation représentant au moins 10 

pour cent de la valeur de la totalit® du capital dôune soci®t® de placement immobilier. Les États 

peuvent n®anmoins convenir bilat®ralement dôun seuil diff®rent. Cette disposition sôapplique en 

outre à toutes les distributions effectuées par une société de placement immobilier ; cependant, 

pour les distributions de gains en capital, la législation interne de certains pays prévoit un seuil 

différent pour distinguer entre les gros investisseurs et les petits investisseurs qui ont droit au taux 

dôimposition des dividendes provenant dôinvestissements de portefeuille et ces pays peuvent 

souhaiter modifier cette disposition pour préserver cette distinction dans leurs conventions 

fiscales. Enfin, parce quôil serait inappropri® de limiter lôimp¹t dans le pays de la source sur les 

dividendes distribués à un gros investisseur par une société de placement immobilier, la rédaction 

de lôalin®a a) exclut de son champ dôapplication les dividendes pay®s par une soci®t® de placement 

immobilier ; ainsi, cet alin®a ne peut jamais sôappliquer ¨ ces dividendes, m°me si une soci®t® qui 

                                                      
1  

OCDE, Paris, 2008. Reproduit à la page R-é du volume II de la version du Mod¯le de Convention 

fiscale publiée sous la forme de classeurs.  
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d®tient une participation inf®rieure ¨ 10 % de la valeur totale du capital dôune soci®t® de 

placement immobilier détient au moins 25 % de son capital selon le mode de calcul décrit au 

paragraphe 15 ci-dessus. Lô£tat de la source pourra donc imposer ces distributions ¨ des gros 

investisseurs sans que les limites impos®es par les alin®as a) et b) ne puissent sôappliquer.  

67.5 Néanmoins, si les sociétés de placement immobilier ®tablies dans lôun des £tats 

contractants ne sont pas considérées comme résidentes de cet État contractant, cette disposition 

devra °tre amend®e de mani¯re ¨ faire en sorte quôelle sôapplique aux distributions effectu®es par 

ces sociétés de placement immobilier.  

67.6 Par exemple, si la soci®t® de placement immobilier nôest pas consid®r®e comme un r®sident 

de lô£tat, les paragraphes 1 et 2 de lôarticle devront °tre amend®s comme suit pour obtenir ce 

résultat :  

1. Les dividendes payés par une société qui est un r®sident dôun £tat contractant, ou 

une société de placement immobilier constituée dans un État contractant, à un résident de 

lôautre £tat contractant sont imposables dans cet autre £tat. 

2. Toutefois, ces dividendes sont aussi imposables dans lô£tat contractant dont la 

société qui paie les dividendes est un résident, et selon la législation de cet État, ou, dans 

le cas dôune soci®t® de placement immobilier, dans lô£tat ou cette soci®t®  a ®t® constitu®e, 

mais si le bénéficiaire effectif des dividendes est un r®sident de lôautre £tat contractant 

(autre quôun b®n®ficiaire effectif de dividendes pay®s par une soci®t® de placement 

immobilier dans laquelle cette personne détient directement ou indirectement une 

participation représentant au moins 10 pour cent de la valeur de la totalité du capital de 

cette soci®t®), lôimp¹t ainsi ®tabli ne peut exc®der :  

a) 5 pour cent du montant brut des dividendes si le bénéficiaire effectif est une société 

(autre quôune soci®t® de personnes) qui d®tient directement au moins 25 % du capital 

de la société qui paie les dividendes (si cette soci®t® nôest pas une soci®t® de placement 

immobilier) ;  

b) 15 pour cent du montant brut des dividendes dans tous les autres cas.  

67.7 De même, pour obtenir ce résultat si la société de placement immobilier est constituée sous 

la forme dôun trust ou dôun accord contractuel ou fiduciaire et si elle nôest pas consid®r®e comme 

une soci®t®, les £tats peuvent convenir bilat®ralement dôajouter ¨ la version alternative du 

paragraphe 2 énoncée dans le paragraphe 67.4 ci-dessus une disposition supplémentaire rédigée 

comme suit : 

Aux fins de la présente Convention, si une société de placement immobilier constituée 

dans un £tat contractant effectue une distribution de revenu ¨ un r®sident de lôautre État 

contractant qui est le bénéficiaire effectif de cette distribution, cette distribution de revenu 

est traitée comme un dividende payé par une société résidente du premier État.  

En vertu de cette disposition supplémentaire, cette distribution serait traitée comme un dividende 

et non comme un autre type de revenu (comme, par exemple, un revenu  de biens immobiliers ou 

un gain en capital) aux fins de lôapplication de lôarticle 10 et des autres articles de la Convention. 

Il est cependant évident que cela ne changerait pas la qualification de cette distribution au regard 

de la législation interne, si bien que le traitement prévu par cette dernière ne serait pas affecté, 

sauf pour lôapplication des limites impos®es par les dispositions pertinentes de la Convention.  

33. Remplacer le paragraphe 81 des Commentaires sur lôarticle 10 par ce qui suit : 
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81. Le Canada, l'Allemagne, l'Irlande et l'Espagne se réservent le droit d'élargir la définition des 

dividendes au paragraphe 3 afin d'y inclure certains paiements d'intérêts qui sont considérés comme 

distributions de dividendes au regard de leur législation nationale. 

Modification des Commentaires sur lôarticle 12 

34. Au paragraphe 5 des Commentaires sur lôarticle 12, remplacer le renvoi au « paragraphe 53 des 

Commentaires sur lôarticle 24 » par un renvoi au « paragraphe 71 des Commentaires sur lôarticle 24 ».  

35.  Remplacer les paragraphes 8 et 8.1 des Commentaires sur lôarticle 12 par ce qui suit : 

8. Le paragraphe 2 contient une définition du terme « redevances ». Celles-ci proviennent en 

général des biens ou droits relevant des différentes formes de propriété littéraire et artistique, des 

éléments de propriété intellectuelle spécifiés dans le texte ainsi que des informations ayant trait à une 

exp®rience acquise dans le domaine industriel, commercial ou scientifique. La d®finition sôapplique 

aux r®mun®rations pay®es pour lôusage ou la concession de lôusage dôun droit qui est mentionn®, que 

ce droit ait fait ou non lôobjet ou soit susceptible ou non de faire lôobjet dôun d®p¹t ou dôune 

inscription publique. La d®finition comprend aussi bien les paiements faits en ex®cution dôun contrat 

de licence que les indemnit®s quôune personne serait oblig®e de verser pour contrefa­on ou violation 

du droit. [ le reste du paragraphe 8 est  inclus aux paragraphes 8.1, 8.3 et 8.4] 

8.1  La d®finition ne sôapplique cependant pas aux paiements qui, tout en ®tant fond®s sur le 

nombre de fois où un droit appartenant à une personne est utilisé, sont effectués à une autre personne 

qui ne détient pas elle-m°me le droit ou le droit dôusage (cf. par exemple le paragraphe 18 

ci-dessous). [correspond à la cinquième phrase du paragraphe 8 actuel].  

8.2 Lorsquôune rémunération est versée en contrepartie du transfert de la pleine propriété 

dôun bien mentionné dans la définition, cette rémunération nôest pas consid®r®e comme une 

rémunération « pour lôusage ou la concession de lôusage » de ce bien et ne peut donc être 

considérée comme une redevance. Comme indiqué aux paragraphes 15 et 16 ci-après à propos des 

logiciels, des difficult®s peuvent surgir dans le cas dôun transfert de droits susceptibles dô°tre 

considérés comme faisant partie dôun bien mentionné dans la définition lorsque ces droits sont 

transférés selon des modalités présentées comme constituant une ali®nation. Il peut sôagir par 

exemple de lôoctroi de lôexclusivit® sur tous les droits de propri®t® intellectuelle pour une p®riode 

limit®e ou sur tous les droits ¨ lôint®rieur dôune zone g®ographique donnée dans le cadre dôune 

transaction organisée comme une vente. I l faudra tenir compte des faits particuliers de chaque cas 

et examiner celui-ci à la lumière de la législation nationale sur la propriété intellectuelle applicable 

à la catégorie de droits considérée et des règles prévues par la législation nationale concernant ce 

qui constitue une aliénation, mais de façon générale, si les versements sont effectués en contrepartie 

de lôali®nation de droits constituant un bien distinct et spécifique (ce qui est plus probable dans le 

cas de lôoctroi dôune exclusivité ̈  lôint®rieur dôune zone g®ographique que dans le cas de lôoctroi 

dôune exclusivité pour une période déterminée), il y a de fortes chances pour quôils soient consid®r®s 

comme des bénéfices d'entreprise au sens de lôarticle 7 ou comme gain en capital au sens de 

lôarticle 13 plut¹t que comme des redevances au sens de lôarticle 12. Ceci découle du fait que 

lorsque la propriété des droits a été aliénée en tout ou en partie, la contrepartie ne peut viser 

l'utilisation de ces droits. La nature fondamentale de la transaction, qui est celle d'une aliénation, 

ne peut être modifiée par la forme de la contrepartie, par le paiement échelonné de celle-ci ou, selon 

la majorité des pays, par le fait que les versements soient liés à une éventualité. 

8.3 Il y a lieu de noter aussi que lLe mot « paiement » utilisé dans la définition a une signification 

très large dans la mesure où la notion de paiement d®signe lôaccomplissement de lôobligation de 
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mettre des fonds à la disposition du créancier selon les modalités requises par contrat ou par la 

coutume.  [correspond ¨ lôavant-dernière phrase du paragraphe 8 actuel]  

8.4 A titre indicatif, certaines explications sont données ci-après afin de délimiter le champ 

dôapplication de lôArticle 12 par rapport ¨ celui dôautres articles de la Convention, en ce qui 

concerne en particulier la communication dôinformations.  [correspond à la dernière phrase du 

paragraphe 8 actuel] 

8.58.1 Lorsque des informations mentionnées au paragraphe 2 sont fournies ou lorsque lôusage ou la 

concession de l'usage dôun type de bien mentionn® ¨ ce paragraphe est accord®, la personne qui est 

propriétaire de ces informations ou de ces biens peut convenir de ne pas les fournir ¨ quelquôun 

dôautre. Les paiements effectu®s en contrepartie dôun tel accord constituent des paiements effectu®s 

pour sôassurer lôexclusivit® de ces informations ou un droit exclusif dôutiliser ces biens, selon le cas. 

Ces paiements constituant des rémunérations « de toute nature pay®es pour [é] la concession de 

lôusage » des biens ou « pour des informations », ils relèvent de la définition des redevances.. 

36. Ajouter les paragraphes 10.1 et 10.2 suivants immédiatement après le paragraphe 10 des 

Commentaires sur lôarticle 12 : 

10.1 Les rémunérations qui sont versées uniquement en contrepartie de lôobtention de droits 

exclusifs de distribution dôun produit ou dôun service sur un territoire donné ne constituent pas 

des redevances dans la mesure o½ ils ne sont pas effectu®s en contrepartie de lôusage, ou de la 

concession de lôusage, dôun bien mentionné dans la définition. Ces versements, dont on considère 

quôils ont pour objet dôaccro´tre les recettes provenant des ventes, rel¯vent plut¹t de lôarticle 7. Un 

versement de ce type serait par exemple un versement effectué par un distributeur de vêtements 

r®sident dôun £tat contractant acquittant une certaine somme ¨ un fabricant de chemises de 

marque r®sident de lôautre £tat contractant, en contrepartie du droit exclusif de vendre dans le 

premier £tat les chemises de marque fabriqu®es ¨ lô®tranger par ledit fabricant. Dans cet 

exemple, le distributeur résident ne verse pas cette rémunération en contrepartie de l'obtention du 

droit dôutiliser le nom ou la marque sous lesquels les chemises sont vendues ; il se contente 

dôobtenir le droit exclusif de vendre dans lô£tat o½ il r®side des chemises quôil ach¯tera aupr¯s du 

fabricant de lôautre État.  

10.2 Un versement ne peut être réputé constituer une rémunération pour « lôusage ou la 

concession de lôusage du droit » dôutiliser un dessin, un mod¯le ou un plan si ce dessin, mod¯le 

ou plan nôexiste pas déjà. Dans ce cas en effet, le versement est effectué en contrepartie de 

services qui aboutiront ¨ lô®laboration de ce dessin, mod¯le ou plan et tomberont donc sous le 

coup de lôarticle 7. Il en sera ainsi même si le concepteur du dessin, modèle ou plan (un architecte 

par exemple) conserve la totalit® des droits, y compris les droits dôauteur, sur ce dessin, modèle ou 

plan. Cependant, si le propri®taire des droits dôauteur sur des plans ®tablis ant®rieurement se 

contente dôaccorder ¨ une personne le droit de modifier ou de reproduire ces plans sans 

véritablement effectuer un travail supplémentaire, les versements reçus par lui en contrepartie de 

lôoctroi du droit dôutiliser ainsi ses plans constituent des redevances.   

37.  Remplacer le paragraphe 11 des Commentaires sur lôarticle 12 par ce qui suit : 

11. En qualifiant de redevances les rémunérations payées pour des informations ayant trait à une 

expérience acquise dans le domaine industriel, commercial ou scientifique, le paragraphe 2 vise fait 

référence à la notion de savoir-faire (know-how). Certains groupements et auteurs spécialisés ont 

formulé desdiverses définitions du savoir-faire. qui ne divergent pas essentiellement quant au fond. 

Lôune de ces d®finitions, donn®e par lôAssociation des bureaux pour la protection de la propriété 
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industrielle (ANBPPI) précise que le « know-how est lôensemble non divulgu® des informations 

techniques, brevetables ou non, qui sont n®cessaires ¨ la reproduction industrielle dôembl®e et dans 

les m°mes conditions dôun produit ou dôun proc®d® ; proc®dant de lôexp®rience, le know-how est le 

compl®ment de ce quôun industriel peut savoir par le seul examen du produit et la seule connaissance 

des progrès de la technique ». Lôexpression ç rémunérations [é] pour des informations ayant trait 

à une expérience acquise dans le domaine industriel, commercial ou scientifique » est utilisée 

dans le contexte du transfert de certaines informations nôayant pas fait lôobjet dôun brevet et qui ne 

rel¯vent g®n®ralement pas dôautres catégories de droits de propriété intellectuelle. Elle renvoie en 

principe à des informations non révélées au public de nature industrielle, commerciale ou 

scientifique ayant trait à une expérience acquise qui trouvent une application pratique dans 

lôexploitation dôune entreprise et dont la divulgation peut générer un avantage économique. Parce 

que la définition fait référence à des informations ayant trait ¨ une exp®rience acquise, lôarticle 

ne sôapplique pas ¨ la r®mun®ration dôinformations nouvelles obtenues ¨ lôissue de la fourniture 

de services rendus ¨ la demande de la personne lôayant vers®e. 

38.  Remplacer le paragraphe 11.4 des Commentaires sur lôarticle 12 par ce qui suit : 

11.4 Les exemples suivants décrivent des paiements qui ne doivent donc pas être attribués à la 

fourniture de savoir-faire, mais à la fourniture de services : 

ð rémunérations obtenues pour des services après-vente, 

ð rémunérations obtenues pour des prestations effectuées par un vendeur dans le cadre de la 

garantie due ¨ lôacheteur, 

ð rémunérations pour une pure assistance technique, 

ð rémunérations obtenues pour une liste de clients potentiels lorsque ladite liste est établie 

sp®cialement ¨ lôintention de la personne ayant vers® les r®mun®rations ¨ partir 

dôinformations accessibles à tous (les rémunérations versées pour une liste confidentielle de 

clients auxquels le bénéficiaire a fourni un produit ou un service particulier sont en 

revanche assimil®es ¨ la r®mun®ration dôun savoir-faire dans la mesure où elles ont trait à 

une expérience commerciale acquise par le bénéficiaire dans le cadre de ses relations avec 

lesdits clients),  
ð rémunérations pour des consultations données par un ingénieur, un avocat ou un expert-

comptable, et 

ð rémunérations pour des conseils fournis par voie électronique, pour des échanges électroniques 

avec des techniciens ou pour lôacc¯s, via des r®seaux informatiques, ¨ une base de donn®es de 

dépannage comme une base de données qui donne aux utilisateurs de logiciels des 

renseignements non confidentiels en réponse à des questions fréquemment posées ou à des 

problèmes communs qui se posent fréquemment. 

39.  Ajouter le nouveau paragraphe 14.4 suivant aux Commentaires sur lôarticle 12 : 

14.4 Les accords conclus entre un d®tenteur de droits dôauteur sur un logiciel et un 

intermédiaire chargé de la distribution prévoient souvent que ce dernier a le droit de distribuer 

des copies du programme sans avoir le droit de reproduire celui-ci. Dans le cadre dôune 

transaction de cette nature, les droits acquis par rapport aux droits dôauteur sont uniquement les 

droits nécessaires ¨ lôinterm®diaire commercial pour distribuer des copies du logiciel. En pareil 

cas, la rémunération versée par le distributeur vise uniquement lôacquisition de copies du logiciel et 

non lôusage dôun droit quelconque dôexploiter les droits dôauteur sur le logiciel. Côest pourquoi, 

dans le cadre dôune transaction par laquelle un distributeur effectue des versements pour pouvoir 

acquérir et distribuer des copies dôun logiciel (mais sans acquérir le droit de reproduire ledit 

logiciel), les droits attachés aux actions entreprises à des fins de distribution du logiciel ne doivent 

pas °tre pris en compte lors de lôanalyse de la nature de la transaction à des fins fiscales. Les 
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versements effectués dans le cadre de ce type de transaction doivent être traités comme des bénéfices 

d'entreprise au sens de lôarticle 7 et ce, indépendamment du fait que les copies distribuées soient 

fournies sur un support matériel ou par voie électronique (dans la mesure où le distributeur nôa pas 

le droit de reproduire le logiciel) ou du fait que le logiciel fasse lôobjet dôadaptations mineures pour 

en faciliter lôinstallation. 

40. Remplacer les paragraphes 15 et 16 des Commentaires sur lôarticle 12 par ce qui suit : 

15. Lorsque le versement est la contrepartie du transfert de la pleine propri®t® des droits dôauteur, 

ce versement ne peut constituer une redevance et les dispositions de lôarticle ne sauraient sôappliquer 

en lôesp¯ce. Il peut cependant se pr®senter des difficult®s lorsquôil y a une aliénation importante 

quoique partielle desun transfert de droits qui comprend : 

ð un droit exclusif dôutilisation du droit dôauteur pendant une certaine durée ou sur un 

territoire limité ; 

ð le versement dôune contrepartie additionnelle li®e ¨ lôutilisation du logiciel ; 

ð une contrepartie prenant la forme dôun versement forfaitaire dôune certaine importance. 

16. Quoique cChaque cas doitve être réglé en fonction des faits qui lui sont propresde ses 

particularités, mais de façon générale, si les versements sont effectués en contrepartie de lôali®nation 

de droits constituant un bien distinct et sp®cifique (ce qui est plus probable dans le cas de lôoctroi 

dôune exclusivité ̈  lôint®rieur dôune zone g®ographique que dans le cas de lôoctroi dôune exclusivité 

pour une période déterminée),  il est probable vraisemblable que de tels versements constitueront en 

général des b®n®fices dôentrepriseun revenu d'activité commerciale visés par l'article 7 ou relevant des 

gains en capital visés par l'article 13 plutôt qu'une redevance visée par l'article 12. Ceci découle du fait 

que lorsque la propriété des droits a été aliénée en tout ou en partie, la contrepartie ne peut viser 

l'utilisation de ces droits. La nature fondamentale de la transaction, qui est celle d'une aliénation, ne 

peut être modifiée par la forme de la contrepartie, par le paiement échelonné de celle-ci ou, selon la 

majorité des pays, par le fait que les versements soient liés à une éventualité.  

41. Ajouter les paragraphes 27 et 27.1 suivants aux Commentaires sur lôarticle 12 : 

27. LôEspagne et lôItalie ne partagent pas lôinterprétation donnée au paragraphe 8.2. Elles 

considèrent que les rémunérations versées en contrepartie de lôali®nation dôun bien mentionné dans 

la définition de redevances tombent dans le champ dôapplication de lôarticle lorsque moins que la 

propriété totale de cet élément  est aliéné. LôItalie adopte la même position en ce qui concerne les 

paragraphes 15 et 16.     

27.1 Sôagissant du paragraphe 10.1, lôItalie considère que lorsque des contrats accordent des 

droits exclusifs de distribution dôun produit ou service ainsi que dôautres droits mentionn®s dans la 

définition de redevances, la partie du paiement qui est effectué, en vertu de ces contrats, en 

contrepartie des droits de distribution exclusifs du produit ou service peut, selon les circonstances, 

tomber dans le champ dôapplication de lôarticle.   

42. Remplacer le paragraphe 28 des Commentaires sur lôarticle 12 par ce qui suit : 

28. Le Mexique, et l'Espagne et le Portugal  n'adhèrent pas aux conclusions qui figurent aux 

paragraphes 14, 14.4, 15, 16 et 17.1 à 17.4 ci-dessus. Ils estiment que les versements relatifs aux 

logiciels relèvent de l'article lorsqu'une partie seulement des droits sur un logiciel sont transférés, que 

les paiements soient effectués en contrepartie du droit d'utiliser un droit d'auteur sur un logiciel en vue 

d'une exploitation commerciale (sauf les paiements pour le droit de distribuer des copies dôun logiciel 

standard, excluant le droit de les modifier ou de les reproduire) ou qu'ils correspondent à un logiciel 
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acquis en vue d'une utilisation dans le cadre de l'exploitation d'une entreprise par l'acheteur, lorsque, 

dans ce dernier cas, le logiciel n'est pas absolument standard mais adapté de quelque manière à 

l'acheteur 

43. Ajouter le nouveau paragraphe 29 aux Commentaires sur lôarticle 12: 

29. Le Mexique nôadh¯re pas à lôinterprétation donnée au paragraphe 8.2. Le Mexique 

considère que les paiements effectu®s en contrepartie dôun transfert de droits présenté comme une 

aliénation (par exemple, limité à une zone géographique ou à une période déterminée) tombent dans 

le champ dôapplication de lôarticle puisque  moins que tous les droits afférents à un bien mentionné 

dans la définition sont transférés. 

44. Ajouter le nouveau paragraphe 31.2 aux Commentaires sur lôarticle 12: 

31.2 LôItalie estime que lôinterprétation donnée au paragraphe 14.4 ne peut sôappliquer dans tous 

les cas. Elle examinera chaque cas  à la lumière de toutes les circonstances, y compris les droits 

accordés par rapport à la distribution.  

45. Remplacer les paragraphes 40 et 41 des Commentaires sur lôarticle 12 par ce qui suit : 

40. Le Canada, la République tchèque, la Hongrie, la Corée, la Pologne et la République Slovaque 

se réservent le droit d'ajouter au paragraphe 2 les mots « pour l'usage, ou la concession de l'usage, d'un 

équipement industriel, commercial ou scientifique ». 

41. La Grèce, lôItalie,  et le Mexique et la Pologne se réservent le droit de continuer à inclure les 

revenus de la location dô®quipement industriel, commercial ou scientifique et de conteneurs dans la 

définition du terme « redevances è telle quôelle figurait au paragraphe 2 de lôarticle 12 du Modèle de 

Convention de 1977.  

41.1 La Pologne se r®serve le droit dôinclure dans la d®finition de ç redevances » les revenus tirés 

de lôusage, ou de la concession de lôusage, dô®quipement industriel, commercial ou scientifique et de 

conteneurs. 

46. Supprimer le paragraphe 43 suivant des Commentaires sur lôarticle 12 :  

43. La Pologne et le Portugal se r®servent le droit de traiter et dôimposer cons®quemment comme 

redevance tous les revenus au titre dôun logiciel qui ne sont pas tir®s du transfert total de droits 

relatifs aux logiciels.  

47. Remplacer le paragraphe 46.2 des Commentaires sur lôarticle 12 par ce qui suit : 

46.2 La Grèce nôadh¯re pas ¨ lôinterpr®tation donn®e au cinquièmesixième tiret du paragraphe 11.4 

et est dôavis que tous les paiements correspondants tombent sous le coup de lôarticle 

48.  Ajouter le nouveau paragraphe 50 suivant aux Commentaires sur lôarticle 12 : 

50. La République slovaque se réserve le droit de soumettre les rémunérations versée pour 

lôusage, ou la concession de lôusage, des droits d®tenus sur des logiciels ¨ un traitement fiscal 

diff®rent de celui applicable aux droits dôauteur. 
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Modification des Commentaires sur lôarticle 13 

49. Renuméroter le paragraphe 28.9 des Commentaires sur lôarticle 13, qui devient le paragraphe 

28.12, et ajouter les nouveaux paragraphes 28.9 à 28.11 ci-après :  

28.9 Enfin, une autre exception envisageable concerne les actions et intérêts similaires dans 

une société de placement immobilier (voir les paragraphes 67.1 à 67.7 des Commentaires sur 

lôarticle 10 qui traitent des soci®t®s de placement immobilier). Bien quôil ne semble pas appropri® 

de prévoir une dérogation au paragraphe 4 dans le cas de lôali®nation de la participation dôun 

gros investisseur dans une société de placement immobilier puisque cette aliénation peut être 

assimil®e ¨ lôali®nation dôun instrument se substituant ¨ un investissement direct dans 

lôimmobilier, on peut consid®rer quôune exception au paragraphe 4 peut se justifier pour 

lôali®nation de la participation dôun petit investisseur. 

28.10 Tel quôexpliqu® au paragraphe 67.3 des Commentaires sur lôarticle 10, il peut °tre 

appropri® de consid®rer la participation dôun petit investisseur dans une société de placement 

immobilier comme une valeur mobilière plutôt que comme une participation indirecte dans des 

biens immobiliers. A cet ®gard, il serait tr¯s difficile en pratique dôadministrer lôapplication de 

lôimposition dans le pays de la source sur les gains provenant de la cession dôune faible 

participation dans une société de placement immobilier à actionnariat étendu. Au surplus, étant 

donné que, à la différence des autres entités dont la valeur provient principalement de biens 

immobiliers, les sociétés de placement immobilier sont tenues de distribuer la majeure partie de 

leurs b®n®fices, il est peu probable que, par comparaison avec dôautres types de soci®t®s, les 

b®n®fices r®siduels auxquels sôappliquerait lôimp¹t sur les plus-values représentent un montant 

significatif. Les £tats partageant ce point de vue peuvent convenir bilat®ralement dôajouter, avant 

lôexpression ç sont imposables dans cet autre État », une formulation telle que « ¨ lôexception des 

actions appartenant à une personne qui détient directement ou indirectement une participation 

repr®sentant moins de 10 pour cent de la totalit® du capital dôune soci®t® si cette soci®t® est une 

société de placement immobilier ». (Si le paragraphe 4 est amendé selon les modalités décrites 

dans le paragraphe 28.5 ci-dessus de mani¯re ¨ sôappliquer aux int®r°ts similaires ¨ des actions, 

ces mots doivent être modifiés en conséquence). 

28.11 Certains £tats consid¯rent n®anmoins que le paragraphe 4 doit sôappliquer ¨ tout gain tiré 

de lôali®nation dôactions dôune soci®t® dont la valeur provient principalement de biens 

immobiliers et quôil nôy a aucune raison dô®tablir une distinction entre une soci®t® de placement 

immobilier et une soci®t® cot®e pour lôapplication de ce paragraphe, dôautant que les soci®t®s de 

placement immobilier ne sont pas impos®es sur leurs b®n®fices. Ces £tats sont dôavis que, d¯s lors 

quôil nôexiste pas dôexception pour lôali®nation dôactions de soci®t®s cot®es sur un marché 

boursier (voir le paragraphe 28.7 ci-dessus), il nôy a pas lieu dôintroduire une exception sp®ciale 

pour les participations dans les sociétés de placement immobilier. 

50. Supprimer le paragraphe 33 suivant des Commentaires sur lôarticle 13: 

33. L'Australie se réserve le droit d'imposer les gains provenant de l'aliénation de biens autres 

que ceux qui sont visés aux quatre premiers paragraphes de cet article. 

51. Remplacer le paragraphe 48 des Commentaires sur lôarticle 13 par ce qui suit :  

48. LôIrlande se r®serve le droit dôimposer les gains de la cession de biens par un particulier qui a 

résidé de façon permanente en Irlande au cours des cinqtrois années précédant cette cession. 

52. Remplacer le paragraphe 51 des Commentaires sur lôarticle 13 par ce qui suit : 
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51. La Belgique, et le Luxembourg et les Pays-Bas se réservent le droit de ne pas insérer le 

paragraphe 4 dans leurs conventions. 

Modification des Commentaires sur lôarticle 15 

53.  Ajouter le nouveau paragraphe 5.1 suivant aux Commentaires sur lôarticle 15 :  

5.1 Les jours durant lesquels le contribuable est résident de lô£tat de la source ne devraient 

toutefois pas être pris en compte dans le calcul. Lôalin®a a) doit être lu dans le contexte de la 

première partie du paragraphe 2 qui fait référence aux « rémunérations qu'un résident d'un État 

contractant reçoit au titre d'un emploi salarié exercé dans l'autre État contractant » et qui ne 

sôapplique donc pas à une personne résidant et exerçant un emploi dans le même État. 

Lôexpression « le bénéficiaire séjourne » que lôon trouve dans lôalin®a a) renvoie au bénéficiaire 

des rémunérations et, pendant une période de résidence dans lô£tat de la source, une personne ne 

peut être considérée comme bénéficiaire de rémunérations qu'un résident d'un État contractant 

reçoit au titre d'un emploi salarié exercé dans l'autre État contractant. Les exemples suivants 

illustrent cette conclusion : 

- Exemple 1 : De janvier à décembre 01, X habite dans lô£tat S et est résident de cet État. Le 

1
er
 janvier 02, X est embauché par un employeur résident de lô£tat R et déménage dans 

lô£tat R dont il devient résident. X est par la suite envoy® dans lô£tat S par son employeur du 

15 au 31 mars 02. Dans ce cas, X s®journe dans lô£tat S pendant 292 jours entre le 

1
er
 avril  01 et le 31 mars 02 mais, parce quôil est résident de lô£tat S entre le 1

er
 avril 01 et le 

31 décembre 01, cette premi¯re p®riode nôest pas prise en compte pour le calcul des périodes 

vis®es ¨ lôalin®a a).  

- Exemple 2 : Du 15 au 31 octobre 01, Y, résidente de lô£tat R, s®journe dans lô£tat S afin de 

pr®parer lôexpansion dans ce pays des affaires dôACO, une société résidente de lô£tat R. Le 

1
er
 mai 02, Y se rend dans lô£tat S dont elle devient résidente et travaille en tant que 

responsable dôune filiale nouvellement cr®®e dôACO qui est résidente de lô£tat S. Dans ce 

cas, Y s®journe dans lô£tat S pendant 184 jours entre le 15 octobre 01 et le 14 octobre 02 

mais, parce quôelle est résidente de lô£tat S entre le 1
er
 mai et le 14 octobre 02, cette dernière 

période nôest pas prise en compte pour le calcul des p®riodes vis®es ¨ lôalin®a a). 

Modification des Commentaires sur lôarticle 16 

54. Supprimer le paragraphe 4 suivant des Commentaires sur lôarticle 16 : 

4. Le Portugal se réserve le droit d'imposer, en appliquant l'article 15, toute rémunération versée à 

un membre du conseil d'administration ou de quelque autre organe d'une société, au titre de l'exercice 

d'une activité permanente. 

Modification des Commentaires sur lôarticle 17 

55. Remplacer le paragraphe 10 des Commentaires sur lôarticle 17 par ce qui suit : 

10. L'article ne fait pas mention des modalités de calcul du revenu visé. Il revient à la législation 

nationale de chaque État contractant de déterminer l'importance des déductions éventuelles au titre des 

dépenses. Les législations nationales diffèrent sur ce point, certaines prévoyant une imposition à la 

source à un taux peu élevé applicable à la rémunération brute versée aux artistes ou aux sportifs. De 

telles dispositions s'appliquent parfois aussi aux revenus versés à des groupes ou à des équipes, 
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troupes, etc. constituées en personnes morales. Certains États peuvent néanmoins considérer que 

lôimposition du montant brut peut °tre inappropri®e dans certaines circonstances m°me si le taux 

applicable est bas. Ces £tats peuvent souhaiter offrir au contribuable la possibilit® dô°tre imposé 

sur un montant net. Ce résultat pourrait être obtenu en incluant un paragraphe rédigé comme 

suit : 

Lorsqu'un r®sident dôun £tat contractant tire un revenu auquel il est fait r®f®rence au 

paragraphe 1 ou 2 et que ce revenu est imposable dans lôautre État contractant sur la base 

du montant brut, cette personne peut, dans un délai de [délai à déterminer par les États 

contractants], demander par ®crit ¨ lôautre £tat contractant que ce revenu soit imposable 

dans cet autre État sur la base dôun montant net. Cette demande doit être acceptée par cet 

autre État. Pour d®terminer le revenu imposable de ce r®sident dans lôautre £tat, sont 

admises en déduction les d®penses d®ductibles selon la l®gislation nationale de lôautre £tat 

qui sont exposées aux fins des activités exercées dans cet autre État et dont la déduction est 

accordée à un résident de cet autre État qui exerce des activités identiques ou analogues 

dans des conditions identiques ou analogues.  

Modification des Commentaires sur lôarticle 21 

56.  Remplacer le paragraphe 1 des Commentaires sur lôarticle 21 par ce qui suit : 

1. Cet article énonce une règle générale concernant les revenus qui ne sont pas traités dans les 

articles précédents de la Convention. Les revenus considérés ne sont pas seulement ceux qui font 

partie d'une catégorie non expressément traitée, mais aussi ceux qui proviennent de sources non 

expressément mentionnées. L'application de l'article n'est pas limitée aux revenus qui ont leur source 

dans un État contractant ; elle s'étend aussi aux revenus en provenance d'États tiers. Lorsque, par 

exemple, une personne qui est résidente des deux États contractants aux termes des dispositions du 

paragraphe 1 de lôarticle 4 est réputée être résidente d'un seul de ces États aux termes des 

dispositions des paragraphes 2 ou 3 du m°me article, cet article emp°che lôautre £tat dôimposer la 

personne concern®e au titre des revenus provenant dôétats tiers même si elle est résidente de cet 

autre État en vertu de la législation fiscale de cet État (voir également le paragraphe 8.2 des 

Commentaires sur lôarticle 4 concernant lôapplication des paragraphes 2 et 3 de lôarticle 4 aux fins 

de conventions conclues entre cet autre État et des états tiers). 

57. Remplacer le paragraphe 7 des Commentaires sur lôarticle 21 par ce qui suit : 

7. Quelques pays ont rencontré des difficultés en ce qui concerne des revenus émanant de certains 

instruments financiers non traditionnels lorsqu'il existe des relations spéciales entre les parties. Ces 

pays souhaiteraient ajouter le paragraphe suivant à l'article 21: 

3. Lorsque, en raison de relations spéciales existant entre la personne visée au paragraphe 1 et 

un autre personne, ou que l'une et l'autre entretiennent avec de tierces personnes, le montant du 

revenu visé au même paragraphe excède le montant éventuel dont elles seraient convenues en 

l'absence de pareilles relations, les dispositions du présent article n s'appliquent qu'a ce dernier 

montant. Dans ce cas, la partie excédentaire du revenu reste imposable selon la législation de 

chaque État contractant et compte tenu des autres dispositions applicables de la présente 

Convention.  

L'ajout de ce paragraphe supplémentaire n'aurait cependant  aucune incidence sur le traitement des  

nouvelles transactions financières entre personnes indépendantes ou sous d'autres dispositions de la 

Convention. 
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58. Supprimer le paragraphe 12 des Commentaires sur lôarticle 21, qui se lit comme suit : 

12.  Le Comité des Affaires fiscales continue à étudier activement l'imposition des instruments 

financiers non traditionnels. Dôautres modifications au Mod¯le ou aux Commentaires pourraient °tre 

nécessaires. L'ajout du paragraphe 3 n'a aucune incidence sur le traitement des innovations en matière 

de transactions financières entre personnes indépendantes ou relevant d'autres dispositions du Modèle. 

59. Remplacer le paragraphe 15 des Commentaires sur lôarticle 21 par ce qui suit :  

15. L'Irlande et leLe Royaume-Uni souhaitent conserver le droit d'imposer les revenus payés par 

des résidents à des personnes qui ne sont pas des résidents sous forme de revenus provenant d'une 

fiducie (trust) ou dans le cadre de l'administration de la succession d'une personne décédée. 

Modification des Commentaires sur les articles 23 A et 23 B 

60. Au paragraphe 10 des Commentaires sur les articles 23 A et 23 B, remplacer le renvoi aux 

« paragraphes 49 ¨ 54 des Commentaires sur lôarticle 24 » par un renvoi aux « paragraphes 67 à 72 des 

Commentaires sur lôarticle 24 ». 

61. Remplacer le paragraphe 31 des Commentaires sur les articles 23 A et 23 B par ce qui suit : 

31. Des États contractants peuvent utiliser une combinaison des deux méthodes. Une telle 

combinaison est en fait nécessaire à un État contractant R qui adopte d'une manière générale la 

méthode de l'exemption, dans le cas des revenus qui peuvent être assujettis à un impôt limité dans 

l'autre État contractant S en vertu des articles 10 et 11. Dans ce cas, l'article 23 A prévoit à son 

paragraphe 2 une imputation pour l'impôt limité perçu dans l'autre État contractant S (des 

modifications aux paragraphes 1 et 2 de lôarticle 23 A peuvent toutefois sôav®rer n®cessaire dans 

le cas de distributions dôune soci®t® de placement immobilier lorsque des dispositions similaires ¨ 

celles suggérées aux paragraphes 67.1 à 67.7 des Commentaires sur lôarticle 10 ont été adoptées 

par les États contractants). De plus les États qui adoptent de manière générale la méthode de 

l'exemption peuvent souhaiter exclure de cette exemption certains éléments de revenu et leur appliquer 

la méthode de l'imputation. Dans ce cas, le texte du paragraphe 2 de l'article 23 A pourrait être modifié 

afin d'inclure ces éléments de revenu. 

62. Remplacer le paragraphe 32.6 des Commentaires sur les articles 23 A et 23 B par ce qui suit : 

32.6 Par ailleurs, les mots « conformément aux dispositions de la présente Convention, sont 

imposables » doivent aussi être interprétés en relation avec des cas possibles de double exemption 

qui peuvent r®sulter de lôapplication de lôarticle 23 A. Lorsque lô£tat de la source considère que les 

dispositions de la Convention lui interdisent de soumettre ¨ lôimp¹t un ®l®ment de revenu ou de 

fortune quôil aurait normalement eu le droit dôimposerimposé, lô£tat de la r®sidence doit, pour 

lôapplication du paragraphe 1 de lôarticle 23 A, consid®rer que cet ®l®ment de revenu nôest pas 

imposable par lô£tat de la source conform®ment aux dispositions de la Convention m°me sôil aurait 

lui-même appliqué la Convention de manière différente afin de sorte quôil aurait eu le droit 

dôimposer ce revenu sôil avait ®t® lô£tat de la source. Lô£tat de la r®sidence nôest donc pas tenu par 

le paragraphe 1 dôexempter lô®l®ment de revenu, r®sultat qui est conforme ¨ la fonction de base de 

lôarticle 23 qui est dô®liminer la double imposition. 

63. Supprimer le paragraphe 82 des Commentaires sur les articles 23 A et 23 B, qui se lit comme 

suit : 
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Réserves sur l'article 

82. Le Portugal réserve sa position sur le paragraphe 4 de l'article 23 A. 

Modification des Commentaires sur lôarticle 24 

64. Remplacer les Commentaires sur lôarticle 24 par ce qui suit :  

COMMENTA IRES SUR LôARTICLE 24 

CONCERNANT LA  NON-DISCRIMINATION  

Observations générales 

1. Cet article traite de lô®limination de la discrimination fiscale dans certaines situations 

précises. Tous les systèmes fiscaux intègrent des distinctions légitimes fondées, par exemple, sur 

des diff®rences dôassujettissement ¨ lôimp¹t ou de capacit®s contributives. Les dispositions de 

lôarticle sur la non-discrimination visent à trouver un juste équilibre entre la nécessité 

dôemp°cher une discrimination injustifi®e et celle de tenir compte de ces distinctions l®gitimes. 

Côest pourquoi il convient de ne pas ®tendre ind¾ment la port®e de cet article ¨ la discrimination 

dite « indirecte ». Par exemple, alors que le paragraphe 1, qui traite de la discrimination sur la 

base de la nationalité, empêcherait une différence de traitement constituant véritablement une 

forme de discrimination déguisée fondée sur la nationalité, comme le fait de soumettre des 

personnes ¨ un r®gime diff®rent selon quôelles d®tiennent ou non, ou quôelles sont habilit®es ¨ 

obtenir, un passeport ®mis par lô£tat, on ne pourrait nullement soutenir que les non-résidents 

dôun £tat donn® comprennent principalement des personnes qui ne sont pas des nationaux  de cet 

£tat pour conclure quôune diff®rence de traitement fond®e sur la r®sidence constitue 

indirectement aux fins de ce paragraphe une distinction fondée sur la nationalité.  

2.  De plus, les dispositions de lôarticle ne peuvent °tre interpr®t®es comme assurant le 

traitement dit de la « nation la plus favorisée ». Si un État a conclu une convention bilatérale ou 

multilatérale qui accordent des avantages fiscaux aux nationaux ou aux résidents de lôautre £tat 

ou des autres £tats signataires de cette convention, les nationaux ou r®sidents dôun £tat tiers qui 

nôest pas signataire de cette convention ne peuvent r®clamer ces avantages en vertu dôune 

disposition sur la non-discrimination incluse dans une convention fiscale conclue entre cet État 

tiers et le premier État. Les conventions fiscales étant basées sur le principe de réciprocité, un 

avantage fiscal accordé par un État Contractant, en vertu dôune convention bilat®rale ou 

multilatérale, ̈  un national ou r®sident dôun autre £tat qui est partie ¨ cette convention en raison 

dôune relation ®conomique sp®ciale entre ces £tats ne peut °tre r®clam® par un national ou un 

r®sident dôun £tat tiers  en vertu dôune disposition sur la non-discrimination incluse dans une 

convention fiscale conclue entre le premier État et cet États tiers. 

3. Les diff®rentes dispositions de lôarticle 24 emp°chent les diff®rences de r®gime fiscal qui se 

fondent uniquement sur certaines raisons spécifiques (par exemple, la nationalité pour le 

paragraphe 1). Ainsi, pour que ces paragraphes soient applicables, les autres aspects pertinents 

doivent °tre identiques. Les dispositions de lôarticle utilisent diff®rentes formulations ¨ cet effet 

(par exemple « qui se trouvent dans la même situation » aux paragraphes 1 et 2 ; « qui exercent la 

même activité » au paragraphe 3 ; « entreprises similaires » au paragraphe 5). En outre, alors que 

cet article cherche à éliminer les distinctions qui sont uniquement fondées sur certaines raisons, il 

ne vise nullement à ce que les nationaux d'autres États, les non-r®sidents, les entreprises dôautres 
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États ou les entreprises nationales détenues ou contrôlées par des non-r®sidents b®n®ficient dôun 

régime fiscal plus avantageux que celui des nationaux, résidents ou entreprises nationales 

détenues ou contrôlées par des résidents (voir, par exemple, le paragraphe 34 ci-dessous).  

4. Enfin, comme le montre le paragraphe 79 ci-dessous, les dispositions de lôarticle doivent 

être interprétées en relation avec les autres articles de la Convention, de telle mani¯re que lôon ne 

puisse considérer que les mesures prescrites ou expressément autorisées par les dispositions de ces 

articles violent les dispositions de lôarticle, m°me si elles sôappliquent uniquement par exemple 

aux paiements au bénéfice des non-résidents. À l'inverse, cependant, le fait qu'une mesure ne 

constitue pas une violation des dispositions de l'article ne signifie pas que cette mesure est 

autorisée par la Convention puisque cette mesure peut contrevenir à d'autres articles de la 

Convention.  

Paragraphe 1 

15. Ce paragraphe pose le principe quôen mati¯re fiscale les discriminations fond®es sur la 

nationalité sont interdites et que, sous condition de réciprocité, les nationaux d'un État contractant, à 

situation ®gale, ne peuvent pas °tre trait®s moins favorablement dans lôautre £tat contractant que les 

nationaux de ce dernier État. 

26. Il est important de savoir que le principe de non-discrimination sous des appellations différentes 

et avec une portée plus ou moins large, s'appliquait dans les relations fiscales internationales bien avant 

l'apparition à la fin du XIX
e
 siècle, des conventions de double imposition de type classique. On relève 

en effet dans un grand nombre d'accords de différentes natures (conventions consulaires ou 

d'établissement, traités d'amitié, de commerce, etc.) conclus notamment au XIX
e
 siècle par les États en 

vue de renforcer ou d'étendre la protection diplomatique de leurs nationaux, où qu'ils résident, des 

clauses par lesquelles chacun des deux États contractants s'engage à accorder l'égalité de traitement 

avec ses ressortissants aux ressortissants de l'autre État. Le fait que ces clauses aient, par la suite, été 

reprises dans les conventions de double imposition n'a modifié en rien la raison d'être et la portée 

qu'elles avaient à l'origine. Le texte du paragraphe 1 prévoit que le champ d'application de ce 

paragraphe n'est pas limité par l'article 1 aux seuls nationaux qui sont résidents d'un État contractant, 

mais s'étend au contraire à tous les nationaux de chacun de ces États, qu'ils soient ou non résidents d'un 

État contractant. Autrement dit, tous les nationaux d'un État contractant sont en droit d'invoquer, 

auprès de l'autre État contractant, le bénéfice de cette disposition. Il en est ainsi, en particulier, pour 

ceux de ces nationaux qui ne sont pas résidents de l'un de ces deux États, mais au contraire d'un État 

tiers. 

37. L'expression « se trouvant dans la même situation » doit s'entendre de contribuables (personnes 

physiques, personnes morales, sociétés de personnes et associations) placés, au regard de l'application 

de la législation et de la réglementation fiscales de droit commun, dans des circonstances de droit et de 

fait analogues. L'expression « notamment au regard de la résidence » vise à préciser que la résidence 

du contribuable est l'un des éléments entrant en ligne de compte lorsqu'il s'agit de déterminer si des 

contribuables se trouvent dans la même situation. La seule expression « se trouvant dans la même 

situation » permettrait de conclure qu'un contribuable qui est résident d'un État contractant et un 

contribuable non résident de cet État ne se trouvent pas dans la même situation. En fait, l'expression 

« notamment au regard de la résidence » ne figurait ni dans le Projet de Convention de 1963 ni dans le 

Modèle de Convention de 1977. Mais les pays Membres, dans leur application et leur interprétation de 

l'expression « se trouvant dans la même situation », ont systématiquement estimé que la résidence du 

contribuable devait être prise en compte. Lors de la révision du Modèle de Convention, le Comité des 

Affaires fiscales a considéré qu'une référence explicite à la résidence des contribuables constituerait 
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une clarification utile puisqu'une telle référence permettrait d'éviter toute incertitude éventuelle quant à 

l'interprétation à donner, à cet égard, à l'expression « se trouvant dans la même situation ». 

38. Ainsi, lors de l'application du paragraphe 1, la question sous-jacente est de savoir si deux 

personnes résidentes dans le même État sont traitées de façon différente au seul motif de leur 

différence de nationalité. En conséquence, si un État contractant établit une distinction entre ses 

nationaux pour l'octroi d'avantages relatifs à leurs charges familiales suivant qu'ils résident ou non sur 

son propre territoire, cet État ne peut être tenu d'accorder aux nationaux de l'autre État qui ne résident 

pas sur son territoire le traitement qu'il réserve à ses résidents nationaux, mais il s'oblige à les faire 

bénéficier du traitement dont profitent ses nationaux qui résident dans l'autre État. De même, le 

paragraphe 1 ne s'applique pas lorsqu'un ressortissant d'un État contractant (État R) qui, de plus, réside 

dans l'État R se voit imposé moins avantageusement dans l'autre État contractant (État S) qu'un 

ressortissant de l'État S résidant dans un pays tiers (par exemple, sous l'effet de l'application de 

dispositions destinées à décourager l'utilisation de paradis fiscaux) puisque ces deux personnes ne se 

trouvent pas placées dans la même situation au regard de leur résidence. 

9. Lôexpression ç dans la même situation » peut parfois faire référence à la situation fiscale 

de la personne concernée. Tel serait par exemple le cas lorsqu'un pays viendrait à appliquer à ses 

nationaux, ou ¨ certains dôentre eux, un assujettissement plus complet que celui appliqu® aux 

personnes qui ne sont pas des nationaux de cet État (côest d'ailleurs l¨ une des caract®ristiques du 

système fiscal des États-Unis). Dans la mesure o½ un tel traitement nôest pas lui-même en 

violation du paragraphe 1, lôon ne pourra all®guer que des personnes qui ne sont pas des 

nationaux de cet État se trouvent dans la même situation que ses nationaux aux fins de 

lôapplication des autres dispositions de la l®gislation fiscale de cet £tat à l'égard desquelles  

lôassujettissement partiel ou intégral d'un contribuable est un facteur pertinent  (par exemple, 

dans le cas de lôoctroi dôabattements personnels). 

510. De même, la disposition du paragraphe 1 n'implique pas qu'un État, accordant des avantages 

fiscaux spéciaux à ses propres organismes ou services publics en raison de leur nature, soit tenu de 

faire bénéficier des mêmes avantages les organismes et services publics de l'autre État. 

 

611. Elle n'implique pas non plus qu'un État accordant des avantages fiscaux spéciaux à des 

établissements privés n'ayant pas un but lucratif et dont l'activité s'exerce pour des fins d'utilité 

publique qui lui sont propres, soit tenu de faire bénéficier des mêmes avantages les établissements 

similaires dont l'activité n'est pas appelée à lui profiter. 

712. Dans le premier cas, en effet, les immunités fiscales qu'un État accorde à ses propres 

organismes et services publics trouvent leur justification dans le fait que ces organismes et services en 

constituent des parties intégrantes et que leur situation ne peut à aucun moment être comparable à celle 

des organismes et services publics de l'autre État. Il est toutefois précisé que les personnes morales de 

droit public exploitant des entreprises de caractère économique ne sont pas visées par cette réserve. En 

tant qu'elles sont assimilables à des entreprises de droit privé, la disposition du paragraphe 1 leur 

demeure applicable. 

 

813. Dans le deuxième cas, les avantages fiscaux dont un État fait bénéficier certains établissements 

privés n'ayant pas un but lucratif trouvent évidemment leur fondement dans la nature même de 

l'activité exercée par ces établissements et dans le bénéfice que cet État et ses ressortissants sont 

appelés à en retirer. 

 

914. C'est à dessein, d'autre part, que le paragraphe 1 est rédigé sous la forme négative. En prévoyant 

que les nationaux d'un État contractant ne pourront être soumis dans l'autre État contractant à des 
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impositions ou à des obligations y relatives qui seraient autres ou plus lourdes que celles auxquelles 

sont ou pourront être assujettis les nationaux de cet autre État contractant se trouvant dans la même 

situation, ce paragraphe comporte la même force obligatoire que s'il enjoignait aux États contractants 

d'accorder à leurs nationaux respectifs un même traitement. Mais la clause dont il s'agit ayant 

essentiellement pour objet de proscrire dans un État les discriminations à l'encontre des nationaux de 

l'autre État, rien ne s'oppose à ce que le premier État pour des considérations qui lui sont propres ou 

pour se conformer à une clause particulière stipulée dans une convention de double imposition, telle 

notamment que l'imposition des bénéfices des établissements stables suivant la méthode de la 

comptabilité séparée, accorde certains aménagements ou facilités à des personnes ayant une nationalité 

étrangère et dont ne profitent pas ses propres nationaux. Tel qu'il est rédigé, le paragraphe 1 n'y fera 

pas obstacle. 

 

1015. Sous la réserve de cette remarque, les mots « ... ne sont soumis à aucune imposition ou 

obligation y relative, qui est autre ou plus lourde... » signifient que l'impôt appliqué aux nationaux et 

aux étrangers se trouvant dans une situation identique doit revêtir la même forme, que ses modalités 

d'assiette et de liquidation doivent être semblables, son taux égal et, enfin, que les formalités relatives à 

l'imposition (déclaration, paiement, délais, etc.) ne peuvent être plus onéreuses pour les étrangers que 

pour les nationaux. 

 

1116. En raison du rapport juridique qui sô®tablit entre une soci®t® et lô£tat sous la loi duquel elle a 

®t® form®e et qui, ¨ plusieurs ®gards, sôapparente étroitement à la nationalité des personnes 

physiques, il a paru possible de ne pas traiter des personnes morales, sociétés de personnes et 

associations dans une disposition spéciale et de les confondre sous un même vocable avec les 

personnes physiques au paragraphe 1. Ce résultat découle de la définition du terme « national » à 

l'alinéa f) g) du paragraphe 1 de l'article 3. 

17. En vertu de cette d®finition, toute personne morale, telle quôune soci®t®, ç national dôun 

État contractant » signifie une personne morale « constituée conformément à la législation en 

vigueur dans cet État contractant ». Une société est généralement constituée conformément à la 

législation en vigueur de lô£tat o½ elle a ®t® constitu®e ou enregistr®e. Cependant, en vertu de la 

l®gislation en vigueur dans de nombreux pays, la constitution ou lôenregistrement constitue le 

critère, où lôun des crit¯res, permettant de d®terminer la r®sidence des soci®t®s aux fins de 

lôarticle 4. £tant donn® que le paragraphe 1 de lôarticle 24 interdit les différences de traitement 

fondées sur la nationalité, mais uniquement pour des personnes ou des entités « dans la même 

situation, notamment au regard de leur résidence », il est important de distinguer, aux fins de ce 

paragraphe, entre une différence de traitement qui se baserait uniquement sur la nationalité et 

une différence de traitement li®e ¨ dôautres critères, en particulier la résidence. Comme il a été 

précisé aux paragraphes 7 et 8 ci-dessus, le paragraphe 1 nôinterdit une discrimination que si 

celle-ci est fondée sur la différence de nationalité et exige que tous les autres facteurs pertinents 

soient identiques, y compris la r®sidence de lôentit®. La diff®rence de traitement entre r®sidents et 

non-résidents est une caractéristique fondamentale des divers systèmes fiscaux et des conventions 

fiscales ; lorsque lôarticle 24 est lu dans le contexte des autres articles de la Convention qui, pour 

la plupart, prévoient un traitement fiscal différent pour les résidents et les non-résidents, il 

apparaît clairement que deux sociétés qui ne sont pas résidentes du même État aux fins de la 

Convention (en vertu des r¯gles de lôarticle 4) ne se trouvent g®n®ralement pas dans une m°me 

situation aux fins du paragraphe 1.  

18. Bien que les sociétés résidentes et les sociétés non résidentes ne se trouvent généralement 

pas dans la m°me situation aux fins du paragraphe 1, il est clair, cependant, que ce nôest pas le 

cas lorsque la r®sidence nôa absolument aucune pertinence eu ®gard ¨ la diff®rence de traitement 

en question.  
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19. Les exemples suivants illustrent ces principes. 

20. Exemple 1 : En vertu de la l®gislation fiscale de lô£tat A, les soci®t®s qui y sont constitu®es 

ou qui y ont leur siège de direction effective en sont des résidents. La convention fiscale État A -  

£tat B est identique au Mod¯le de Convention fiscale. La l®gislation nationale de lô£tat A pr®voit 

que les dividendes versés à une société constituée dans ce pays par une autre société également 

constitu®e dans ce m°me pays sont exon®r®s dôimp¹t. £tant donn® quôune soci®t® constitu®e dans 

lô£tat B ayant son si¯ge de direction effective dans lô£tat A serait r®sidente de lô£tat A aux fins de 

la Convention État A - État B, le fait que les dividendes qui lui seraient versés par une société 

constituée dans lô£tat A ne pourraient profiter dôune telle exon®ration, m°me si la soci®t® 

bénéficiaire se trouverait dans la m°me situation quôune soci®t® constitu®e dans lô£tat A au 

regard de sa r®sidence, constituerait une violation du paragraphe 1 en lôabsence dôautres 

différences de situation pertinentes.  

21. Exemple 2 : En vertu de la l®gislation fiscale de lô£tat A, les soci®t®s qui y sont constitu®es 

en sont des résidents et celles qui sont constituées dans un autre pays ne le sont pas. La 

convention fiscale État A - État B est identique au Modèle de Convention fiscale, sauf que le 

paragraphe 3 de lôarticle 4 pr®voit que lorsquôune personne morale est un r®sident des deux £tats 

en vertu de cet article, elle est considérée comme un résident de l'État où elle a été constituée. La 

l®gislation nationale de lô£tat A pr®voit que les dividendes vers®s ¨ une soci®t® constitu®e dans ce 

pays par une autre soci®t® ®galement constitu®e dans ce m°me pays sont exon®r®s dôimp¹t. Le 

paragraphe 1 nô®tend pas ce traitement aux dividendes vers®s ¨ une soci®t® constitu®e dans lô£tat 

B. M°me si deux soci®t®s recevant de tels dividendes, lôune constitu®e dans lô£tat A et lôautre dans 

lô£tat B, sont trait®es diff®remment, elles ne se trouvent pas dans une m°me situation au regard 

de leur r®sidence et ceci constitue alors un facteur pertinent (ce que lôon peut déduire, par 

exemple, du paragraphe 5 de lôarticle 10, qui interdirait une imposition ult®rieure des dividendes 

versés par une société non résidente mais non celle de dividendes versés par une société 

résidente). 

22. Exemple 3 : En vertu de la l®gislation fiscale de lô£tat A, les soci®t®s qui y sont constitu®es 

en sont des r®sidents. La l®gislation fiscale de lô£tat B pr®voit que les soci®t®s qui y ont leur si¯ge 

de direction effective en sont des résidents. La convention fiscale État A - État B est identique au 

Mod¯le de Convention fiscale. La l®gislation fiscale de lô£tat A pr®voit quôune soci®t® non 

r®sidente qui est r®sidente dôun £tat avec lequel lô£tat A nôa pas sign® de convention prévoyant 

lô®change de renseignements fiscaux est soumise ¨ un imp¹t annuel ®gal ¨ 3 % de la valeur de ses 

actifs immobiliers et non à un impôt sur les revenus nets issus de ces actifs. Une société constituée 

dans lô£tat B mais qui est r®sidente dôun £tat avec lequel lô£tat A nôa pas sign® de convention 

permettant un tel ®change ne pourra arguer que le paragraphe 1 interdit que lô£tat A lui applique 

cet impôt de 3% du fait quôelle se trouverait ainsi trait®e diff®remment dôune soci®t® constitu®e 

dans ce même État A. Dans un tel cas, cette société ne se trouverait pas dans la même situation, 

au regard de sa r®sidence, quôune soci®t® constitu®e dans lô£tat A et cette r®sidence serait 

pertinente (par exemple afin dôacc®der aux informations n®cessaires pour contrôler le revenu net 

tiré de biens immobiliers par un contribuable non résident). 

23. Exemple 4 : En vertu de la l®gislation fiscale de lô£tat A, les soci®t®s qui y sont constitu®es 

en sont des résidents et celles qui sont constituées dans un autre pays ne le sont pas. La 

convention fiscale État A - État B est identique au Modèle de Convention fiscale, sauf que le 

paragraphe 3 de lôarticle 4 pr®voit que lorsquôune personne morale est un r®sident des deux £tats 

en vertu de cet article, elle sera considérée comme un résident de l'État où elle a été constituée. 

En vertu de la l®gislation de lô£tat A sôappliquant aux pr®l¯vements sur salaires, toutes les 

soci®t®s employant des salari®s r®sidents sont soumises ¨ un pr®l¯vement sur salaires qui nô®tablit 
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aucune distinction fond®e sur la r®sidence de lôemployeur ; cependant, seules celles constituées 

dans cet £tat A pourront pr®tendre ¨ un taux de pr®l¯vement inf®rieur. Dans ce cas, le fait quôune 

soci®t® constitu®e dans lô£tat B nôait pas la m°me r®sidence quôune soci®t® constitu®e dans lô£tat 

A aux fins de la convention A - B nôa aucune pertinence au regard des diff®rents taux 

dôimposition appliqu®s en vertu de la l®gislation sôappliquant aux pr®l¯vements sur salaires et 

cette différence de traitement constituerait une violation du paragraphe 1 en lôabsence dôautres 

différences de situation pertinentes. 

24. Exemple 5 : En vertu de la l®gislation fiscale de lô£tat A, les soci®t®s qui y sont constitu®es 

ou qui y ont leur siège de direction effective sont résidentes de cet État et celles qui ne satisfont 

pas ¨ lôune ou lôautre de ces conditions ne le sont pas. En vertu de la l®gislation fiscale de lô£tat 

B, les sociétés constituées dans cet État en sont résidentes. La convention fiscale État A - État B 

est identique au Mod¯le de Convention fiscale, sauf que le paragraphe 3 de lôarticle 4 pr®voit que 

lorsquôune personne morale est un r®sident des deux £tats contractants en vertu du paragraphe 1 

du m°me article, elle sera consid®r®e comme un r®sident uniquement de lôÉtat où elle a été 

constitu®e. La l®gislation fiscale de lô£tat A dispose en outre que les soci®t®s qui y sont constitu®es 

et qui y ont leur siège de direction effective sont autorisées à consolider leurs revenus aux fins de 

lôimposition dans la mesure où elles font partie dôun groupe de soci®t®s ayant des actionnaires 

communs. La soci®t® X, constitu®e dans lô£tat B, appartient au m°me groupe que deux autres 

soci®t®s constitu®es dans lô£tat A et toutes ont un siège de direction effective dans lô£tat A. 

Nôayant pas ®t® constitu®e dans lô£tat A, la soci®t® X n'est pas autorisée à consolider ses revenus 

avec ceux des deux autres sociétés. 

25. Dans un tel cas, m°me si la soci®t® X est un r®sident de lô£tat A en vertu de la l®gislation 

fiscale de cet État, elle nôest pas un r®sident de lô£tat A aux fins du paragraphe 3 de lôarticle 4 de 

la Convention. Sa situation au regard de la résidence sera donc différente de celle des autres 

sociétés du groupe ; ainsi, le paragraphe 1 ne lôautorisera pas ¨ b®n®ficier des avantages dôune 

consolidation, m°me si cette diff®rence de traitement r®sulte du fait que la soci®t® X nôa pas ®t® 

constitu®e dans lô£tat A. La r®sidence de la soci®t® X est de toute évidence pertinente quant aux 

avantages dôune consolidation puisque certaines dispositions de la Convention, tels les articles 7 

et 10, interdisent ¨ lô£tat A dôimposer certains types de revenus tirés par la société X. 

Paragraphe 2 

 

1226. Un certain nombre d'États ont conclu à New York, le 28 septembre 1954 une Convention 

destinée à améliorer la situation des apatrides. L'article 29 de cette Convention prescrit de faire 

application à ces derniers d'un traitement national. Parmi les signataires de l'accord, on relève plusieurs 

pays Membres de l'OCDE. 

  

1327. Il faut reconnaître cependant que la disposition du paragraphe 2 permet, dans une convention 

bilatérale, d'accorder le bénéfice de l'assimilation aux nationaux aux apatrides qui, parce qu'ils se 

trouvent dans l'une des situations visées au paragraphe 2 de l'article premier de la Convention du 28 

septembre 1954, susvisée, ne sont pas couverts par celle-ci. Tel est principalement le cas d'une part, 

des personnes bénéficiaires, lors de la signature de cette Convention, d'une protection ou d'une 

assistance de la part d'un organisme ou d'une institution des Nations Unies autre que le Haut 

Commissariat pour les réfugiés, d'autre part, des personnes résidentes d'un pays et considérées comme 

ayant les droits et les obligations attachés à la possession de la nationalité de ce pays. 

  

1428. Le paragraphe 2 tend à limiter la portée de la clause d'égalité de traitement avec les nationaux 

d'un État contractant aux seuls apatrides qui sont des résidents de cet État ou de l'autre État contractant. 



  

 63 

1529. En excluant ainsi ceux des apatrides qui ne sont résidents ni de l'un ni de l'autre État, une telle 

clause permet d'éviter que ces personnes ne soient privilégiées dans un État par rapport aux nationaux 

de l'autre État. 

  

1630. Toutefois, si des États considéraient comme souhaitable, dans leurs relations bilatérales, 

d'étendre la portée du paragraphe 2 à tous les apatrides, qu'ils soient ou non résidents d'un État 

contractant, en sorte que ces personnes bénéficient dans tous les cas du traitement le plus favorable 

accordé aux nationaux de l'État considéré, il leur suffirait pour cela de retenir le texte suivant, qui ne 

comporte pas la condition de résidence dans un État contractant : 

Nonobstant les dispositions de l'article 1, les apatrides ne sont soumis dans un État contractant à 

aucune imposition ou obligation y relative, qui est autre ou plus lourde que celles auxquelles sont 

ou pourront être assujettis les nationaux de cet État qui se trouvent dans la même situation, 

notamment au regard de la résidence.  

 

1731. Il est possible qu'à l'avenir certains États reprochent aux dispositions du paragraphe 2 d'être trop 

libérales en tant qu'elles permettent aux apatrides résidents d'un État de se prévaloir de l'égalité de 

traitement non seulement dans l'autre État, mais également dans l'État de résidence et de bénéficier 

ainsi dans cet État notamment des dispositions des conventions de double imposition qu'il a conclues 

avec des États tiers. Si ces États entendaient écarter cette dernière conséquence, il leur faudrait 

modifier le paragraphe 2 comme suit : 

Les apatrides qui sont résidents d'un État contractant ne sont soumis dans l'autre État contractant à 

aucune imposition ou obligation y relative qui est autre ou plus lourde que celles auxquelles sont 

ou pourront être assujettis les nationaux de cet État qui se trouvent dans la même situation, 

notamment au regard de la résidence. 

 

1832. Enfin, il devrait être entendu que la définition de l'apatride à retenir dans une telle clause ne 

saurait être que celle posée au paragraphe 1 de l'article premier de la Convention du 28 septembre 1954 

qui définit l'apatride comme « une personne qu'aucun État ne considère comme son ressortissant par 

application de sa législation ». 

Paragraphe 3 

 

1933. Ce paragraphe a pour objet de remédier aux discriminations qui ne sont pas à proprement parler 

fondées sur une notion de nationalité mais sur le lieu même d'établissement d'une entreprise. Il 

intéresse donc indistinctement, quelle que soit leur nationalité, tous les résidents d'un État contractant 

qui ont des établissements stables dans l'autre État contractant. 

  

2034. Il paraît d'abord nécessaire de préciser que la rédaction de la première phrase du paragraphe 3 

doit être interprétée en ce sens que ne constitue pas une discrimination le fait, pour des raisons d'ordre 

pratique, de taxer les personnes non résidentes autrement que les personnes résidentes, à condition qu'il 

n'en résulte pas, pour les premières, d'imposition plus lourde que pour les secondes. Sous la forme 

négative qui a été donnée à la disposition dont il s'agit, c'est le résultat seul qui compte, les modalités 

de l'imposition pouvant être adaptées aux circonstances particulières dans lesquelles elle est établie. 

  

2135. Aux termes de la première phrase du paragraphe 3, l'imposition d'un établissement stable n'est 

pas établie dans l'État considéré d'une façon moins favorable que l'imposition des entreprises de cet 

État qui exercent la même activité. Le but de cette disposition est de supprimer toute discrimination 

dans le traitement des établissements stables par rapport aux entreprises résidentes appartenant au 

même secteur d'activité en ce qui concerne les impôts assis sur les activités d'entreprise, spécialement 

les impôts sur les bénéfices des entreprises. 
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2236. La deuxième phrase du paragraphe 3 précise en outre les conditions dans lesquelles le principe 

de l'égalité de traitement posé dans la première phrase doit s'appliquer aux personnes physiques 

résidentes d'un État contractant ayant un établissement stable dans l'autre État contractant. Elle tend 

essentiellement à éviter que ces personnes n'obtiennent des avantages supérieurs à ceux des résidents 

grâce au cumul des déductions et abattements personnels pour charges de famille qui leur seraient 

accordés d'une part, dans l'État dont ils sont résidents par application de la loi interne et, d'autre part, 

dans l'autre État en vertu du principe de l'égalité de traitement. En conséquence, il laisse à l'État où 

l'établissement stable est situé, la faculté d'accorder aux personnes intéressées les déductions et 

avantages personnels dans la proportion du montant du bénéfice de l'établissement stable au montant 

du revenu global imposable dans l'autre État. 

 

37. Il est ®galement ®vident quôil est nécessaire, aux fins du paragraphe 3, de comparer le 

traitement fiscal accordé dans un des £tats contractants ¨ lô®tablissement stable dôune entreprise 

de lôautre £tat contractant avec celui accord® ¨ une entreprise du premier £tat dont la structure 

juridique est similaire ¨ celle de lôentreprise ¨ laquelle appartient lô®tablissement stable. Ainsi, par 

exemple, le paragraphe 3 nôoblige pas un £tat ¨ appliquer aux b®n®fices dôun ®tablissement stable 

dôune entreprise exploitée par une personne physique qui est un non-résident le même taux 

dôimposition que celui qui sôapplique ¨ une entreprise de cet État exploitée par une société 

résidente. 

38. De même, les activités réglementées et non réglementées ne constituent pas une « même 

activité è aux fins du paragraphe 3. Ainsi, par exemple, le paragraphe 3 nôexigerait pas quôun 

établissement stable, dont certaines activit®s consisteraient ¨ emprunter et ¨ pr°ter de lôargent 

sans °tre pour autant agr®® en tant quô®tablissement bancaire, soit impos® de fa­on moins 

favorable que des ®tablissements bancaires nationaux, du fait quôil nôexerce pas la même activité. 

Un autre exemple serait les activités menées par un État ou par ses organismes publics, qui, du 

fait quôelles sont contrôlées par cet État, ne sauraient être considérées, aux fins de paragraphe 3, 

comme étant similaires à celles que mènerait une entreprise dôun £tat ®tranger par 

lôinterm®diaire dôun ®tablissement stable. 

2339. Quant à la première phrase, l'expérience a montré qu'il était très difficile de définir de manière 

claire et complète le contenu même du principe d'égalité de traitement, ce qui a entraîné de nombreuses 

divergences d'opinion à propos des multiples conséquences qu'impliquait ce principe. La principale 

source des difficultés semble résider dans la nature même de l'établissement stable qui n'est pas une 

entité juridique distincte mais seulement une partie d'une entreprise ayant son siège dans un autre État. 

La situation de l'établissement stable est différente de celle d'une entreprise nationale qui constitue un 

ensemble dont toutes les activités, et les conséquences fiscales qui en découlent, peuvent être 

pleinement appréhendées dans l'État où elle a son siège. On examine ci-dessous les conséquences de la 

clause d'égalité de traitement au regard de plusieurs aspects de l'établissement de l'impôt. 

A.   Assiette de l'impôt 

 

2440. Dans le domaine de l'assiette de l'impôt, le principe de l'égalité de traitement entraîne 

normalement les conséquences suivantes : 

a) Il faut accorder aux établissements stables la même faculté qu'aux entreprises résidentes de 

déduire les charges d'exploitation dont la législation fiscale autorise, en général, la déduction du 

bénéfice imposable, outre celle d'imputer à l'établissement stable une quote-part des frais 

généraux du siège. Cette déduction doit être permise sans autres restrictions que celles 

également imposées aux entreprises résidentes. 
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b) Il faut accorder aux établissements stables les mêmes facilités en matière d'amortissements et de 

provisions. Ils devraient bénéficier sans restriction non seulement des possibilités 

d'amortissement ouvertes normalement aux entreprises (amortissements linéaire et dégressif), 

mais encore des régimes spéciaux existant dans un certain nombre de pays (amortissements 

massifs, accélérés, etc.). S'agissant de provisions, il importe de noter qu'elles sont parfois 

autorisées à d'autres fins que la compensation ð conformément aux principes de la comptabilité 

commerciale ð des dépréciations d'éléments d'actif, de frais ou de pertes qui ne sont pas encore 

réalisés mais que les circonstances rendent probables dans un avenir prochain. C'est ainsi que, 

dans certains pays, les entreprises ont la possibilité de constituer, par prélèvement sur le bénéfice 

imposable, des provisions ou « réserves » d'investissement. Lorsque ces provisions ou réserves 

sont autorisées pour l'ensemble des entreprises, ou bien pour toutes les entreprises d'un secteur 

d'activité déterminé, elles doivent, sous les mêmes conditions, normalement bénéficier aux 

entreprises non résidentes pour leurs établissements stables situés dans l'État considéré, pour 

autant, par conséquent, que les activités correspondant à ces provisions ou réserves soient 

imposables dans cet État. 

c) Il faut accorder aux établissements stables la faculté, admise dans la plupart des pays pour les 

entreprises résidentes, de reporter un déficit d'exploitation constaté à la clôture d'un exercice sur 

les résultats des exercices suivants ou précédents dans la limite d'une certaine période de temps 

(par exemple 5 ans). Il est à peine besoin de préciser que dans le cas des établissements stables, 

c'est le déficit résultant de leur exploitation propre, tel qu'il apparaît dans la comptabilité tenue 

séparément pour leurs opérations, qui pourra donner lieu à report. 

d) Il faut appliquer aux ®tablissements stables les m°mes r¯gles quôaux entreprises résidentes en ce 

qui concerne la taxation des plus-values réalisées lors de la cession, en cours ou en fin 

d'exploitation, dô®l®ments dôactif. 

41.  Comme il est clairement indiqu® ¨ lôalin®a c) ci-dessus, le principe dô®galit® de traitement 

du paragraphe 3 ne sôapplique quô¨ lôimposition des seules activit®s de lô®tablissement stable. Ce 

principe se limite donc ¨ une comparaison entre les r¯gles r®gissant lôimposition des activit®s 

propres ¨ un ®tablissement stable et celles sôappliquant aux activités d'entreprise similaires 

men®es par une entreprise r®sidente ind®pendante. Il ne sô®tend pas aux r¯gles qui tiennent 

compte des relations quôune entreprise peut entretenir avec dôautres entreprises (par exemple les 

règles autorisant la consolidation, le transfert des pertes ou les transferts en franchise dôimp¹t 

dôactifs entre soci®t®s ayant les m°mes propri®taires), celles-ci ne portant pas sur lôimposition des 

activités d'entreprise propres à une entreprise qui seraient similaires ¨ celles dôun ®tablissement 

stable, mais plut¹t sur lôimposition dôune entreprise r®sidente en tant que partie int®grante dôun 

groupe dôentreprises associ®es. De telles règles permettent souvent de garantir ou de faciliter le 

respect des obligations fiscales et l'administration fiscale au sein dôun groupe national. Il sôensuit 

donc que le principe dô®galit® de traitement nôest pas applicable. Pour les m°me raisons, les r¯gles 

relatives ¨ la distribution des b®n®fices dôune entreprise r®sidente ne pourront °tre ®tendues ¨ un 

®tablissement stable en vertu du paragraphe 3 du fait quôelles ne concernent pas les activit®s 

d'entreprise dudit établissement (voir le paragraphe 59 ci-dessous).  

42.  En outre, il est ®vident que, dans le cas de transferts dôun ®tablissement stable ¨ son siège 

(ou vice versa), lôapplication de r¯gles en mati¯re de prix de transfert fond®es sur le principe de 

pleine concurrence ne pourra être considérée comme une violation du paragraphe 3 et ce même si 

lesdites r¯gles ne sôappliquent pas aux transferts au sein dôune entreprise de lô£tat contractant o½ 

est situ® ledit ®tablissement. En effet, lôapplication du principe de pleine concurrence pour la 

détermination des bénéfices imputables à un établissement stable est prescrite par le paragraphe 2 

de lôarticle 7 et ledit paragraphe fait partie intégrante du contexte dans lequel doit être lu le 

paragraphe 3 de lôarticle 24 ; en outre, ®tant donn® que lôarticle 9 autorise lôapplication du 

principe de pleine concurrence aux transferts entre une entreprise nationale et une entreprise 
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étrangère associée, lôon ne peut consid®rer que son application au cas dôun ®tablissement stable 

aboutit ¨ une imposition moins favorable que celle appliqu®e ¨ une entreprise de lô£tat 

contractant où est situé ledit établissement. 

2543. Si les règles générales rappelées ci-dessus soulèvent rarement des difficultés au regard du 

principe de non-discrimination, elles ne constituent pas une liste exhaustive de ses éventuelles 

cons®quences quant ¨ la d®termination de la base dôimposition. Il se peut que lôapplication de ce 

principe soit moins évidente dans le cas des il n'en va pas toujours de même pour les mesures 

dôencouragement fiscal mises en îuvre dans la plupart des pays aux prises avec des probl¯mes de 

décentralisation industrielle, de développement de régions économiquement en retard ou de 

promotion dôactivit®s nouvelles n®cessaires ¨ lôexpansion de lô®conomie, en vue de faciliter la 

solution de ces probl¯mes sous forme dôexon®rations, de r®ductions ou dôautres avantages fiscaux 

accordés aux entreprises pour leurs investissements qui entrent dans le cadre des objectifs officiels. 

2644. De telles mesures répondant à des objectifs en relation directe avec l'activité économique 

proprement dite de l'État considéré, il est juste d'en accorder le bénéfice aux établissements stables des 

entreprises d'un autre État lié avec le premier État par une convention de double imposition comportant 

les dispositions de l'article 24, dès lors que leur est reconnu le droit d'exercer une activité d'entreprise 

dans cet État, en vertu soit de sa législation, soit d'un accord international (traité de commerce, 

d'établissement, etc.) conclu entre les deux États. 

  

2745. Il convient de noter, cependant, que si les entreprises non résidentes peuvent prétendre dans 

l'État considéré aux avantages fiscaux dont il s'agit, c'est aux mêmes conditions et charges que les 

entreprises résidentes. Elles peuvent donc se trouver privées de ces avantages si leurs établissements 

stables ne sont pas en mesure de satisfaire ou se refusent à souscrire aux conditions et charges 

particulières liées à l'attribution de ces avantages. 

  

2846. EnfinPar ailleurs, il va de soi que les entreprises non résidentes n'ont pas droit aux avantages 

fiscaux li®s ¨ des activit®s dont lôexercice est strictement réservé, pour des raisons relevant de 

lôint®r°t national, de la d®fense nationale, de la protection de l'®conomie nationale, etc., ¨ des 

entreprises nationales puisque aussi bien elles ne peuvent exercer de telles activités. 

47. Enfin, les dispositions du paragraphe 3 ne sauraient être interprétées comme contraignant 

un État accordant des avantages fiscaux spécifiques à des organismes à but non lucratif dont les 

activit®s s'exercent ¨ des fins dôutilit® publique qui lui sont propres, ¨ faire b®néficier des mêmes 

avantages les ®tablissements stables dôorganismes similaires de lôautre £tat dont les activit®s ne 

sont pas exerc®es exclusivement ¨ des fins dôutilit® publique propres au premier £tat mentionn®. 

B. Régime spécial pour les dividendes encaissés à raison de participations détenues par les 

établissements stables 

 

29.48. Dans de nombreux pays, il existe des règles particulières d'imposition des dividendes distribués 

entre sociétés (régime des filiales et des sociétés mères, Schachtelprivileg, règle non bis in idem). La 

question se pose de savoir si ce régime doit, par l'effet des dispositions du paragraphe 3, bénéficier 

également aux établissements stables pour les dividendes des participations faisant partie de leur actif. 

  

30.49. Sur ce point, les opinions divergent. Certains États estiment que le bénéfice de ces régimes 

spéciaux doit être accordé aux établissements stables. Ils considèrent que ces régimes ont été instaurés 

en vue d'éviter la double imposition de bénéfices réalisés par une filiale et distribués à une société 

mère. En principe, l'impôt sur les bénéfices devrait être prélevé une seule fois au niveau de la filiale 

dont l'activité a été génératrice des bénéfices considérés. La société mère devrait être exemptée d'impôt 
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sur ces bénéfices lorsqu'elle les reçoit de sa filiale ou, selon la méthode du crédit indirect, devrait 

bénéficier d'un allégement correspondant à l'imposition supportée par la filiale. Lorsque c'est un 

établissement stable qui détient ces actions au titre d'un investissement direct, le même principe 

implique que l'établissement stable recevant les dividendes bénéficie de même du régime spécial, 

puisque l'impôt sur les bénéfices a déjà été prélevé auprès de la filiale. D'autre part, il est difficilement 

concevable, selon cette ligne de pensée, de laisser à l'État où est situé le siège de la société mère le soin 

d'alléger la double imposition entraînée par une nouvelle imposition dans l'État où est situé 

l'établissement stable. L'État de la société mère, dans lequel aucune des activités génératrices des 

bénéfices soumis à double imposition n'a été exercée exemptera normalement ces bénéfices ou 

prélèvera un impôt sur les bénéfices qui sera insuffisant pour une imputation double (c'est-à-dire pour 

l'impôt sur les bénéfices prélevé auprès de la filiale et pour celui prélevé auprès de l'établissement 

stable). Dans tout cela, il est supposé que les actions détenues par l'établissement stable sont liées 

effectivement à ses activités. De plus, une autre condition est évidemment que les bénéfices ayant 

permis la distribution des dividendes aient été effectivement soumis à un impôt sur les bénéfices. 

3150. D'autres États estiment au contraire que l'assimilation des établissements stables à leurs 

entreprises n'entraîne pas obligation d'accorder ces régimes spéciaux aux établissements stables. 

Plusieurs raisons sont avancées en ce sens. Le but de ces régimes spéciaux est d'éviter une double 

imposition économique des dividendes et c'est à l'État de résidence de la société bénéficiaire et non pas 

à l'État de l'établissement stable de supporter la charge de ces régimes parce qu'il est le plus intéressé à 

l'objectif poursuivi. Une autre raison invoquée concerne la répartition des recettes fiscales entre États. 

Les pertes de recettes fiscales entraînées, pour un État, par l'application de ces régimes spéciaux sont 

en partie compensées par l'imposition des dividendes lors de la redistribution par la société qui a 

bénéficié de ces régimes (impôt retenu à la source sur les dividendes, impôt de l'actionnaire). Par 

contre, l'État qui accorderait le bénéfice de ces régimes aux établissements stables ne bénéficierait pas 

d'une telle contrepartie. Un autre argument avancé est que, quand le bénéfice de ces régimes est subor-

donné à une obligation de redistribution, leur extension aux établissements stables ne serait pas 

justifiée. Dans ce cas, en effet, l'établissement stable, qui n'est qu'une partie d'une société d'un autre 

État et qui ne distribue pas de dividende, aurait un régime plus favorable qu'une société résidente. 

Enfin, les États qui pensent que le paragraphe 3 n'entraîne pas obligation d'étendre ces régimes aux 

établissements stables invoquent les risques de transfert par les sociétés d'un État de leurs 

participations dans des sociétés d'un autre État à leurs établissements stables dans cet autre État à seule 

fin de pouvoir en bénéficier. 

  

3251. Il n'en reste pas moins qu'il peut y avoir des raisons très fondées à la détention et à la gestion de 

participations par un établissement stable plutôt que par le siège de l'entreprise :   

ð raisons de nécessité résultant principalement d'une obligation légale ou réglementaire imposant 

aux établissements bancaires et financiers et aux compagnies d'assurances de maintenir en dépôt 

dans les pays où s'exercent leurs activités une certaine quantité de valeurs, notamment d'actions, 

en garantie de leurs engagements ; 

ð raisons d'opportunité, lorsque les participations en cause concernent des sociétés qui sont en 

relations d'affaires avec l'établissement stable ou dont le siège social est situé dans le même pays 

que celui-ci ; 

ð simples raisons de commodité, qu'explique la tendance actuelle à la déconcentration des tâches de 

gestion dans les grandes entreprises. 

3352. Compte tenu de ces divergences mais aussi de l'existence des situations qui viennent d'être 

décrites, il conviendrait que les États indiquent l'interprétation qu'ils donnent à la première phrase du 

paragraphe 3 lors de la conclusion de conventions bilatérales. S'ils le désirent, ils peuvent expliquer 

leur position, ou la modifier par rapport à leur pratique antérieure, dans un protocole ou tout autre 

document annexé à la convention. 
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3453. Dans un tel document, on pourrait aussi prévoir une solution qui tienne compte de l'objection 

mentionnée ci-dessus selon laquelle l'extension, dans un État (A), du régime des participations aux 

établissements stables de sociétés résidentes d'un autre État (B), aboutit à privilégier indûment ces 

sociétés par rapport aux autres sociétés résidentes du même État dont le siège social détient des 

participations dans le capital de sociétés résidentes de l'État A, dans la mesure où les dividendes 

afférents auxdites participations peuvent être rapatriés par les premières sans supporter la retenue à la 

source, laquelle en revanche est prélevée sur les dividendes distribués aux secondes au taux de 5 ou de 

15 pour cent, selon les cas. La neutralité de l'impôt et l'égalité des charges fiscales entre établissements 

stables et filiales, invoquées par les États intéressés, pourraient être assurées en amendant, dans le 

cadre de la convention bilatérale entre les États A et B, les dispositions des paragraphes 2 et 4 de 

l'article 10, de manière à pouvoir prélever dans l'État A l'impôt à la source sur les dividendes payés par 

des sociétés résidentes de cet État à des établissements stables de sociétés résidentes de l'État B dans 

les mêmes conditions que s'ils étaient perçus directement par celles-ci, c'est-à-dire directement par leur 

siège central, soit : 

ð au taux de 5 pour cent pour une participation d'au moins 25 pour cent, 

ð au taux de 15 pour cent dans les autres cas. 

3554. Au cas où les dividendes payés à des établissements stables ne pourraient pas être taxés à la 

source dans l'État concerné, à défaut de dispositions appropriées dans sa législation interne, on pourrait 

accorder aux établissements stables le bénéfice du régime des distributions de dividendes inter-sociétés 

à condition d'en limiter l'application de telle sorte que l'impôt perçu par l'État de la source des 

dividendes soit le même, que les dividendes soient perçus par l'établissement stable d'une société 

résidente de l'autre État ou qu'ils soient reçus directement par cette société. 

C.   Structure et taux de l'impôt 

 

3655.  Dans les pays où les entreprises, principalement les sociétés, sont assujetties sur leurs 

bénéfices à un impôt qui leur est propre, les dispositions du paragraphe 3 soulèvent, au sujet du taux 

applicable dans le cas des établissements stables, des problèmes particulièrement délicats qui sont ici 

encore liés au fait des problèmes spécifiques liés au fait que lô®tablissement stable nôest quôune 

partie dôune entit® juridique qui nôest pas sous la juridiction de lô£tat o½ lô®tablissement stable se 

trouve situé. 

3756. Lorsque l'imposition des bénéfices réalisés par les sociétés résidentes d'un État donné est 

calculée d'après un barème de taux progressifs, c'est en principe ce barème de taux qui doit s'appliquer 

aux établissements stables situés dans cet État. Si l'État de l'établissement stable tient compte des 

résultats de l'ensemble de la société à laquelle appartient cet établissement pour appliquer le barème de 

taux progressifs, il ne semble pas que cette règle aille à l'encontre de la règle d'égalité de traitement. 

Les sociétés résidentes sont en effet soumises au même régime (cf. paragraphes 55, 56 et 79 des 

Commentaires sur les articles 23 A et 23 B). Les États imposant leurs sociétés de cette façon pourraient 

donc préciser le régime applicable aux établissements stables dans leurs conventions bilatérales. 

3857. Quand un régime d'imposition fondé sur un barème de taux progressifs comporte une règle 

selon laquelle un taux minimum est applicable aux établissements stables, on ne peut prétendre a priori 

que cette règle va à l'encontre du principe d'égalité de traitement. Les résultats de l'ensemble de 

l'entreprise à laquelle appartient l'établissement stable doivent être pris en compte pour déterminer le 

taux applicable suivant le barème progressif. Ce n'est que si le taux minimum est supérieur que les 

dispositions de la première phrase du paragraphe 3 ne sont pas respectées. 
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3958. Toutefois, la prise en compte des résultats de l'ensemble de l'entreprise à laquelle appartient 

l'établissement stable pour appliquer, soit un barème de taux progressifs, soit un taux minimum, ne doit 

pas avoir pour conséquence d'aller à l'encontre du principe de l'entreprise distincte suivant lequel le 

résultat de l'établissement stable doit être déterminé en vertu des dispositions du paragraphe 2 de 

l'article 7. Le montant minimum de l'impôt à la charge de l'établissement stable dans l'État où il est 

situé est donc celui qui serait dû s'il constituait une entreprise distincte et sans référence aux résultats 

de l'ensemble de l'entreprise à laquelle il appartient. L'État où l'établissement stable est situé peut donc 

à bon droit appliquer le barème de taux progressifs en vigueur pour les entreprises résidentes aux seuls 

résultats de l'établissement stable, sans tenir compte des résultats de l'ensemble de l'entreprise à 

laquelle il appartient dans le cas où ces derniers sont inférieurs à ceux de l'établissement stable. Il peut 

de même imposer les résultats de l'établissement stable à un taux minimum, à condition que ce taux 

minimum s'applique également aux entreprises résidentes, même si la prise en compte des résultats de 

l'ensemble de l'entreprise à laquelle il appartient aboutissait à une imposition inférieure ou nulle. 

  

40.  S'agissant du système du double taux d'impôt sur les sociétés, on doit relever tout d'abord 

comme un fait dominant que la plupart des pays Membres de l'OCDE ayant adopté ce système ne 

s'estiment pas tenus par les dispositions du paragraphe 3 d'en étendre l'application aux 

établissements stables des sociétés non résidentes. Cette position s'appuie notamment sur l'opinion 

que le double taux n'est qu'un élément parmi d'autres (en particulier une retenue à la source sur les 

revenus distribués) d'un système d'imposition des bénéfices des sociétés et des dividendes qu'elles 

distribuent qui doit être considéré in globo et ne peut donc se concevoir, juridiquement et 

techniquement, que dans un cadre national. L'État où est situé l'établissement stable serait donc en 

droit de ne pas imposer ces bénéfices au taux réduit car, en règle générale, il n'impose pas les 

dividendes distribués par la société à laquelle appartient l'établissement stable. De plus, un État qui a 

instauré un système de double taux a en général des objectifs de politique économique, comme le 

développement du marché financier par l'incitation à distribuer des dividendes donnée aux sociétés 

résidentes. L'application du taux réduit aux bénéfices des établissements stables ne servirait en rien 

l'objectif poursuivi puisque la société distributrice des dividendes n'est pas un résident de l'État en 

cause.  

41.  Cependant, cette opinion est controversée, les États favorables à l'extension du système du 

double taux aux établissements stables objectant que ce système - qui se présente essentiellement 

comme une technique particulière d'imposition des bénéfices que les entreprises ayant la forme 

sociale tirent de leur activité, destinée à permettre un allégement immédiat de la double imposition 

frappant les bénéfices mis en distribution doit, dès lors, s'appliquer aux établissements dans le cadre 

des conventions bilatérales contre les doubles impositions. On reconnaît généralement que ces 

conventions aboutissent nécessairement, par le jeu de leurs dispositions, à une certaine intégration 

des systèmes fiscaux des États contractants. On peut, dans cette optique, parfaitement concevoir que 

les bénéfices réalisés dans un État A par un établissement stable d'une société résidente d'un autre 

État B soient taxés dans l'État A selon le système du double taux. À titre de règle pratique, l'impôt 

pourrait, en ce cas, être calculé au taux réduit (applicable aux bénéfices distribués) sur une fraction 

du bénéfice de cet établissement correspondant au rapport entre le bénéfice distribué par la société 

dont il dépend et son bénéfice total, et au taux fort sur le surplus. Bien entendu, il conviendrait que 

les deux États contractants se concertent et échangent les renseignements nécessaires pour 

l'application pratique de cette solution. Il en va de même dans les systèmes où une société peut 

déduire de son revenu imposable les bénéfices qu'elle a distribués. 

42.  S'agissant du système de l'imputation (avoir fiscal ou crédit d'impôt), il paraît douteux, tout 

au moins selon une interprétation littérale des dispositions du paragraphe 3, qu'il doive être étendu 

aux sociétés non résidentes pour les dividendes provenant de bénéfices réalisés par leurs 

établissements stables. En effet, il a des effets identiques à ceux du système du double taux mais ces 



 70 

effets ne sont pas immédiats puisqu'ils se produisent seulement au moment de l'imposition 

personnelle de l'actionnaire. En revanche, on peut concevoir, d'un point de vue purement 

économique et financier, que ces bénéfices soient traités comme ceux d'une société distincte dans 

l'État A où se trouve l'établissement stable d'une société résidente d'un autre État B et qu'ils soient 

assortis de l'avoir fiscal ou du crédit d'impôt, dans la mesure où ils sont distribués. Mais encore faut-

il pour éviter toute discrimination que cet avantage ait déjà été accordé aux actionnaires de sociétés 

résidentes de l'État A, qui sont des résidents de l'État B. Au plan pratique, il convient naturellement 

que les deux États intéressés se mettent d'accord sur les conditions et la procédure d'attribution de 

l'avoir fiscal ou du crédit d'impôt aux actionnaires des sociétés résidentes de l'État B concernées, 

résidents de l'un ou l'autre État. 

43. Les États contractants qui rencontreraient les problèmes exposés ci-dessus pourront les régler 

par des négociations bilatérales, en fonction des conditions qui leur sont propres. 

59. Comme un établissement stable ne distribue pas de dividendes du fait de sa nature même, 

le r®gime fiscal des distributions effectu®es par lôentreprise ¨ laquelle appartient lô®tablissement 

stable sort du champ dôapplication du paragraphe 3 qui se limite ¨ lôimposition des b®n®fices 

d®coulant des activit®s de lô®tablissement stable lui-m°me, sans sô®tendre ¨ lôimposition de 

lôensemble de lôentreprise. Côest ce que confirme la seconde phrase du paragraphe 3 qui pr®cise 

que certaines questions de fiscalit® concernant le contribuable propri®taire de lô®tablissement 

stable (comme par exemple, les d®ductions et les abattements) sortent de son champ dôapplication. 

Ainsi, les questions li®es aux diff®rents syst¯mes dôint®gration de lôimp¹t sur les sociétés et de 

l'impôt sur les dividendes des actionnaires (par exemple l' impôt anticipé sur les sociétés 

(« advance corporate tax »), le précompte mobilier, le calcul du montant du revenu exonéré 

(« franked income ») et les cr®dits dôimp¹t pour dividendes qui leur sont rattachés) sortent du 

champ dôapplication de ce paragraphe. 

60. Dans certains £tats, les b®n®fices dôun ®tablissement stable dôune entreprise dôun autre 

£tat contractant sont impos®s ¨ un taux sup®rieur ¨ celui qui sôapplique aux entreprises de cet 

État. Cet impôt supplémentaire, parfois dénommé « impôt sur les succursales » (« branch tax »), 

peut sôexpliquer par le fait que si une filiale dôune entreprise ®trang¯re réalise les mêmes 

b®n®fices quôun ®tablissement stable et les distribue par la suite sous la forme de dividendes, un 

impôt supplémentaire peut alors être prélevé sur ces dividendes conformément au paragraphe 2 

de lôarticle 10. Lorsquôun tel imp¹t prend uniquement la forme dôun imp¹t suppl®mentaire sur les 

b®n®fices dôun ®tablissement stable, il doit être considéré comme un impôt prélevé sur les 

b®n®fices d®coulant des activit®s de lô®tablissement stable lui-même et non comme un impôt sur 

lôentreprise en sa qualit® de propri®taire de lô®tablissement stable. Il serait ainsi en contradiction 

avec le paragraphe 3. 

61. Il convient cependant de distinguer cette situation de celle o½ un imp¹t sôappliquerait aux 

montants d®duits, par exemple en qualit® dôint®r°ts, lors du calcul des b®n®fices dôun 

établissement stable (par exemple un « impôt sur les intérêts prélevé au niveau de la succursale » 

« branch level interest tax ») ; un tel impôt ne serait alors pas pr®lev® sur lô®tablissement stable 

lui-m°me mais plut¹t sur lôentreprise à laquelle les intérêts sont réputés avoir été versés et sortirait 

ainsi de la portée du paragraphe 3 (compte tenu des circonstances, cependant, dôautres 

dispositions, telles que celles des articles 7 et 11, pourraient être pertinentes afin de déterminer si 

un tel  impôt est autorisé en vertu de la Convention ; voir à ce sujet la dernière phrase du 

paragraphe 4). 


